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INTRODUCTION 

Les constats sur la situation linguistique du Québec doivent sôappuyer sur un 
portrait de référence du territoire dans son ensemble. La Charte de la langue 
française (Charte), en sa qualité de loi, « sôapplique en principe à tous, partout 
sur le territoire » (CSLF, 2013 : 7). Or, le législateur reconnaît les disparités de 
situation linguistique sur ce dernier. Si le Conseil supérieur de la langue 
française (CSLF) étudie la situation du français pour lôensemble du Québec, les 
études et les analyses quôil r®alise contribuent ¨ mieux faire comprendre les 
disparit®s que lôon observe sur le territoire québécois. Lôapplication des 
dispositions de la Charte sur la langue du travail, sur la langue des affaires et du 
commerce et sur la francisation des entreprises requiert une attention marquée 
sur les dynamiques économiques. En effet, ces dernières tendent à modifier le 
monde du travail au Québec et lôusage des langues qui en résulte. Parmi ces 
dynamiques, il y a lôessor de lôéconomie du savoir, lôun des principaux piliers de 
lôéconomie mondiale (OCDE, 1996 : 9). 

Les aires linguistiques internationales telles que celle de la Francophonie 
redéfinissent leurs champs dôintervention pour notamment se préoccuper de « la 
promotion des progrès technologiques (des technologies de lôinformation en 
particulier) » (Massart-Piérard, 2007 : 11-12). Lôexpansion transnationale du 
privé et lôessor de lôéconomie du savoir lient les territoires nationaux par des 
entrelacements « dôespaces communicationnels linguistiquement différenciés » 
(Sales, 2008 : 79). Ce contexte pose de nombreux défis à la politique linguistique 
du Québec qui, dès lors, peut difficilement être conçue sous lôangle unique de la 
politique intérieure (id., 2005 : 155). Une telle réflexion doit notamment être 
alimentée par lôétude des répercussions de lôéconomie du savoir sur lôusage des 
langues dans les entreprises privées, et particulièrement, dans le cas qui nous 
intéresse, des entreprises de haute technologie situées dans la région de 
Québec. 

La présente recherche sôintéresse, dans les usages linguistiques au travail, à 
lôinteraction entre des facteurs propices ¨ lôusage de lôanglais (des activités 
®conomiques fond®es sur lôutilisation de la technologie et des pratiques 
dôinternationalisation) et des facteurs favorisant lôusage du franais 
(lôenvironnement linguistique dans lequel une entreprise est implantée). Cette 
dynamique peut constituer un enjeu pour lôapplication des dispositions de la 
Charte sur la francisation des entreprises de 50 employés ou plus. Lô®tude a pour 
objectif de décrire les usages linguistiques de travailleurs dôentreprises de haute 
technologie de même que les perceptions de ces usages. De plus, lô®tude d®crit 
le déroulement de la francisation dans ces entreprises et les perceptions qui sôy 
rattachent. Pour ce faire, des entreprises de haute technologie de 50 employés 
et plus établies dans la région de Québec ont été ciblées. 
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Lôétude comprend deux volets principaux, qui correspondent aux chapitres 4 et 
5. Dôabord, le chapitre 1 expose le cadre de la recherche. Ensuite, lôétat de la 
question (chapitre 2) propose un survol des études quantitatives et qualitatives 
existantes sur lôusage des langues au travail. Le cadre légal de la francisation 
des entreprises au Québec est aussi présenté dans ce chapitre. La démarche 
méthodologique structurant lôétude est décrite au chapitre 3. Un volet quantitatif 
(chapitre 4) dresse un portrait statistique sommaire de lôusage des langues au 
travail au sein dôentreprises de haute technologie de la région de Québec. Lôétat 
de la question et le volet quantitatif permettent de mettre en contexte le volet 
qualitatif (chapitre 5) de cette étude. Ce volet présente une analyse thématique 
des discours tenus par la main-dôîuvre hautement qualifi®e dôentreprises de 
haute technologie de la région de Québec. Lôusage des langues des participants, 
lôam®nagement linguistique de leur milieu de travail ainsi que le déroulement de 
la démarche de francisation y sont analysés. 
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CHAPITRE 1 
CADRE DE LA RECHERCH E 

1.1. PROBLÉMATIQUE  

1.1.1. Économie du savoir et pratiques linguistiques  

Lôéconomie fondée sur le savoir découle directement de la production, de la 
diffusion et de lôutilisation du savoir et de lôinformation. Le travail et le capital se 
mat®rialisent dans lôacc¯s ¨ la connaissance, qui devient la principale source de 
création de la richesse. Si le savoir et lôinformation sont abondants, le principe de 
rareté sôappuie alors sur la capacité à les exploiter (OCDE, 1996 : 11). Une telle 
capacité se concrétise dôabord par les compétences linguistiques. Dans ce 
modèle économique, la création de la connaissance passe par le capital humain, 
une main-dôîuvre ¨ la fois hautement qualifiée et mobile. 

Lôéconomie du savoir modifie notamment le rapport au temps des entreprises en 
misant sur la vitesse. Les impératifs dôinnovation constante accélèrent le rythme 
de remplacement des produits, la rapidité devenant, tout comme le capital 
humain, un avantage concurrentiel. Une autre caractéristique fondamentale de 
cette économie se trouve dans lôimportance des réseaux transnationaux 
(Castells, 2001). Les entreprises établissent des liens entre des économies 
nationales, des secteurs industriels et dôautres entités commerciales (Viola, 
2004 : 3-4). Les organisations et les personnes qui y travaillent sôinscrivent dans 
un marché internationalisé, ce qui signifie que les interactions entre le local et le 
mondial sont nombreuses et exigent des réponses promptes. 

Sur le plan des pratiques linguistiques, les milieux de travail centrés sur 
lôinnovation technologique ou les services internationalisés (services financiers 
ou de haute spécialisation) assujettissent lôusage du français à trois 
phénomènes : lôélargissement du recrutement des professionnels à lôéchelle 
planétaire, la sous-traitance mondiale informatisée de services et lôintégration en 
continu du travail intellectuel dans les réseaux internationaux (Sales, 2005 : 176-
178). Dôailleurs, ces réseaux sont, de manière générale, caractérisés par une 
certaine hétérogénéité socioculturelle et linguistique (Lussier, 2004 : 107). En 
cette ère de la mondialisation, si de nombreuses entreprises multinationales ont 
adopté lôanglais comme principale langue des communications internes, 
certaines dôentre elles reconnaissent « lôimportance de travailler dans la langue 
de chaque pays et selon leurs modèles culturels » (Hamel, 2010 : 10). Pour les 
individus travaillant dans ces entreprises, la fidélité à la langue maternelle (ou à 
celle qui est parlée couramment) se voit confrontée à lôadaptation aux contraintes 
du contexte de travail (traiter de lôinformation dans un délai restreint sans le 
recours systématique à des interprètes ou à des traducteurs, par exemple). 
Ainsi, une tension potentielle sôinstaure entre des exigences nationales 
(provenant notamment des États et des travailleurs) et des exigences 
transnationales (comme celles des dirigeants dôentreprise et des réseaux de 
communication) (Sales, 2004 : 17-18). 
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Au Québec, lôéconomie du savoir a connu une forte expansion au cours des 
dernières années dans certaines de ses régions. Si cette croissance a été 
observée dans la métropole1, elle fut aussi constatée dans la région 
métropolitaine de recensement (RMR) de Québec : « Une analyse du marché du 
travail par niveau de savoir2 nous permet dôobserver quôentre 2002 et 2012, 
lôéconomie du savoir sôest développée plus rapidement dans la région de 
Québec que dans lôensemble du Québec et du Canada » (Québec international3, 
2013 : 12). La présence grandissante dôentreprises de lôéconomie du savoir 
soulève la question de la dynamique des langues au travail dans ces 
organisations. 

La plupart des études sur la situation du français comme langue du travail se 
concentrent sur la RMR de Montréal. Tous indicateurs confondus, lôusage du 
français dans les autres régions du Québec est fortement répandu4 (Lachance, 
2008 : 79; Bourbeau, Robitaille et Amorevieta-Gentil, 2011 : 48). De plus, les 
données démolinguistiques sont souvent présentées selon les catégories 
suivantes : île de Montréal, RMR de Montréal, reste du Québec et ensemble du 
Québec. On remarque que les phénomènes linguistiques observés en dehors de 
la RMR de Montréal sont présentés dans un ensemble (reste du Québec), sans 
permettre de constater les distinctions apparentes dans les différentes régions 
qui le composent (Hardt-Dhatt, 1982 : 43). Pourtant, certains contextes 
économiques en dehors de la RMR de Montréal peuvent faire émerger des 
phénomènes dignes dôintérêt. Lôétude de ces contextes permet en outre de faire 
ressortir les similitudes et les distinctions avec celles de la région métropolitaine. 

1.1.2. Survol du conte xte socioéconomique de la région  de Québec  

En 2011, la RMR de Québec comprenait 765 706 personnes (Statistique 
Canada, 2012 : en ligne). Dans cette région, 94,9 % des répondants au 
recensement de 2011 ont déclaré le français comme langue maternelle et 
96,5 % ont désigné le français comme langue parlée le plus souvent à la maison 
(loc. cit.). 

Certaines données présentées ici se référant à la région de la Capitale-Nationale 
(plutôt quôà la RMR de Québec), il y a lieu également de préciser sa population 
totale : en 2013, on y comptait 725 095 personnes (ISQ, 2014 : en ligne). 

                                            
1. La r®gion du Grand Montr®al pr®sentait, entre 2008 et 2011, la plus forte croissance dôemplois en haute technologie 

au Canada (Montréal international, 2013 : 2). 
2. Dans cette analyse, trois niveaux de savoirs ont été définis : ®lev® (regroupant des secteurs tels que lôoptique 

photonique, le secteur géospatial et la création multimédia), moyen (qui comprend notamment le secteur des services 
financiers et dôassurances, lôindustrie de la construction et certains domaines du secteur manufacturier tels que la 
transformation alimentaire) et faible (regroupant entre autres le secteur commercial, le secteur touristique et des 
industries du secteur manufacturier telles que la transformation du bois) (Québec international, 2013 : 13). 

3. Cette organisation « a pour mission de contribuer au développement économique de la région métropolitaine de 
Québec et à son rayonnement international. À titre d'agence de développement économique régionale, Québec 
International favorise la croissance des entreprises, soutient les secteurs de force et attire dans la région talents et 
investissements » (Québec international, 2015b : en ligne). 

4. Except® certaines r®gions telles que lôOutaouais et lôEstrie (Statistique Canada, 2013c : 3). 
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Sur le plan de lôimmigration, 17 945 personnes immigrantes, admises au Québec 
au cours de la période 2003-2012, résidaient dans la région de la Capitale-
Nationale en janvier 2014. Dans cette région, les immigrants résident en grande 
majorité (93,8 %) dans la municipalité de Québec. En outre, les cinq principaux 
pays de naissance de ces immigrants sont la France, la Colombie, le Maroc, 
lôAlgérie et la Tunisie (MIDI, 2014 : 16-17). 

Les activités économiques de la RMR de Québec sont dôabord concentrées dans 
le secteur des services. Ce secteur regroupait, entre 2002 et 2012, environ 88 % 
des emplois de la région (CCIQ, 2013 : 24). En général, la RMR de Québec est 
majoritairement composée dôentreprises de moins de 50 employés : 50,4 % des 
entreprises comptent entre 1 et 4 employés; 20,2 % des entreprises emploient 
entre 5 et 9 personnes; 13,3 % des entreprises comptent entre 10 et 
19 employés et 10,6 % des entreprises emploient entre 20 et 49 personnes. Les 
entreprises de 50 à 99 employés et les entreprises de 100 employés et plus 
représentent respectivement 3,3 % et 2,2 % de lôensemble des entreprises de la 
région de Québec (ibid. : 29). En revanche, ces deux dernières catégories 
dôentreprises fournissent respectivement 15,1 % et 34,8 % de lôensemble des 
emplois dans la région (ibid. : 31). 

Entre 2002 et 2012, les revenus du secteur des services ont augmenté de 
27,6 %. La progression de ce secteur a été soutenue par trois composantes, 
dont lôessor des services à la production. Parmi ces derniers, il y a les services 
rattachés à lôéconomie du savoir : « Le développement de lôéconomie du savoir a 
notamment entraîné lôexpansion des services professionnels, scientifiques et 
techniques, des services financiers et dôassurances, des services dôaffaires et 
des services de transport et dôentreposage » (Québec international, 2013 : 7). Au 
tournant des années 1990 et 2000, lôéconomie de la RMR de Québec a été 
lôobjet de transformations marquées. Elle a su se démarquer « en misant sur la 
diversification de son tissu industriel et la croissance de son économie du 
savoir » (ibid. : 6). La diversification des activités économiques de la RMR de 
Québec a fait en sorte que « lôéconomie du savoir a enlevé de la pression sur les 
consommateurs et a contribué à réduire la dépendance envers lôappareil 
gouvernemental du côté des services » (ibid. : 9). En effet, dans la RMR de 
Québec, le poids des activités économiques des différents ordres 
gouvernementaux dans le secteur des services est considérable. En 2013, les 
activités économiques de lôadministration publique5 ont généré 32 % des gains 
de ce secteur (Québec international, 2014 : 6). 

  

                                            
5. Les trois ordres gouvernementaux (f®d®ral, provincial et municipal) sont consid®r®s ici. Lôadministration publique 
provinciale comprend aussi les institutions dôenseignement et les ®tablissements de santé et de services sociaux 
(Québec international, 2014 : 25). 
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Pour soutenir la diversification de ses activités économiques, la RMR de Québec 
a pu sôappuyer notamment sur la présence, depuis 1988, du Parc technologique 
du Québec métropolitain (PTQM), premier parc technologique au Canada 
(PTQM, 2015 : en ligne). Parallèlement aux activités du PTQM, le gouvernement 
du Québec a créé, à la fin des années 1990, le Centre national des nouvelles 
technologies du Québec (CNNTQ) (IQ, 2008 : en ligne). 

La mise sur pied du CNNTQ sôinscrit dans la mouvance du Sommet 
technologique de 1997, où plus de 150 entreprises ont été consultées pour 
adopter des stratégies de développement des technologies. En 1998, la 
Stratégie de diversification économique de la Capitale-Nationale est adoptée. À 
partir de 2002, des filières industrielles prometteuses ont été ciblées. Ce choix se 
décline en sept industries : les assurances et les services financiers, les sciences 
de la vie, la transformation agroalimentaire, les matériaux à valeur ajoutée et le 
matériel de transport, le tourisme, lôénergie et lôenvironnement ainsi que les 
technologies de lôinformation et de lôélectronique. Cette dernière industrie 
regroupe plus de 500 entreprises et 32 500 emplois (Québec international, 
2013 : 16-18). 

1.1.2.1. Activités économiques sur les marchés extérieurs 

Lôéconomie du Québec est fortement soutenue par ses activités sur les marchés 
des États-Unis, de lôEurope et de lôAsie : 

Si la majorité des exportations québécoises sont destinées aux États-Unis 
(67,6 %), les marchés européen et asiatique échangent aussi avec le Québec. 
En 2011, ils sôappropriaient respectivement 14,6 % et 9,3 % des exportations 
québécoises. Environ le tiers (30,6 %) des importations du Québec proviennent 
des États-Unis, alors que les marchés européen et asiatique comptent 
respectivement pour 30,0 % et 20,8 % (OQLF et DGLFLF, 2013 : 11). 

La valeur totale des exportations de biens et services du Québec pour 2012 
sôélevait à 163,3 milliards de dollars. Cette valeur représente 45,7 % du produit 
intérieur brut (MFE, 2013 : 7). En 2007, les emplois attribuables aux exportations 
représentaient 28,6 % de lôemploi total (ISQ et MDEIE, 2010 : 2). En 2009, la 
région de la Capitale-Nationale regroupait 4,5 % des établissements 
exportateurs de biens vers lôétranger (à lôextérieur du Canada) de lôensemble du 
Québec (MFE, 2013 : 83). Dans la RMR de Québec, entre 2012 et 2013, 40,6 % 
des entreprises ont effectué plus de 50 % de leurs ventes à lôextérieur du 
Québec (comparativement à 52,2 % des entreprises pour lôensemble du Québec) 
(CCIQ, 2013 : 35). 
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1.1.2.2. Bilinguisme au travail 

Dans la RMR de Québec, le vieillissement de la population est une réalité 
préoccupante pour les entreprises et leurs besoins de main-dôîuvre (Québec 
international, 2014 : 16). En outre, le faible taux de chômage des personnes 
âgées de 25 à 54 ans et la croissance modérée de la population active font en 
sorte que le recrutement à lôétranger « se positionne comme une solution à 
privilégier. Les missions de recrutement à lôinternational, par exemple, ont 
dôailleurs permis dôattirer environ 1 200 travailleurs étrangers qualifiés à Québec 
entre 2008 et 2014 » (Québec international, 2015a : 8). 

Selon Québec international, lôaccès à une main-dôîuvre bilingue français-anglais 
constitue par ailleurs un autre enjeu de taille pour les entreprises cherchant à 
développer des marchés internationaux (Québec international, 2013 : 32). Par 
exemple, dans un article du journal Le Soleil du 24 septembre 2015 intitulé « La 
rareté de la main-dôîuvre bilingue, un probl¯me g®n®ralis® ¨ Qu®bec », on peut 
lire : 

Des 3 090 postes qui étaient affichés, hier, sur le site de Jobillico pour les 
territoires de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches, 15 % 
exigeaient le bilinguisme. « Côest beaucoup », fait remarquer Stéphane Jean, le 
vice-président du marketing de Jobillico [é]. « Un pourcentage qui se compare à 
celui de Montréal. Côest surprenant, car nous aurions pu penser que la demande 
de personnel bilingue aurait été plus forte ¨ Montr®al quô¨ Qu®bec » (Leduc, 
2015 : en ligne). 

Cet enjeu a aussi été jugé important par dôautres acteurs du développement 
économique de la région de Québec. En 2000, la Chambre de commerce et 
dôindustrie de Québec (CCIQ) a mis sur pied le Comité Québec multilingue 
(Pilote, Bérubé et Bolduc, 2006 : 1). Ce comité a fait produire des études sur le 
bilinguisme et le multilinguisme dans la région de Québec sur une période de dix 
ans (Interculturel Services conseils, 2011 : en ligne). Une étude a été menée 
pour le compte du Comité de lôemployabilité et du développement économique 
communautaire Québec/Chaudière-Appalaches6. Selon cette étude, si la plupart 
des répondants soutiennent que lôinsertion des candidats bilingues sur le marché 
du travail est plus facile, dôautres « estiment que les stages, durant la formation, 
ont davantage dôimpact sur les perspectives dôemployabilité des finissants » 
(Pilote, Bérubé et Bolduc, 2006 : 19). 

Toujours selon cette étude, certains employeurs ont des exigences élevées en 
ce qui a trait aux compétences en anglais des candidats. En fait, ces 
compétences concernent surtout la capacité de sôexprimer oralement en anglais. 
Selon de nombreux répondants, les employeurs de la région vivent un problème 
de recrutement de personnel bilingue ou multilingue. Cette difficulté serait, dôune 
part, attribuable au bassin restreint de personnes bilingues ou multilingues. 

                                            
6. Cette ®tude sôinscrivait dans la strat®gie dôenqu°te du Comit® Qu®bec multilingue. Dans un premier temps, cette 

recherche a permis de constituer, parmi les ressources ¨ lôemployabilit®, un inventaire des services offerts en matière 
de multilinguisme. Dans un deuxième temps, des entretiens ont été menés auprès de répondants de 68 organismes 
en employabilité de la région de Québec sur les enjeux du bilinguisme et du multilinguisme dans la région (Pilote, 
Bérubé et Bolduc, 2006 : 2-3). 
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Dôautre part, certains répondants considèrent que lôusage très répandu du 
français dans la région serait peu propice à lôusage de plusieurs langues au 
travail. De plus, cette pénurie de travailleurs bilingues serait soutenue en partie 
par le fait que des personnes aptes à utiliser deux langues ou plus au travail 
occupent déjà des emplois qui ne sollicitent pas de telles compétences 
linguistiques. Pour combler ces besoins de main-dôîuvre bilingue, des 
répondants soutiennent que certaines entreprises optent pour le recrutement de 
travailleurs à lôextérieur du Québec (ibid. : 21). 

Parallèlement aux activités du Comité Québec multilingue, un sondage auprès 
de 5 631 entreprises7 pour le compte de la Direction régionale de la Capitale-
Nationale dôEmploi-Québec a été réalisé en 2007. Il révèle que 31,3 % des 
entreprises de fabrication, 29,6 % des organisations qui offrent des services aux 
entreprises (y compris les entreprises technologiques) et 20,1 % des entreprises 
liées aux domaines des services financiers, des assurances et de lôimmobilier 
considèrent que lôusage dôune autre langue que le français est un critère 
nécessaire à leur expansion (Écho sondage, 2007 : 26). 

Lôattention du gouvernement du Québec portée à la réalité linguistique des 
entreprises de haute technologie nôest pas un nouveau ph®nom¯ne. Dès 1989, 
le Groupe de travail tripartite sur le français langue du travail considérait la 
francisation des entreprises de haute technologie comme un défi particulier : « Il 
semble quôil soit dôordre structurel, ces entreprises ayant un environnement fort 
différent de celui des autres » (Québec, 1989 : 7). Devant ce constat, le comité 
recommandait lôétude « [é] des motivateurs, des démotivateurs et des 
occasions favorables relativement à la francisation des entreprises de haute 
technologie » (ibid. : 37)8. En outre, dans son rapport Les défis de la langue 
française à Montréal et au Québec au XXIe siècle : constats et enjeux9, un 
groupe de travail ministériel soulève des préoccupations quant aux effets des 
technologies de lôinformation et des communications sur lôusage du français au 
travail : 

Lôintroduction massive de lôinformatique dans la vie de chacun et dans les milieux 
de travail propage lôemploi de lôanglais, compromet lôusage du français comme 
langue du travail et est susceptible de provoquer une nouvelle phase 
dôanglicisation semblable à celle qui a marqué lôindustrialisation (en anglais) du 
Québec (SPL, 2000 : en ligne). 

Le CSLF considère alors quôune étude exploratoire sur des entreprises de haute 
technologie de la région de Québec et leur réalité linguistique sôavère pertinente. 
  

                                            
7. Côest-à-dire 679 entreprises de la MRC de Portneuf et 4 952 entreprises de la ville de Québec (Écho Sondage, 

2007 : 1). 
8. Cette recommandation a men® ¨ la r®alisation, en 1991, dôune ®tude en plusieurs volets par lôOQLF. Le contenu de 

cette étude sera présenté plus loin (cf. point 2.1.6). 
9. Ce rapport précédera de quelques mois la création de la Commission des États g®n®raux sur la situation et lôavenir 

de la langue française (2001). 
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CHAPITRE 2 
ÉTAT DE LA QUESTION SUR LA LANGUE DU TRA VAIL  

ET LA FRANCISATION D ES ENTREPRISES 

Au Québec, lôutilisation des langues dans lôespace public comprend une variété 
de domaines dôusage (Pagé, 2006 : 49). Tous ces comportements linguistiques 
ne sauraient alors être regroupés sous lôangle du travail sans échapper à la 
simplification. En contrepartie, la langue du travail est certainement « lôindicateur 
le plus proche de la langue dôusage public » (Bélanger et Sabourin, 2013 : 173). 
Il faut rappeler également la diversité des modes dôutilisation des langues au 
travail (McAll et autres, 1993 : 14). 

Les pratiques linguistiques au travail sont influencées par plusieurs facteurs : par 
exemple, « les groupes linguistiques (de langue française, anglaise ou autre), le 
lieu, les types dôemplois, les secteurs dôactivité, la structure des entreprises [é] » 
(CSLF, dans OIF, 2014 : 473). À ces éléments sôajoutent les dispositions de la 
francisation des entreprises pour les organisations de 50 employés ou plus. Pour 
approfondir ces éléments, il convient de se doter dôun portrait dôensemble de la 
langue du travail dressé à partir des recherches existantes. Dans le présent 
chapitre, des données quantitatives et qualitatives sur les pratiques linguistiques 
au travail seront recensées. Ensuite, les dispositions de la Charte sur la 
francisation des entreprises seront présentées, de même que des recherches 
concernant leurs effets sur les entreprises visées. 

2.1. DONNÉES QUANTITATIVES SUR LA LANGUE DU TRA VAIL  

Selon les données de Statistique Canada, pour lôensemble du Québec, en 2011, 
le français était utilisé le plus souvent au travail par 81,6 % des travailleurs, 
comparativement à 82,0 % en 2006 et 81,4 % en 2001 (données de 
recensement)10. Dans la RMR de Montréal, toujours en 2011, 71,6 % des 
travailleurs ont déclaré utiliser le plus souvent le français au travail, 
comparativement à 72,1 % en 2006 et à 71,2 % en 2001. Pour le reste du 
Québec, en 2011, 91,2 % des travailleurs ont déclaré utiliser le plus souvent le 
français au travail, alors que ce pourcentage était de 91,4 % en 2006 et de 
90,9 % en 2001 (CSLF, dans OIF, 2014 : 473). 

  

                                            
10. Les calculs du CSLF à partir des données de Statistique Canada ont été effectués avec les produits suivants : 

recensement de 2001, n
o
 95F0414XCB01004 au catalogue (Statistique Canada, 2003); recensement de 2006, n

o
 97-

555-XCB2006032 au catalogue (Statistique Canada, 2008); Enquête nationale auprès des ménages de 2011, n
o
 99-

012-X2011029 (Statistique Canada, 2013a). 
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2.1.1. Usage des langues dans le secteur privé  
et le secteur public  : éléments de comparaison  

Un portrait statistique de lôusage des langues au travail dans le secteur public au 
Québec a été dressé par Béland (2014) pour le compte du CSLF. Sur la base de 
données de lôEnquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011, cette 
étude propose notamment une comparaison des pourcentages liés à la langue 
utilisée le plus souvent dans les secteurs public et privé. Pour 88 % des 
travailleurs du secteur public11 de lôensemble du Québec, le français est la 
langue utilisée le plus souvent. Dans le secteur privé, ce pourcentage est plutôt 
de 82 %. Dans ce dernier secteur, 12 % des travailleurs ont déclaré utiliser 
lôanglais le plus souvent, alors que ce pourcentage est de 9 % pour les 
travailleurs du secteur public (Béland, 2014 : 8). Dans la RMR de Montréal, en 
2011, le pourcentage de travailleurs qui ont affirmé employer le français le plus 
souvent au travail dans le secteur privé sôélève à 71 %, comparativement à 79 % 
pour le secteur public québécois. Dans les autres régions du Québec, lôusage 
très répandu du français se constate une fois de plus lorsque les données sur la 
langue le plus souvent utilisée au travail chez les travailleurs du secteur privé et 
du secteur public sont comparées. En 2011, pour ces deux secteurs, le 
pourcentage sôélève à 95 %. En outre, 3 % des travailleurs du secteur privé et du 
secteur public ont déclaré utiliser lôanglais le plus souvent au travail (ibid. : 15). 

En observant les pourcentages sur lôusage exclusif du français au travail pour les 
secteurs public et privé de lôensemble du Québec en 2011, on constate un écart 
considérable. En effet, si 71 % des travailleurs du secteur public ont déclaré 
utiliser uniquement le français au travail, ce pourcentage est de 58 % pour ceux 
du secteur privé (ibid. : 9). Dans la RMR de Montréal, lôutilisation exclusive du 
français au travail dans le secteur privé est de 39 %, alors que celle des 
travailleurs du secteur public sôélève à 57 %. Dans les autres régions du Québec 
(excluant la RMR de Montréal), lôusage exclusif du français par les travailleurs 
des secteurs public et privé sôélève respectivement à 83 % et à 77 % (ibid. : 17). 
En comparant les données sur lôusage le plus souvent du français combiné à un 
usage régulier de lôanglais entre le secteur public et le secteur privé pour 
lôensemble du Québec, ces pourcentages sont respectivement de 16 % et de 
24 % (ibid. : 9). Toujours pour le secteur public et le secteur privé, ces 
pourcentages sont respectivement de 22 % et 33 % pour la RMR de Montréal, et 
de 12 % et 18 % pour les autres régions du Québec (ibid. : 17). De manière 
générale, les données proposées par Béland montrent que, tout lieu de travail 
confondu, lôusage du français est plus répandu dans le secteur public québécois 
que dans le secteur privé. Dans ce dernier secteur, lôusage le plus souvent du 
français combiné à un usage régulier de lôanglais est plus répandu que dans le 
secteur public. 

                                            
11. Dans le cadre de cette ®tude, le secteur public qu®b®cois correspond ¨ lôadministration publique et aux secteurs de la 
sant®, des services sociaux et de lô®ducation. Toutefois, il exclut des organismes gouvernementaux, comme Hydro-
Québec, Télé-Qu®bec, les mus®es et les parcs nationaux, consid®rant que leurs activit®s sôapparentent davantage ¨ 
celles des entreprises privées (qui produisent des biens et services semblables) (Béland, 2014 : 5). 
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2.1.2. Langue du t ravail et fréquence d ôutilisation  

Une étude produite par lôOffice québécois de la langue française (OQLF) a été 
réalisée à partir des données dôenquêtes par sondage du CSLF menées en 
1989, en 1997 et en 2010 (Presnukhina, 2012). Ces données dôenquêtes 
décrivent le contexte dans lequel se déroulent les pratiques linguistiques des 
répondants, côest-à-dire les activités de travail telles que les communications 
avec lôentourage immédiat et avec les personnes de lôextérieur de lôentreprise 
(ibid. : 9). Elles présentent aussi le pourcentage de temps de travail consacré à 
lôutilisation dôune langue12. Selon les données analysées, les personnes 
travaillant en français 90 % ou plus du temps demeurent un groupe majoritaire 
au Québec, quoique dans des proportions variables selon les années : 

Si elles comptaient pour 64 % en 1971, leur proportion a progressivement 
augmenté par la suite et a atteint 73 % en 1989. Cela concorde avec la baisse 
observée dans les mêmes années chez les travailleurs utilisant le français moins 
de la moitié du temps. Par la suite, ce groupe a connu une diminution, passant 
de 73 % en 1989 à 66 % en 2010 au profit des travailleurs utilisant le français de 
façon régulière, soit de 50 % à 89 % de leur temps (ibid. : 40). 

Cette étude se penche également sur lôeffet de la taille de lôentreprise (selon le 
nombre total dôemployés) sur les pratiques linguistiques au travail. Bien que les 
données comportent une part dôimprécision13, considérant le nombre limité de 
données démolinguistiques qui tiennent compte de cette relation, il importe de 
les soulever ici. Pour lôensemble du Québec, en 2010, les travailleurs des 
entreprises de moins de 50 employés seraient plus portés à utiliser 
généralement (90 % et plus du temps) le français au travail (65 %) que ceux des 
entreprises de 50 employés et plus (56 %). Cette distinction sôexpliquerait 
notamment par la tendance, dans les entreprises de 50 employés et plus, « à 
avoir des échanges avec lôextérieur du Québec que ce soit avec leurs clients ou 
leurs fournisseurs, ou encore avec leur si¯ge social [é] ce qui implique 
généralement un plus grand usage de lôanglais chez leurs employés » (ibid. : 37). 
Des enqu°tes men®es par lôOQLF montrent dôailleurs quôau Qu®bec, les logiciels 
en français seraient en général plus disponibles dans les entreprises de 10 à 
49 employés que dans celles de 50 à 99 employés (Ostoj, 2003a, 2003c). Il 
semblerait cependant que ces logiciels soient aussi utilisés dans les 
organisations de 10 à 49 employés que dans celles de 50 à 99 employés (id., 
2003b, 2003d). Lôutilisation de logiciels en franais serait toutefois beaucoup 
moins répandue dans celles de 80 employés et plus14 (id., 2003e). 

                                            
12. Lôauteure pr®cise que ç lôusage du franais sera qualifi® dôoccasionnel  si cette langue est employée moins de la 

moitié du temps au travail, de régulier  dans le cas où elle est utilisée de 50 % à 89 % du temps et de général  ou 
dôexclusif  si les travailleurs lôemploient de 90 % à 99 % ou 100 % du temps. Dans certains cas, les deux dernières 
catégories seront regroupées » (Presnukhina, 2012 : 13). 

13. En effet, lôauteure souligne que ç ce sont les répondants qui ont indiqué le nombre dôemploy®s de leurs entreprises. Il 
ne sôagit donc pas dôune mesure exacte, puisque les r®pondants peuvent ne pas le conna´tre ou donner le nombre 
dôemploy®s de leur succursale ou de leur filiale au lieu de prendre en consid®ration lôensemble de lôentreprise » 
(Presnukhina, 2012 : 37). 

14. Les entreprises de 80 employés et plus dont il est question ici sont situées dans la RMR de Montréal (Ostoj, 2003e). 
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Le CSLF a également présenté des données dôenquêtes portant sur la main-
dôîuvre des entreprises privées en 1989, en 1997 et en 2010 (CSLF, 2013). 
Dans lôensemble du Québec, la proportion des employés qui travaillent de 50 % 
à 89 % du temps en français a augmenté de 7,3 points de pourcentage entre 
1989 (19,7 %) et 2010 (27,0 %). Entre 1989 et 2010, le pourcentage de la main-
dôîuvre des entreprises priv®es travaillant moins de 50 % du temps en français 
a également augmenté, passant 9,4 % à 13,3 % (ibid. : 119 [tableau 1]). À la 
lecture de ces données, le CSLF constatait une diminution de lôusage du français 
entre 1989 et 2010 à lôéchelle du Québec. Cette baisse « se fait le plus souvent 
au profit dôune augmentation du bilinguisme français-anglais, à des degrés 
divers, ou, parfois, dôun usage plus général de lôanglais » (ibid. : 39). Cela dit, la 
fréquence dôusage des langues varie en fonction du niveau hiérarchique des 
locuteurs. Par exemple, parmi la main-dôîuvre de lôensemble du Québec 
travaillant dans des entreprises privées, un locuteur peut adopter des 
comportements linguistiques différents avec des supérieurs immédiats, des 
collègues et des subordonnés. Une variabilité sôobserve aussi pour la rédaction 
et la lecture de documents internes, de même que pour des documents destinés 
à lôextérieur du Québec15 (ibid. : 33). 

2.1.3. Usages linguistiques  dans les grandes entreprises  

Mesurer le degré de généralisation du français dans une entreprise est un 
objectif complexe, considérant le nombre de facteurs pouvant influer sur 
lôutilisation des langues au travail. Ce constat est plus patent pour les grandes 
entreprises. Selon une étude menée par lôOQLF (Laur, 2003), lôutilisation du 
français comme langue principale dôune entreprise serait notamment liée à la 
certification, au lieu de travail et à la langue maternelle du propriétaire. Cela dit, 
la langue principale de lôentreprise telle que décrite par les participants est aussi 
une évaluation, « probablement basée sur celle de la proportion des langues 
maternelles des employés et sur lôemploi verbal des langues, leur ñaudibilit®ò » 
(ibid. : 13). Lôétude montre également que la langue des documents provenant 
du siège social ou de la société mère est liée à la langue maternelle des 
propriétaires. La présence sur les marchés mondiaux des grandes entreprises 
exerçant des activités en sol québécois a aussi des effets sur lôusage des 
langues. De manière générale, environ un tiers des entreprises communique en 
anglais (à lôoral ou à lôécrit) à des degrés divers avec leur clientèle ou leurs 
fournisseurs québécois (ibid. : 58). 

  

                                            
15. Ou pour des documents provenant de lôext®rieur du Qu®bec. 
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Une autre étude menée par lôOQLF montre que lôusage du français comme 
principale langue utilisée dans les grandes entreprises est notamment influencé 
par le domaine dôactivité. Par exemple, 73,8 % des travailleurs des industries de 
lôinformation et des industries culturelles, de même que 78,9 % de ceux des 
services professionnels, scientifiques et techniques, ont déclaré utiliser 
principalement le français au travail. Chez les travailleurs de la construction, de 
lôextraction minière, du pétrole et du gaz, de lôagriculture, de la foresterie, et chez 
les travailleurs des commerces de détail et de gros, ces pourcentages sont 
respectivement de 98,5 % et 91,4 % (Moffet, Béland et Delisle, 2008 : 73). 

2.1.4. Autoévaluation des compétences linguistiques  
de travailleurs d ôentreprises internationales  

Lôenquête Changements organisationnels et informatisation (COI) a été menée 
en France en 2006 dans des entreprises de 20 salariés et plus (Bressé, 2007 : 
50). Son volet linguistique permet notamment de définir deux profils dôutilisateurs 
de langues étrangères (principalement lôanglais) au travail. Le premier regroupe 
les salariés « compétents en langues étrangères ». Ces travailleurs ont déclaré 
sôexprimer fréquemment et lire des documents rédigés dans une langue 
étrangère sans difficulté. La grande majorité dôentre eux travaillent dans une 
entreprise ayant des liens avec lôinternational16 et près de 70 % sont des cadres. 
Compte tenu de leur niveau élevé de formation, la moitié de ces cadres 
supervisent une équipe, et 12 % supervisent au moins 20 salariés (ibid. : 53). 
Selon lôenquête COI : 

Globalement, plus les salariés compétents en langue occupent des postes à 
responsabilité, plus ils sont amenés à sôexprimer en langue étrangère dans des 
configurations multiples et qui dépassent largement le cadre traditionnel de la 
relation clients/fournisseurs, et plus leurs compétences linguistiques semblent 
fondamentales et constitutives de leur activité professionnelle (ibid. : 54). 

Le second profil de salariés rassemble ceux qui ont affirmé recourir à une langue 
étrangère avec difficulté pour consulter de la documentation. Parmi ces salariés, 
environ 60 % nôont jamais à utiliser une telle langue et près de la moitié sont des 
cadres. Chez les cadres, 91 % des personnes compétentes en langue étrangère 
ont fait des études supérieures. Pour les gestionnaires qui ont des difficultés à 
utiliser une telle langue, cette proportion sôélève plutôt à 53 %. Pourtant, ces 
derniers sont proportionnellement plus nombreux à diriger des équipes de plus 
de dix personnes (42 %, contre 28 % pour les cadres compétents en langues). 
Bressé explique cette différence : « Les premiers étant globalement beaucoup 
plus âgés que les seconds : ils sont donc plus avancés dans leurs carrières, et 
ont parallèlement reçu une formation en langue moins complète » (ibid. : 57).  

  

                                            
16. Soit des entreprises qui interviennent sur des marchés internationaux (87 %) ou « dont le plus gros fournisseur est 
localis® ¨ lô®tranger (36 %) » (Bressé, 2007 : 53). 
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Pour les salariés qui ne sont pas des cadres, la difficulté de recourir à une 
langue étrangère au travail peut sôexpliquer par un possible décalage entre leurs 
compétences linguistiques (notamment acquises lors de leur formation) et les 
exigences des entreprises. 

2.1.5. Utilisation des langues et groupes professionnels  

Comparant lôusage du français et de lôanglais selon des types dôemplois, Houle, 
Corbeil et Charron (2012 : 112-113) ont relevé huit sous-groupes 
professionnels17 se distinguant de lôensemble des travailleurs quant à lôusage 
principal du français au travail dans la RMR de Montréal. En moyenne, 73 % de 
lôensemble des travailleurs déclarent utiliser principalement le français au travail, 
comparativement à 65 % pour ces huit sous-groupes. Parmi ces derniers, deux 
peuvent être associés à lôéconomie du savoir : les professionnels des sciences 
physiques et les ingénieurs ainsi que les analystes, les programmeurs et les 
informaticiens. Ces deux groupes se distinguent par une proportion plus faible de 
personnes déclarant utiliser principalement le français au travail (62 % pour le 
premier groupe et 61 % pour le second) ainsi quôun fort pourcentage de 
travailleurs pratiquant le bilinguisme au travail (65 % et 62 %). 

Sachant que lôéconomie du savoir repose en grande partie sur une main-dôîuvre 
hautement qualifiée, il est opportun de mentionner que dôune manière générale, 
plus le niveau de scolarité dôun individu est élevé, plus celui-ci est susceptible de 
faire usage de lôanglais au travail (Houle, Corbeil et Charron, 2012 : 33; 
Presnukhina, 2012 : 26-27). Cette tendance est aussi présente dans lôensemble 
du Québec, mais dôune façon moins marquée que dans la RMR de Montréal. En 
outre, plus le niveau de compétence exigé pour exercer un emploi est élevé, 
moins les travailleurs sont portés à utiliser le français au travail (ibid. : 28). 

  

                                            
17. Voici les sous-groupes professionnels en question : designers, artisans et patronniers; superviseurs de commis; 

professionnels des sciences physiques et ingénieurs; vendeurs dans le commerce du gros; analystes, programmeurs 
et informaticiens; op®rateurs du textile; conseillers en voyage et r®ceptionnistes dôh¹tel; pilotes et officiers de 
transport (Houle, Corbeil et Charron, 2012 : 113). 
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2.1.6. Pratiques linguistiques dans les entreprises de haute 
technologie  

Lôusage des langues dans des entreprises de haute technologie a déjà été lôobjet 
de recherches quantitatives. Par exemple, Lévesque a réalisé une étude en trois 
volets pour le compte de lôOffice de la langue française (OLF). Le premier volet 
(Lévesque, 1991a) a permis de constituer un échantillon représentatif des 
entreprises productrices et des entreprises utilisatrices de haute technologie 
selon diverses caractéristiques18. Dans le deuxième (id., 1991b), quelques 
éléments liés au contexte linguistique dôutilisation et de production de la haute 
technologie19 ont été décrits. Le troisième volet (id., 1992) visait, dôune part, à 
mesurer le degré de pénétration du français dans les entreprises productrices et 
utilisatrices de haute technologie du secteur manufacturier de lôensemble du 
Québec, et, dôautre part, à établir les déterminants de la langue dans ces 
entreprises. Lô®tude révèle notamment que dans une forte proportion des 
entreprises productrices de haute technologie (80,5 %), les travailleurs 
participant à la conception emploient le français la plupart du temps pour parler 
entre eux. Par ailleurs, le français est utilisé la majorité du temps pour la 
rédaction de documents dans une proportion de 73,5 %. Les entreprises se 
servent du français pour rédiger la majorité des documents de référence, des 
manuels et des traités scientifiques dans une proportion de 35,2 %, alors que 
47,5 % des entreprises ont recours à lôanglais (ibid. : 32). La connaissance de 
lôanglais est dôailleurs requise pour la majorité des professionnels participant à la 
conception de la haute technologie (ibid. : 103). Chez les entreprises utilisatrices 
dôéquipements informatisés, lô®tude r®v¯le que :  

Près des trois quarts nôexigent de leurs travailleurs de production quôun niveau 
faible ou encore nul. [Pour le personnel de supervision], le niveau de 
connaissance de lôanglais exig® [é] est bon ou m°me excellent dans plus des 
trois quarts des entreprises (ibid. : 93). 

2.2. DONNÉES QUALITATIVES SUR LA LANGUE DU TRA VAIL  

Des études qualitatives semblables à la présente recherche ont été prises en 
compte. Celle de Hardt-Dhatt (1982), comportant des volets quantitatif et 
qualitatif, cherchait à décrire les attitudes et les perceptions des Québécois 
francophones20 à lôégard de lôutilisation du français et de lôanglais dans la ville de 
Qu®bec. Lôauteure justifie le choix de son objet dô®tude comme suit : « Il sôagit de 
choisir le lieu de travail où il y a le plus de contacts entre les deux langues 
(français et anglais). Pour cela, il faut sôintéresser en priorité aux industries dans 
lesquelles lôutilisation de lôanglais est la plus probable » (ibid. : 48). 

                                            
18. Côest-à-dire selon les types de haute technologie concernés (biotechnologie, nouveaux matériaux, technologie 
micro®lectronique et autres technologies avanc®es); selon la taille de lôentreprise (49 employés et moins, entre 50 et 
99 employés, 100 employ®s et plus); et enfin selon le secteur ®conomique de lôentreprise (L®vesque, 1991a : 24, 25, 
32, 40). 

19. Par exemple, la langue de documentation, la connaissance de lôexistence dôune documentation en franais, la langue 
nécessaire pour utiliser la haute technologie (Lévesque, 1991b : 38). 

20. Lô®tude ne pr®cise pas sôil sôagit de Québécois francophones selon la langue maternelle ou la langue parlée le plus 
souvent à la maison. 
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Dans son étude, Hardt-Dhatt note que lôusage de lôanglais sôobserve non 
seulement à travers le prisme de la hiérarchie professionnelle, mais aussi de 
manière transversale dans la réalisation des tâches. Quant à lôautoévaluation de 
leurs compétences en anglais, les participants estiment que celles qui sont 
rattachées à la lecture prédominent sur celles qui sont liées à la rédaction ou à la 
communication orale. De plus, « les catégories professionnelles21 ayant un degré 
de compétence supérieur utilisent plus fréquemment lôanglais » (ibid. : 12). 
 
Dans une autre enquête qualitative, on cherchait à comprendre les effets de 
lôouverture des march®s sur les pratiques langagières dans une entreprise 
francophone de haute technologie (Lamarre et Lamarre, 2006 : 10). Les auteures 
ont pu évaluer lôimportance des compétences linguistiques aux yeux des 
participants : bien que de telles aptitudes ne soient pas rémunérées, elles sont 
tout de même perçues comme des valeurs ajoutées qui multiplient les 
possibilités dôemplois. Lô®tude montre aussi que les exigences linguistiques 
définies pour un poste sont fortement influencées par la fréquence des 
communications avec la clientèle. En ce qui a trait à lôutilisation des logiciels 
spécialisés, étant donné leur formation axée sur lôusage dôune terminologie 
anglaise, certains participants « considéreraient lôadaptation à lôinterface en 
français contre-productive » (ibid. : 17-19). Les participants ont affirmé privilégier 
le courriel pour communiquer avec des clients anglophones ou étrangers. Ces 
derniers élimineraient en partie le besoin de rédiger des lettres formelles, le 
recours aux courriels nécessitant des compétences somme toute intermédiaires 
pour lire et écrire en anglais. Selon les chercheuses, « lôaspect plus familier du 
courriel, côest-à-dire lôutilisation dôune langue orale à lôécrit, excuserait certaines 
lacunes linguistiques » (ibid. : 20). 

2.2.1. Entreprises internationales  : organisations structurelles  
et pratiques d ôadaptation  

Lôobjet et la méthode de recherche de la présente étude montrent des traits 
communs avec une enquête qualitative menée par lôOQLF (Laur, 2008)22. La 
seconde partie de cette étude soulève lôinfluence de la structure 
organisationnelle sur la démarche de francisation dôune entreprise. Selon 
lôauteure, les études sur les pratiques linguistiques dans de grandes 
organisations accordent peu dôattention aux différents niveaux structurels de ces 
dernières : « Les rares données statistiques disponibles sur les grandes 
entreprises font état de lôemplacement du siège social ou de la maison mère 
uniquement » (ibid. : 62). Or, un établissement dôune entreprise multinationale 
peut relever dôun niveau décisionnel intermédiaire. Ainsi, « [l]ôimportance du seul 
emplacement de la maison mère ou celui du siège social devient donc toute 
relative » (ibid. : 63). 

                                            
21. Côest-à-dire les gestionnaires, les ingénieurs et les comptables agréés, le personnel administratif et les comptables 

non agréés, les techniciens spécialisés ainsi que les secrétaires de direction. 
22. ê lôinstar de Heller et autres (1982), lô®tude de Laur propose une synthèse de cinq études de cas. 
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Dans le cas dôune entreprise multinationale, la composition de sa structure et le 
sentiment de perte décisionnelle et de dominance linguistique seraient liés. 
Contrairement à une structure horizontale, un profil organisationnel vertical et 
très hiérarchisé contribue à une perte de transparence des structures auprès des 
employés. Cette perception serait accompagnée dôun sentiment dôimpuissance 
quant aux possibilités de contribuer à lôamélioration de la situation linguistique de 
leur entreprise (ibid. : 66). Lôétude tente également de relever les facteurs 
dôinfluence du degré de présence du français (et dôautres langues) sur les 
pratiques linguistiques au travail. Deux éléments sont soulevés : le degré de 
rétention et le degré de complexité des entreprises. Le degré de rétention 
renvoie à lôévaluation des avantages et des désavantages quôune entreprise peut 
retirer de son implantation au Québec. Plus le taux de rétention est élevé, plus 
lôentreprise sera encline à investir dans des mesures de francisation. 
Inversement, une direction dôentreprise qui conçoit un déséquilibre entre les 
dépenses et les recettes générées par sa présence au Québec tendra à se 
désengager de ses responsabilités en matière de francisation. Le degré de 
complexité structurelle renvoie au potentiel dôascendance de la maison mère sur 
ses filiales (dans ce cas-ci, québécoises). 

Lôinternationalisation des activités dôune entreprise sôobserve dôabord sur les 
communications externes, par exemple dans les contacts avec les fournisseurs 
et les clients. En raffinant lôanalyse du phénomène, lôauteure de lôétude souligne 
que lôinternationalisation se répercute aussi dans les communications internes. 
Lorsque la structure dôune entreprise sôinternationalise, ses frontières internes et 
externes tendent à sôestomper (ibid. : 79). Pour sôadapter à lôinternationalisation 
des activités de leur entreprise, les participants à lôétude ont décrit différentes 
pratiques. Lôune dôelles consiste à ne pas tenir compte des conventions 
linguistiques du milieu de travail. Cette pratique est en fait attribuée à une 
certaine incompréhension de limites linguistiques : 

Par exemple, la limite entre lôutilisation dôun technolecte
23

 très anglicisé et 
lôutilisation de lôanglais tout court peut être très vague. Ainsi, des employés 
occupant un espace marqué comme étant francophone utilisant un technolecte 
très anglicisé peuvent être perçus comme étant des « contrevenants » aux règles 
linguistiques implicitement approuvées (ibid. : 82). 

Une autre pratique dôadaptation à lôinternationalisation sôincarne dans la 
nomination dôemployés bilingues ou multilingues aux frontières dôespaces 
linguistiques : « ces personnes occupent des positions charnières pour le 
fonctionnement linguistique des entreprises puisquôelles relient les personnes et 
instances unilingues, les déchargeant du même coup de la nécessité 
dôapprendre ou dôutiliser dôautres langues » (ibid. : 83). La convergence 
linguistique est une autre pratique discutée par les participants pour sôadapter  
  

                                            
23. Selon lôauteure, un technolecte d®signe un ç parler sp®cialis® de lôinformatique » (Laur, 2008 : 30). 
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aux effets de lôinternationalisation. Par ce comportement, ceux-ci choisissent 
dôadopter la langue dôun interlocuteur par souci de politesse ou 
dôaccommodation. Si le recours à la convergence linguistique provoque des 
attitudes diverses de la part des participants, celles-ci semblent liées aux 
aptitudes linguistiques des personnes (ibid. : 87-89). 

Lôinternationalisation des grandes entreprises a aussi pour effet de doter lôanglais 
dôun capital symbolique (Bourdieu, 1977 : 22) accru par rapport à dôautres 
langues, dont le français. La connaissance de lôanglais est alors conçue par 
plusieurs participants comme une composante principale : 

[L]ôanglais est au centre de ce bilinguisme (ou multilinguisme) qui aurait donc un 
constituant obligatoire (lôanglais) et un ou plusieurs constituants plus ou moins 
facultatifs ou circonstanciels (le français ou dôautres langues). On pourrait donc 
parler dôun « bilinguisme unilatéral » puisque les deux parties (évoquées par le 
préfixe bi-) nôont pas le même poids, ne sont pas équivalentes (Laur, 2008 : 

86)
24

. 

2.2.2. Immigrants hautement qualifiés  
et insertion socioprofessionnelle  

Les entreprises de haute technologie se concurrencent entre elles non 
seulement pour des parts de marché, mais aussi pour lôaccès à une main-
dôîuvre hautement qualifi®e25. Cette dernière se voit offrir des possibilités 
dôemplois dans plusieurs pays, favorisant ainsi sa mobilité. Au moyen 
dôentretiens individuels, Reiser-Bello Zago (2013) a analysé les rapports à la 
langue et les comportements sociolinguistiques de sept personnes allophones26, 
issues de la main-dôîuvre hautement qualifi®e et employées dans une 
entreprise de la ville de Fribourg en Suisse27. Parmi les constats relevés dans 
lôétude, lôensemble des participants aux entretiens a affirmé avoir pris part à des 
cours de français payés par lôentreprise. Si cette dernière a exigé que 
lôattestation dôinscription auxdits cours soit remise au service des ressources 
humaines, elle nôa pas posé dôobligation de résultat. Dans certains cas, les cours 
de français sont interrompus avant que les personnes puissent parler 
couramment la langue. Lôexigence du travail ¨ temps plein et lôobligation de 
voyager fréquemment dans le cadre de leurs fonctions sont les principales 
causes invoquées par les participants pour justifier un tel choix28. Parmi les 
facteurs qui favorisent lôintégration et lôapprentissage dôune langue chez les 
immigrants, lôétude souligne tout particulièrement la présence de la famille et des 
enfants (ibid. : 121-122). 

                                            
24. Dôailleurs, les r®sultats dôune ®tude du Conference Board du Canada pr®sentent un exemple de bilinguisme unilat®ral. 

Parmi ses conclusions, on observe que la connaissance du français au Canada bilingue (anglais-français) a permis 
dôaccro´tre le commerce bilat®ral avec les pays francophones (Conference Board du Canada, 2013 : 38). 

25. Une définition de cette notion est présentée au chapitre 3 (cf. point 3.1.5). 
26. Dans cette étude, le terme allophone réfère à une personne qui ne connaît pas le français. 
27. Sur le plan linguistique, cette ville est habitée par une majorité francophone et une minorité germanophone. 
28. Malgré plusieurs cours de franais suivis et quatre ans pass®s au service de lôentreprise, lôabsence dôobligation de 
parler en franais au travail a fait en sorte quôun des participants aux entretiens ne parle pas couramment le franais 
(Reiser-Bello Zago, 2013 : 121). 
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2.2.3. « Travailler en français  » : perceptions et significations  

Une étude menée par Chénard et Van Schendel (2002) pour lôOQLF avait pour 
objectif dôexplorer la signification de lôexpression « travailler en français » dans le 
contexte de la mondialisation. Dôemblée, les individus distinguent deux types de 
territoires pour dépeindre la réalité du travail en français : le territoire dôaffaires 
(externe) et le lieu de travail (interne). Pour analyser les perceptions du travail en 
français selon les participants, les auteurs ont recours à deux notions : le 
territoire de la langue et la langue du territoire. La première réfère à lôespace 
occupé par les langues utilisées au travail. Parmi ces espaces, il y a celui de la 
communication et de la production dôune entreprise. Les référents liés à la 
langue du territoire sont des lieux géopolitiques (le Québec) et des lieux 
organisationnels (lôentreprise). 

Lôétude montre également que les politiques liées à lôusage du français sont 
souvent jugées non nécessaires dans les petites organisations. Dans les plus 
grandes, ces politiques doivent dôabord tenir compte des communications 
internes. Pour les participants, le travail en français inclut aussi la terminologie 
liée au domaine professionnel. Une attente commune est aussi soulevée par les 
participants quant aux personnes qui ne connaissent pas le français : elles 
doivent apprendre le français afin « quôexiste minimalement une possibilité (pour 
les locuteurs du français) de parler avec [elles] » (ibid. : 13). 

Une autre étude menée par Van Schendel (2002) a recueilli les perceptions de 
conseillers en francisation de lôOQLF sur lôexpression « travailler en français ». 
Selon ces personnes, la définition du travail en français est fondée sur un critère 
de généralisation des activités réalisées en français en dépit dôun usage de 
lôanglais rattaché aux activités « extérieures » de lôentreprise. Cette 
généralisation renvoie à une prépondérance de lôusage du français sur dôautres 
langues au travail. Pour certains conseillers en francisation, la perception de 
travailler en français est remise en question lorsquôil y a recours à une 
terminologie anglaise. Dôautres employés de lôOQLF se réfèrent à une vision 
idéale du travail en français, où il est possible de faire usage de cette langue de 
manière exclusive. Un autre critère jugé valable du travail en français est 
lôatteinte dôun certain plafonnement de la généralisation de lôusage de cette 
langue (ibid. : 29-31). 

  



 

20 

2.3. FRANCISATION DES ENTREPRISES : DISPOSITIONS DE LA CHARTE 
ET ANALYSE DE  SES EFFETS 

Dans le but de faire respecter le droit fondamental des Québécois de travailler en 
français (article 4), le législateur a édicté des mesures relatives à la langue du 
travail (articles 41 à 50) ainsi quôà la langue du commerce et des affaires 
(articles 51 à 71). La Charte encadre également lôusage du français au travail par 
des dispositions sur la francisation des entreprises (articles 135 à 154). Les 
articles 159 et 161 de la Charte portent notamment sur le rôle de lôOQLF en 
matière de francisation des entreprises. Selon lôarticle 161 : 

LôOffice veille à ce que le français soit la langue normale et habituelle du travail, 
des communications, du commerce et des affaires dans l'Administration et les 
entreprises. Il peut notamment prendre toute mesure appropriée pour assurer la 
promotion du français. 

Il aide à définir et à élaborer les programmes de francisation prévus par la 
présente loi et en suit l'application. 

À ce sujet, lôOQLF a pour rôle lôaccompagnement « des responsables de la 
francisation des entreprises pour les guider dans les étapes de la démarche de 
francisation et pour les aider à trouver des solutions adaptées à leur propre 
réalité29 » (OQLF, 2013a : en ligne). Dans le contexte de cette étude, il est 
nécessaire dôexpliciter ces quelques notions. 

2.3.1. Dispositions de la Charte  sur la francisation  
des entreprises  

En vertu de lôarticle 139 de la Charte, une entreprise qui emploie 50 personnes 
ou plus durant 6 mois doit alors sôinscrire auprès de lôOQLF. Une entreprise qui 
emploie entre 50 et 99 personnes est tenue de nommer un responsable de la 
francisation (OQLF, 2003a : 9). Pour une entreprise de 100 employés ou plus 
sôajoute lôobligation de former un comité de francisation (article 136)30. Le comité 
doit être constitué dôau moins six personnes (article 136), dont la moitié 
représente les travailleurs (article 137) et lôautre moitié, la direction. Les 
membres du comité doivent se rencontrer au moins une fois tous les six mois 
(article 136). Voici les responsabilités qui leur incombent : 

Le comité de francisation procède à lôanalyse linguistique de lôentreprise et en fait 
rapport à la direction de lôentreprise pour transmission à lôOffice. Sôil y a lieu, il 
élabore le programme de francisation de lôentreprise et en surveille lôapplication.  
  

                                            
29. Lôapproche « individualisée » pr®conis®e par lôOQLF permet dôadapter la démarche de francisation aux réalités de 

chaque entreprise. En complément, une approche sectorielle peut déceler des enjeux liés à la francisation pour un 
secteur dôactivit® ®conomique précis. Cette approche favorise aussi le partage dôexp®riences, de ressources, de 
même que lô®mulation et la résolution de problèmes rencontrés par plusieurs entreprises (Commission des États 
g®n®raux sur la situation et lôavenir de la langue franaise, 2001 : 104). 

30. En fait, dans certaines circonstances o½ lôOQLF estime que lôutilisation du franais nôest pas g®n®ralis®e ¨ tous les 
niveaux de lôentreprise, la Charte pr®voit que lôorganisme peut ordonner la cr®ation dôun comité de francisation 
(article 140 paragraphe 2). 
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Il doit, lorsquôun certificat de francisation est délivré à lôentreprise, veiller à ce que 
lôutilisation du français demeure généralisée à tous les niveaux de lôentreprise 
selon les termes de lôarticle 141 (article 136). 

Une fois le comité de francisation formé, lôentreprise de 100 employés et plus 
doit envoyer la liste des membres à lôOQLF (article 138). 

2.3.1.1. Analyse de la situation linguistique 

Après avoir délivré une attestation dôinscription à une entreprise de 50 employés 
et plus, lôOQLF lui envoie un formulaire dôanalyse de la situation linguistique, 
accompagné des coordonnées du conseiller en francisation attitré à son dossier. 
Ce conseiller peut aider lôentreprise à procéder à cette analyse. Lôentreprise a six 
mois (à partir de la date de délivrance de lôattestation dôinscription) pour procéder 
à cet exercice (article 139). Dans une entreprise de 50 à 99 employés, la 
personne responsable de la francisation doit notamment assurer les 
communications avec lôOQLF. Dans le cas dôune entreprise de 100 employés et 
plus, la personne qui préside le comité de francisation assume aussi ce rôle. 

2.3.1.2. Conformité à la généralisation de lôutilisation du français 

Le conseiller en francisation responsable du dossier de lôentreprise reçoit et 
valide lôanalyse linguistique qui a ®t® produite par lôentreprise. Il peut alors 
solliciter une rencontre sur place avec le responsable de la francisation ou le 
comité de francisation et faire une visite des lieux de travail. Selon lôétat de la 
situation linguistique décrite, le conseiller en francisation recommandera la 
certification de lôentreprise ou préparera une demande de programme de 
francisation. En effet, sôil constate que lôusage du français est généralisé à tous 
les niveaux de lôentreprise, il recommandera la d®livrance dôun certificat de 
francisation (articles 140 et 141). Dans le cas contraire, lôentreprise sera 
accompagnée par lôorganisme dans lôélaboration dôun programme de 
francisation. 

2.3.1.3. Demande de programme de francisation31 

Lôarticle 141 de la Charte détermine les éléments sur lesquels des mesures 
peuvent être définies dans le programme de francisation afin dôatteindre la 
généralisation de lôusage du français : 

1. la connaissance de la langue officielle chez les dirigeants, les membres des 
ordres professionnels et les autres membres du personnel; 

2. lôaugmentation, sôil y a lieu, à tous les niveaux de lôentreprise, y compris au 
sein du conseil dôadministration, du nombre de personnes ayant une bonne 
connaissance de la langue française de manière à en assurer lôutilisation 
généralisée; 

                                            
31. Selon lôarticle 144 de la Charte, « [l]'application des programmes de francisation ¨ lôint®rieur des si¯ges et des centres 

de recherche peut faire lôobjet dôententes particuli¯res avec lôOffice afin de permettre lôutilisation dôune autre langue 
que le français comme langue de fonctionnement. Ces ententes sont valables pour une période dôau plus cinq ans, 
renouvelable ». 
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3. lôutilisation du français comme langue du travail et des communications 
internes;  

4. lôutilisation du français dans les documents de travail de lôentreprise, 
notamment dans les manuels et les catalogues; 

5. lôutilisation du français dans les communications avec lôAdministration, la 
clientèle, les fournisseurs, le public et les actionnaires [é]; 

6. lôutilisation dôune terminologie française;  

7. lôutilisation du français dans lôaffichage public et la publicité commerciale; 

8. une politique dôembauche, de promotion et de mutation appropriée; 

9. lôutilisation du français dans les technologies de lôinformation. 

Lôarticle 142 permet pour sa part de tenir compte de certaines particularités de 
lôentreprise dans lô®laboration dôun programme de francisation, côest-à-dire : 

1. de la situation des personnes qui sont près de la retraite ou qui ont de longs 
états de service au sein de lôentreprise; 

2. des relations de lôentreprise avec lôétranger; 

3. du cas particulier des sièges et des centres de recherche établis au Québec 
par des entreprises dont lôactivité sôétend hors du Québec; 

4. dans les entreprises produisant des biens culturels à contenu linguistique, de 
la situation particulière des unités de production dont le travail est 
directement relié à ce contenu linguistique; 

5. du secteur dôactivité de lôentreprise. 

En vertu de lôarticle 153, lô®laboration dôun programme de francisation peut être 
interrompue. Selon cet article : 

Lô[OQLF] peut, pour la période quôil détermine, exempter une entreprise de 
lôapplication de toute disposition de la présente loi ou d'un règlement : a) lorsquôil 
délivre une attestation dôinscription ou un certificat de francisation; ou b) lorsquôun 
programme de francisation approuvé par lôOffice est en cours dôapplication dans 
une entreprise. 

Pour chaque programme de francisation appliqué dans une entreprise 
correspond un ensemble particulier dôobjectifs. Bien que lôobtention du certificat 
de francisation confirme la généralisation de lôusage du français au travail, cette 
situation peut présenter des différences dôune entreprise à lôautre. Par 
conséquent, le degré de généralisation de lôutilisation du français déterminé pour 
une entreprise donnée est le fruit dôune négociation entre lôOQLF et celle-ci 
(Bouchard, 2002b : 93). En dôautres mots, la démarche menant à la délivrance 
du certificat de francisation constitue en quelque sorte une opération à géométrie 
variable (Comité interministériel sur la situation de la langue française, 1996 : 
82). 
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Pour élaborer son programme de francisation, une entreprise doit établir les 
mesures quôelle sôengage à prendre et les délais quôelle juge nécessaires pour 
les réaliser. 

2.3.1.4. Remise, approbation et application  
du programme de francisation 

Lôentreprise doit soumettre son programme de francisation à lôapprobation de 
lôOQLF dans les six mois suivant la date de réception de lôavis exigeant 
lôadoption dôun programme (article 140). Après avoir analysé le programme 
soumis par lôentreprise, le conseiller en francisation peut recommander son 
approbation : une attestation dôapplication de programme est alors transmise à 
lôentreprise (article 143). Lôentreprise met en îuvre les mesures de son 
programme de francisation selon le calendrier prévu. Elle doit produire un rapport 
sur la mise en îuvre du programme tous les 12 mois, si elle emploie 
100 personnes ou plus, ou tous les 24 mois, si elle emploie moins de 
100 personnes (articles 136 et 143). 

2.3.1.5. Obtention du certificat de francisation 

La délivrance du certificat de francisation reconnaît officiellement que lôentreprise 
a atteint les objectifs de francisation poursuivis par son programme, lequel tient 
compte, dôune part, des exigences de la loi, et dôautre part, du contexte 
socioéconomique de lôentreprise. Dans une entreprise certifiée, si les employés 
peuvent travailler en français, « certaines contraintes environnementales ou 
organisationnelles pourront faire en sorte que lôanglais soit également utilisé 
comme langue de travail » (OQLF, 2008b : 98). Il importe ici de rappeler que la 
démarche de francisation dôune entreprise est dôabord un acte administratif de 
lôOQLF (Comité interministériel sur la situation de la langue française, 1996 : 82). 
En effet, lôobtention dôun certificat de francisation nôassure pas la permanence de 
lôutilisation généralisée du français dans une entreprise. Plusieurs variables 
peuvent influencer la francisation. En 2005, une étude du CSLF relevait trois 
constats importants sur les défis que doivent relever les entreprises pour 
atteindre ou maintenir une utilisation généralisée du français. Dôabord, les 
entreprises à fort taux dôusage de la technologie ont tendance à se franciser 
moins rapidement que celles où ce taux dôutilisation est moyen, voire faible. La 
volonté des utilisateurs de ces technologies à travailler en français peut 
également influer considérablement sur la francisation des entreprises. Enfin, 
bien que lôOQLF puisse vérifier lôautoévaluation de lôentreprise sur lôétat de la 
francisation dans son organisation, lôattestation de lôusage du français dans les 
communications orales demeure difficile (Lapierre-Vincent, 2005 : 52). 
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2.3.1.6. Permanence de la francisation 

En 2002, la durée moyenne dôune démarche de francisation32 était de 17 mois 
pour une certification sans programme et de 43 mois pour une certification avec 
programme (Bouchard, 2002b : 95). Une fois le certificat obtenu, lôentreprise doit 
sôassurer dôun état de permanence de la généralisation du français (article 146). 
Ses dirigeants doivent alors demeurer vigilants quant à la place du français 
comme langue du travail (CSLF, 2013 : 81). 

Dès le début des années 1980, lôOLF sôest donné pour objectif de mettre sur pied 
« un système dôévaluation visant à assurer que la généralisation du français est 
permanente après la délivrance des certificats » (OLF, 1995 : 3). La production 
par lôentreprise dôun rapport triennal permet dôévaluer si la généralisation de 
lôusage du français, telle quôelle a été atteinte lors de lôobtention du certificat, a 
été maintenue (article 146). Dans le cas contraire, lôOQLF peut exiger que 
lôentreprise produise un plan dôaction. Selon Bouchard (2002b : 93) : 

Plusieurs entreprises (environ une sur trois) sont ainsi amenées à se donner un 
plan de redressement [plan dôaction] qui peut porter sur lôun ou lôautre des 
éléments de lôarticle 141 de la Charte de la langue française. Le plus souvent, les 
plans de redressement [plans dôaction] portent sur lôélément relatif à lôutilisation 
du français dans les technologies de lôinformation, élément particulièrement 
sensible dans le programme de francisation. 

Devant lôéventualité où la direction dôune entreprise certifiée refuse de prendre 
des mesures pour atteindre ou maintenir la généralisation du français au travail, 
lôOQLF peut suspendre, voire annuler une attestation dôapplication de 
programme ou un certificat de francisation (article 147). Le nom de ces 
organisations est alors inscrit sur la liste des entreprises non conformes au 
processus de francisation (OQLF, 2015d : en ligne). Cette liste permet à 
lôadministration publique québécoise de se conformer à lôarticle 22 de la Politique 
gouvernementale relative à lôemploi et ¨ la qualit® de la langue franaise dans 
lôAdministration. Selon cet article : 

LôAdministration nôaccorde ni contrat, ni subvention, ni avantage, quelle quôen soit 
la valeur, à une entreprise assujettie aux articles 135 à 154 de la Charte, si cette 
entreprise ne possède pas dôattestation dôinscription, ou si elle nôa pas fourni, 
dans le délai prescrit, lôanalyse de sa situation linguistique, ou si elle nôa pas 
dôattestation dôapplication de programme ni de certificat de francisation, ou si son 
nom figure sur la Liste des entreprises non conformes au processus de 
francisation publiée sur le site Web de lôOffice québécois de la langue française. 
Les documents remis à ces fins à lôentreprise, notamment lôappel dôoffres, font 
mention de cette exigence (SPL, 2011 : 7). 

Cette politique sôapplique aux ministères et organismes du gouvernement du 
Québec. Les organismes municipaux, les organismes scolaires, les cégeps, les 
universités de même que les organismes de santé et de services sociaux nôy 
sont pas assujettis. 

                                            
32. Côest-à-dire de lôinscription ¨ lôOQLF ¨ la d®livrance du certificat de francisation. Il faut préciser que ces moyennes ne 

sont valables que pour les entreprises inscrites et certifiées depuis 1993 (Bouchard, 2002b : 95). 
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2.3.2. Effets de la démarche de francisation  
sur l es usage s linguistiques  

Depuis lôinstauration de la démarche de francisation, on constate en général une 
présence accrue de lôusage du français dans les entreprises certifiées 
comparativement aux entreprises non certifiées (Bouchard, 2002 : 99). Selon 
Laur (2003 : 66), des comparaisons entre des entreprises certifiées et non 
certifiées montrent des différences notables quant à lôusage du français dans la 
production de documents par les employés, quel que soit le lieu de travail ou le 
niveau hiérarchique. Les entreprises certifiées exigeraient plus souvent le 
français pour pourvoir des postes de cadres ou de professionnels, alors que les 
entreprises non certifiées exigent davantage lôanglais pour lôensemble de ces 
mêmes postes (ibid. : 45). Lôobtention dôun certificat de francisation a non 
seulement des effets sur des composantes des activités des entreprises 
explicitement visées par la Charte, mais aussi sur celles qui ne le sont pas (ibid. : 
65)33. 

2.3.2.1. Évolution du taux de certification 

La certification des entreprises a été implantée au cours des années 1980. De 
manière générale, de 1980 à 1990, le taux de certification des entreprises au 
Québec a augmenté, et ce, de manière constante (Lapierre-Vincent, 2005 : 15). 
Cette progression a notamment été soutenue par des entreprises pour lesquelles 
lôobtention dôun certificat de francisation tenait plus de la formalité que des 
transformations majeures de lôorganisation du travail. Dôune part, cette situation 
est tributaire du caractère francophone des propriétaires et des administrateurs 
(Bouchard, 1990 : 241). Dôautre part, pour certaines grandes entreprises, bien 
que le siège social soit situé à lôextérieur du Québec, lôimplantation au Québec 
sôest faite par lôacquisition de concurrents dont les employés utilisaient 
principalement le français au travail (Conseil de la langue française, 1983 : 16).  

Vers la fin des années 1980, une certaine stagnation du taux de certification a 
été observée. Pour expliquer cette tendance, de nombreux facteurs peuvent être 
invoqués. À cette période, lôéconomie du Québec est marquée par des relents de 
crises financières et la prédominance de lôéconomie du savoir sur lôexploitation 
des ressources naturelles. Ces années marquent aussi lôamorce de la 
francisation pour des entreprises à propriété anglophone et allophone, de même 
que pour celles menant des activités sur les marchés internationaux (Salvail, 
2003 : 262). 

  

                                            
33. En fait, cet usage accru du français dans les entreprises certifiées a déjà été étudié (Bouchard, 2002 : 99). 
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Depuis le début des années 1990 jusquôau milieu des années 2000, le taux de 
certification sôest maintenu entre 70 % et 80 % (CSLF, 2005 : 9). Entre 2005 et 
2012, ce taux est passé progressivement de 76,0 % à 85,1 % (OQLF, 2013d : 
74). Durant cette même période, ce taux a plus souvent été en hausse quôen 
baisse34 (CSLF, 2013c : 80). Dans son Rapport annuel de gestion 2013-2014, 
lôOQLF a modifié la méthode de calcul du nombre dôentreprises pour chacune 
des étapes de la démarche de francisation : 

Elle tient désormais compte de toutes les entreprises inscrites à lôOffice, mais 
qui, depuis leur inscription, ont pu compter moins de cinquante employés, 
quôelles aient obtenu leur certificat de francisation ou non, ce qui a pour effet de 
faire augmenter le nombre total dôentreprises et, par conséquent, de faire 
diminuer légèrement le pourcentage dôentreprises certifiées (OQLF, 2014b : 37). 

En fait, ce changement permet de calculer lôensemble des entreprises qui sont 
accompagnées par lôOQLF dans une démarche de francisation. 

À la lumière de ce changement, il est possible de constater lôévolution du 
pourcentage dôentreprises certifiées pour les trois derniers exercices financiers 
de lôOQLF, côest-à-dire les années 2011-2012, 2012-2013 et 2013-2014 
(tableau 1) : 

Tableau  1 
Nombre et pourcentage d ôentreprises  

selon les étapes de  francisation pour l ôensemble du Québec  

Exercice* 

Entreprises non certifiées 
Entreprises 
certifiées 

Entreprises 
certifiées 

(%) 

Nombre total 
dôentreprises 

inscrites En 
évaluation 

En application 
de 

programme 

2012-2013 806 524 5 322 80,0 6 652 

2013-2014 722 506 5 464 81,6 6 692 

2014-2015 692 455 5 562 82,9 6 709 
* Au 31 mars de lôexercice 

Source : OQLF (2015e : 39) 

  

                                            
34. Entre les exercices financiers 2004-2005 et 2011-2012 de lôOQLF, le pourcentage dôentreprises certifi®es a connu 

une baisse au cours de deux années seulement (2005-2006 et 2009-2010) (OQLF, 2012b : 69). 
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Au terme de lôexercice financier 2014-2015, sur un total de 6 709 entreprises 
inscrites à lôOQLF, il y avait 692 entreprises (10,3 %) en évaluation; 
455 entreprises (6,8 %) en application de programme et 5 562 entreprises 
certifiées (82,9 %). Il importe ici de rappeler que le taux de certification a peu de 
chance de dépasser la barre des 90 % : 

[L]e tissu industriel est en constante évolution. Il y a des entreprises qui se 
fusionnent, font faillite ou cessent tout simplement leurs activités. De plus, il y a 
des entreprises qui se créent et, de ce fait, viennent grossir les rangs des 
entreprises déjà sous gestion. Enfin, il y en a dôautres qui voient leur taille 
augmenter ou diminuer (Bouchard, 1998 : 4). 

Dans le contexte de la présente étude, il est pertinent de présenter lôétat de la 
francisation des entreprises pour la région de la Capitale-Nationale35 (tableau 2) : 

Tableau  2 
Nombre et pourcentage d ôentreprises selon les étapes de francisation  

pour la région de la Capitale -Nationale (03)  

 Exercice* 

Entreprises non certifiées 
Entreprises 
certifiées 

Entreprises 
certifiées 

(%) 

Nombre total 
dôentreprises 

inscrites En 
évaluation 

En application 
de 

programme 

2012-2013 68 45 580 83,7 693 

2013-2014 61 51 586 84,0 698 

2014-2015 46 31 593 88,5 670 
* Au 31 mars de lôexercice 

Source : OQLF (2015), compilation spéciale 

Les données obtenues montrent que cette région regroupe 10 % des entreprises 
de lôensemble du Québec qui sont inscrites à lôOQLF. Au cours du dernier 
exercice financier (2014-2015), le pourcentage dôentreprises certifiées pour la 
région 03 sôélevait à 88,5 %. Parmi ces organisations, quelle est la proportion 
des entreprises certifiées sans programme? Une compilation produite par lôOQLF 
pour le CSLF en 2015 montre que cette proportion représente une majorité 
dôentreprises certifiées de la région de la Capitale-Nationale (64,2 %). En 
comparant ce pourcentage avec celui de lôensemble du Québec (59,8 %), on 
constate quôil est plus élevé. Inversement, dans cette compilation, on observe 
que la proportion des entreprises certifiées avec programme pour lôensemble du 
Québec (40,2 %) est plus élevée que celle pour les entreprises de la région 03 
(35,8 %). 

                                            
35. Côest-à-dire lôune des 17 régions administratives du Québec. 
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2.3.2.2. Maintien de la généralisation du français 
dans les entreprises certifiées 

Selon la compilation spéciale de lôOQLF, au cours de lôexercice financier 2014-
2015, pour lôensemble du Québec, lôorganisme a validé les rapports triennaux de 
1 216 entreprises. De ce nombre, 1 047 entreprises (86,1 %) ont maintenu la 
généralisation de lôusage du français. Inversement, 169 entreprises certifiées 
(13,9 %) ont reçu la recommandation dôappliquer un plan dôaction. Une fois de 
plus, cette proportion est semblable à celle des entreprises ayant reçu la 
demande de mettre en îuvre un plan dôaction pour la région de la Capitale-
Nationale (12,3 %). 

2.3.2.3. Fonctionnement des comités de francisation 

Le législateur attribue un rôle clé au comité de francisation pour lôobtention dôun 
certificat de francisation et pour le maintien de la généralisation du français dans 
lôentreprise (article 146 paragraphe 2). Or, il y a peu dôétudes récentes sur le 
fonctionnement de ces comités. En outre, les données disponibles (Larivée, 
1995; Paquette, 1995; Bouchard, 2002a; CSLF, 2005) exposent des difficultés 
dont plusieurs ont déjà fait lôobjet de modifications de la Charte : vérifier la 
permanence de la francisation une fois le certificat délivré; assurer une 
représentation paritaire des travailleurs et des employeurs; régulariser la 
fréquence des rencontres; soutenir la participation des membres aux réunions du 
comité ou aux sous-comités (articles 137 et 137.1). 

Lôétude la plus récente sur les comités de francisation (Bouchard, 2002a) 
soulève des difficultés en ce qui concerne leur fonctionnement et leur efficacité. 
On y observe notamment des avis partagés sur lôattribution des responsabilités 
liées à la francisation dans une entreprise : « selon 64,3 % des répondants, la 
responsabilité de la francisation revient dôabord à la direction de lôentreprise, 
alors que, pour 22,8 %, cette responsabilité reviendrait plutôt au comité de 
francisation » (ibid. : 17). Cette ambiguïté sôobserve aussi en ce qui concerne la 
responsabilité de diffuser lôinformation sur la démarche de francisation. Dès 
lôentrée en contact avec des participants à lôétude, Bouchard a constaté « que 
plusieurs des personnes sélectionnées ne savaient pas quôelles étaient membres 
du comité de francisation de leur entreprise » (ibid. : 8). Ce constat illustre 
lôinactivité dôune proportion considérable de comités de francisation : à 
lôautomne 2001, 18,8 % dôentre eux seulement étaient actifs (ibid. : 11). Parmi les 
facteurs qui expliquent ce faible taux dôactivité, lôauteur souligne notamment le 
mode de constitution du comité de francisation : seulement 21,7 % des 
participants ont affirmé faire partie dôun comité de francisation par intérêt 
personnel. Pour une majorité de participants à lôétude (64,1 %), cette implication 
est dôabord le résultat dôune décision de la direction. 
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Dans les entreprises employant des personnes syndiquées, un avis du CSLF a 
relevé une certaine confusion entre le rôle de lôOQLF et celui des syndicats 
concernant leur implication dans la francisation : « En effet, lôOQLF propose aux 
syndicats de ñranimerò les comités de francisation et de remettre à lôordre du jour 
les sessions de formation, tandis que les syndicats comptent sur lôOQLF pour 
faire la même chose » (CSLF, 2005 : 11). 

2.3.3. Défi contemporain  pour  la francisation des entreprises  

Le maintien des conditions de la généralisation du français et lôaccompagnement 
des entreprises certifiées dans cet effort (Salvail, 2003 : 268) constituent des 
enjeux actuels majeurs pour la francisation des entreprises au Québec. Ces défis 
sont de taille dans le secteur privé, où la déréglementation et le libre marché 
prédominent. Dôailleurs, un objectif du Plan stratégique 2013-2016 de lôOQLF est 
lié à ces enjeux : « Augmentation du pourcentage dôentreprises certifiées ayant 
maintenu la généralisation de lôutilisation du français » (OQLF, 2014a : 22)36. 
Lôexamen des dispositions de la Charte sur la francisation des entreprises 
montre quôelles sont dotées dôun nombre considérable de précisions (Sparer et 
Shwab, 1980 : en ligne). Ces dernières révèlent toute lôimportance accordée à la 
francisation des milieux de travail dans la politique linguistique du Québec 
(Comité interministériel sur la situation de la langue française, 1996 : 79). Dôun 
autre côté, ces dispositions constituent un défi de tous les instants, pour 
certaines entreprises de sôy conformer, pour lôOQLF de veiller ¨ leur application 
effective. Si la politique linguistique québécoise prévoit un Règlement sur la 
langue du commerce et des affaires (Québec, 2015 : en ligne), il nôexiste pas de 
règlement relatif à lôapplication des dispositions de la Charte sur la francisation 
des entreprises. À la lumière du degré dôexplicitation de ces dernières 
dispositions, il semble que le législateur ait préféré enchâsser les éléments liés à 
leur application dans la loi elle-même. 

En contrepartie, si la Charte explicite lôapplication de certaines dispositions de la 
francisation des entreprises (comme le fonctionnement des comités de 
francisation, par exemple), lôOQLF doit interpréter la portée à donner à certaines 
dispositions, dont lôarticle 142, et définir ses interventions auprès des entreprises 
qui ne maintiennent pas la généralisation de lôusage du français à tous les 
niveaux de lôorganisation (comme lôexige lôarticle 146). Lôapplication de ces deux 
dispositions requiert un consensus pour faire en sorte que les directions 
dôentreprise adhèrent à la recommandation dôadopter un programme de 
francisation ou un plan dôaction. 

                                            
36. En note de bas de page liée à cet objectif, il est mentionné que « cet indicateur sera suivi à compter de 
lôann®e 2014-2015 » (OQLF, 2014a : 22). 
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CHAPITRE 3 
MÉTHODOLOGIE 

Le présent chapitre décrit les différents choix méthodologiques effectués pour 
mener cette recherche. Les concepts clés, les approches et les étapes retenus 
pour traiter les volets quantitatif et qualitatif sont discutés ici. 

3.1. CONCEPTS CLÉS 

3.1.1. Usages  linguistiques  

Dans le volet qualitatif, les participants étaient invités à décrire leurs usages 
linguistiques. La notion dôusage employée ici se définit comme une « manière 
dôagir générale et collective dans un milieu particulier qui est reçue comme allant 
de soi » (OQLF, 2012a : en ligne). 

3.1.2. Perceptions linguistiques  

Les perceptions, rappelle Laur (2008a), agissent à lôinstar dôun filtre sur la réalité. 
Coordonnée par les sens, cette lecture de ce qui nous entoure demeure une 
perspective partielle et limitée. Laur met lôaccent sur la dimension physiologique 
du terme : dôabord, la perception linguistique est auditive. Dans une portée 
sociolinguistique, la perception linguistique rejoint les « attitudes linguistiques ». 
Ici, les langues sont non seulement entendues, mais aussi comprises : 

Cette compréhension dépasse la simple reconnaissance des phonèmes : on 
reconnaît le sens social des langues. Cette perception sociale des langues nous 
permet, comme toute autre perception, dôavoir des opinions, de prendre des 
décisions et dôadopter des comportements. Comme toutes les autres 
perceptions, les perceptions linguistiques guident certains choix ð linguistiques 
ou autres ð que nous faisons (Laur, 2008a : 13). 

La présente étude vise à décrire les perceptions des participants sur lôusage des 
langues au travail. Ces perceptions sont notamment alimentées par les fonctions 
dévolues aux langues. Selon Truchot (2013 : 80) : 

Beaucoup dôacteurs au sein des entreprises, notamment parmi les dirigeants, ont 
une vision stéréotypée de leurs fonctions et avancent souvent le même schéma : 
en France, on utilise le français, à lôinternational, lôanglais, et il est recommandé 
dôutiliser la langue des clients. 
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3.1.3. Usage correct de la langue  

Au cours des entretiens individuels, les participants ont parlé de leur souci pour 
la qualité de la langue. Pour aborder ce thème, le CSLF privilégie la notion de 
lôusage correct de la langue : 

[Le Conseil] ne veut pas entrer dans le débat sur ce quôon entend par qualité de 
la langue. Côest en effet une notion face à laquelle les linguistes se sont toujours 
sentis mal à lôaise et sur laquelle ils nôont jamais pu établir de consensus. [é] 
Dans les circonstances, le Conseil sôen tient à la notion de langue correcte ou 
dôusage correct, qui se caractérise par une prononciation surveillée, le souci des 
niveaux de langue, la propriété des termes et le respect de la grammaire (Conseil 
de la langue française, 1998 : 9-10, dans CSLF, 2009a : 3). 

3.1.4. Entreprises de  haute technologie  

Selon Le grand dictionnaire terminologique (GDT), la notion de haute technologie 
peut se définir comme une « [t]echnologie dôavant-garde issue de la recherche-
développement [R et D] et susceptible dô°tre mise en îuvre dans des 
applications industrielles et commerciales innovantes ». En guise de note 
complémentaire à cette définition, on peut lire : « Une entreprise de haute 
technologie [é] consacre une partie importante de ses ressources ¨ la 
conception et au développement de technologies dôavant-garde ou de produits et 
procédés de fabrication innovateurs » (OQLF, 2012a : en ligne). Cette acception 
sera la définition conceptuelle utilisée dans le cadre de cette étude. 

3.1.4.1. Définition opérationnelle des entreprises de haute technologie 

Des secteurs industriels ont été désignés pour circonscrire les activités 
économiques liées aux entreprises de haute technologie. Cependant, « ce sont 
les secteurs des technologies de lôinformation et des communications (TIC) et 
des biotechnologies qui sont les plus présents dans les écrits issus de la 
recherche » (Borges Jr, Bernasconi et Filion, 2003 : 6). 

En outre, dans une étude de Statistique Canada intitulée La vie après la haute 
technologie, Frenette (2007 : 10) affirme aussi que « [l]e terme haute technologie 
est généralement associé au secteur de la technologie de lôinformation et des 
communications (TIC) ». Cette affirmation sôappuie sur une étude antérieure de 
Statistique Canada (Bowlby et Langlois, 2002) pour définir les TIC : « En 
général, le secteur de la TIC est défini comme étant la combinaison des 
industries de fabrication et de services qui saisissent, transmettent et affichent 
électroniquement des données et de lôinformation » (Statistique Canada, 2001, 
cité dans Bowlby et Langlois, 2002 : 18). 
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Pour définir un ensemble dôactivités liées aux TIC, Bowlby et Langlois sôappuient 
sur les catégories du Système de classification des industries de lôAmérique du 
Nord (SCIAN) (Statistique Canada, 1997) en ciblant tout particulièrement un 
sous-secteur des TIC, lôinformatique et les télécommunications (IT), se déclinant 
en douze industries : 

Le secteur de lôIT peut être considéré comme un sous-secteur ou une 
composante « de base » de la TIC. En fait, selon lôEEHR [Enquête sur lôemploi, la 
rémunération et les heures], on estime à 88 % la proportion des employés de la 
TIC qui îuvrent dans le sous-secteur de lôIT ð un pourcentage qui est resté 
relativement inchangé depuis 1995 (Bowlby et Langlois, 2002 : 18). 

En outre, le secteur des services liés à la haute technologie comprend des 
entités commerciales plus petites nouvellement créées (Baldwin et Gellatly, 
1998 : 7-8). Selon Fache (1999 : 41), il importe de tenir compte des activités du 
secteur tertiaire liées à la haute technologie, puisque « certaines industries de 
toutes dimensions diversifient leurs activités et produisent des services, par 
exemple autour du développement de leurs applications ». 

3.1.5. Main-dôîuvre hautement qualifi®e 

Dans le cadre de cette étude, la conception dôune main-dôîuvre hautement 
qualifiée sôappuie sur une nomenclature des professions. La définition retenue 
provient de lôEnquête sur le recrutement et lôemploi au Québec dôEmploi-
Québec : 

Ces personnes [les travailleuses et travailleurs hautement qualifiés] occupent des 
emplois requérant ordinairement une formation postsecondaire et regroupant les 
cadres, les professionnels et les techniciens et techniciennes de niveau collégial 
(Emploi-Québec, 2013 : 6). 

3.1.6. Internationalisation des entreprises  

Dans le volet qualitatif, les participants ont soulevé les effets de 
lôinternationalisation de leur entreprise sur les pratiques linguistiques au travail. 
Selon Truchot (2015 : 7), lôinternationalisation des entreprises renvoie aux 
activités de ces dernières menées dans plus dôun pays : 

La caract®ristique majeure de lôinternationalisation dôune entreprise est 
lôimplantation de filiales ¨ lô®tranger. [Elle] sôeffectue ®videmment aussi par 
lôexportation de produits, ce qui nôimplique pas n®cessairement la cr®ation de 
filiales, surtout pour les petites et moyennes entreprises (PME). Lôactivit® 
dôimportation est aussi une forme dôinternationalisation. 
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3.2. VOLET QUANTITATIF  

3.2.1. Analyse  des données de lôEnquête nationale  
auprès des ménages  2011 

Pour le volet quantitatif de cette étude, des données sur la langue du travail de 
lôEnquête nationale auprès des ménages (ENM) de 2011 ont été exploitées37. 
Les données sur la langue du travail ont été recueillies par Statistique Canada 
pour la première fois en 2001 et reposent sur deux questions : « Dans cet 
emploi, quelle langue cette personne utilisait-elle le plus souvent? » (48a) et 
« Cette personne utilisait-elle régulièrement dôautres langues dans cet emploi? » 
(48b). Selon lôorganisme fédéral de recherche, ces données sont dôordre général 
(Marmen et Corbeil, 2004 : 1). La première question (48a) concerne la principale 
langue utilisée par un répondant. Quant à la seconde question (48b), elle 
cherche à déterminer la langue employée « de façon habituelle, mais pas 
seulement à lôoccasion » (Marmen, Séguin et Jaworski, 1999 : 37). Par ailleurs, 
lôinterprétation de cette seconde question peut varier considérablement : « [i]l est 
possible que le répondant se réfère aux langues utilisées dans son milieu de 
travail bien quôil nôait pas lui-même à les utiliser ou encore que très peu » 
(Marmen, Séguin et Jaworski, 1999 : 51). 

Ces deux questions sur la langue du travail ont été insérées au questionnaire 
complet des recensements de 2001 et de 2006. Au moment de la collecte de 
données du Recensement de 201138 à participation obligatoire, le questionnaire 
détaillé a été remplacé par lôENM, une enquête à participation volontaire. 

3.2.2. Catégories du Système  de classification  
des industries de l ôAmérique du Nord de 2007  

Les données de lôENM 2011 présentées dans le volet quantitatif renvoient à la 
population active, occupée, âgée de quinze ans et plus, résidant dans les 
ménages privés, employée et ayant un lieu de travail habituel. Les données 
présentent lôensemble de cette population au Québec selon différentes industries 
définies par le SCIAN 2007. De plus, quinze industries du SCIAN ont été 
sélectionnées pour constituer un ensemble dôindustries dites de haute 
technologie (Statistique Canada, 2012 : en ligne). Cet ensemble reprend les 
douze industries du secteur de lôIT telles que ciblées par Bowlby et Langlois 

                                            
37. Statistique Canada propose aux utilisateurs de lôENM 2011 le recours à lôindicateur du taux global de non-réponse 

(TGN) pour appr®cier la qualit® des estimations de lôenqu°te : « Il [le TGN] combine la non-réponse au niveau du 
ménage et la non-réponse au niveau des questions » (Statistique Canada, 2013b : 17). Les estimations de lôENM 
rattachées aux régions géographiques dont le TGN est égal ou supérieur à 50 % ne sont pas diffusées parmi les 
produits normalisés de Statistique Canada (Statistique Canada, 2013b : 17). En ce qui a trait aux données présentées 
dans cette étude, les TGN pour les unités géographiques ciblées sont tous inférieurs à 50 % : 20,8 % pour lôensemble 
du Québec, 18,5 % pour la RMR de Montréal, 20,5 % pour la RMR de Québec et 24,0 % pour le reste du Québec

37
. 

Les territoires désignés ici sont les lieux de travail (CSLF, 2009b : 10). Si les estimations de lôENM sont fiables ¨ 
lô®chelle de chacun de ces territoires, la fiabilit® des estimations concernant des sous-populations particulières est 
toutefois considérée comme difficile à interpréter (ISQ, 2015 : 28). Devant ce constat, les données rattachées aux 
travailleurs selon les industries et les professions ciblées seront analysées avec circonspection. 

38. Côest-à-dire en mai 2011. 
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(2002 : 18). Trois industries ont été ajoutées afin dôassurer une adéquation entre 
cette sélection et la définition conceptuelle des entreprises de haute technologie. 
La liste des industries du SCIAN ciblées est présentée à lôannexe II. 

3.2.3. Catégories d e la Classification  national e 
des professions de 2011 

Les professions pouvant être associées à la main-dôîuvre hautement qualifi®e 
(Emploi-Québec, 2013 : 6) ont été appariées aux catégories de la Classification 
nationale des professions (CNP) de 2011 (EDSC, 2015 : en ligne). Voici les 
professions du CNP qui seront considérées dans lôanalyse : gestion39; personnel 
professionnel40; personnel technique et paraprofessionnel41; autres42. Pour 
assurer la clarté des analyses, ces regroupements de professions sélectionnées 
seront désignés comme suit : gestionnaires, professionnels, techniciens et autres 
professions. ê lôexception de la derni¯re, ces mêmes catégories de professions 
ont été utilisées pour cibler des participants au volet qualitatif de lôétude. 

3.2.4. Variables linguistiques  

Le volet quantitatif présentera des caractéristiques individuelles telles que la 
connaissance du français et de lôanglais, de même que la langue parlée le plus 
souvent à la maison. Pour différentes raisons, il nôa pas ®t® jug® utile de 
présenter les données sur la langue maternelle. Dans le contexte dôun portrait 
démolinguistique axé sur des travailleurs de la région de Québec, les données 
sur la langue maternelle sont plutôt semblables à celles de la langue parlée le 
plus souvent à la maison. Si en outre la langue maternelle rend compte des 
origines linguistiques dôune personne, elle ne décrit pas nécessairement 
« lôenvironnement linguistique dans lequel elle vit quotidiennement, notamment à 
la maison » (Bérubé et Comeau, 2014 : 34). Comme lôaffirment Houle, Corbeil et 
Charron (2012 : 17), une influence mutuelle est de plus reconnue entre la langue 
parlée à la maison et la langue de travail. En contrepartie, dans le cas des 
industries de haute technologie, il est possible que les caractéristiques des 
clients et des fournisseurs influencent « le choix dôune langue de travail plutôt 
quôune autre, sans lien précis avec la composition linguistique de la population 
résidente » (ibid. : 87). 

  

                                            
39. Gestion : codes CNP qui commencent par 0. 
40. Personnel professionnel : codes CNP qui commencent par 11, 21, 30, 31, 40, 41 et 51. 
41. Personnel technique et paraprofessionnel : codes CNP qui commencent par 12, 13, 22, 32, 42, 43, 52, 62, 63, 72, 73, 

82, 92. 
42. Autres : codes CNP qui commencent par 14, 15, 34, 44, 64, 65, 66, 67, 74, 75, 76, 94, 95, 96. 
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Des données sur les langues utilisées au travail seront aussi présentées, soit la 
langue utilisée le plus souvent au travail ainsi que lôusage du français le plus 
souvent au travail, seul ou avec lôanglais. Pour connaître les regroupements et 
les répartitions des différentes déclarations liées à ces variables linguistiques, on 
se référera à lôannexe III. 

3.3. VOLET QUALITA TIF 

Cette étude a recueilli des données sur un objet dôétude difficile dôaccès : les 
usages linguistiques en milieu de travail (McAll et autres, 1994). Il est de surcroît 
ardu de mener une enquête qualitative à participation volontaire auprès 
dôentreprises du secteur privé (Maheux-Pelletier, 2009). Cette difficulté sôexplique 
en partie par lôobligation quôont les dirigeants de ces organisations de prendre 
part à des enquêtes officielles sur leurs activités économiques. 

3.3.1. Étude de cas  multipl es 

Considérant le caractère exploratoire de lôétude et son recours aux méthodes 
qualitatives, lôétude de cas multiples a été préconisée. Roy (2010 : 206-207, cité 
dans Gauthier [dir.]) définit lôétude de cas de la manière suivante : 

[U]ne approche de recherche empirique qui consiste à enquêter sur un 
phénomène, un événement, un groupe ou un ensemble dôindividus, sélectionnés 
de façon non aléatoire, afin dôen tirer une description précise et une interprétation 
qui dépasse ses bornes. 

Bien que chaque entreprise constitue un contexte bien délimité et complexe, 
chacune dôelles peut être vue comme un sous-système dont lôétude permet de 
mieux comprendre un système plus large (Roy, 2010 : 207). En outre, cette 
« approche multisite » permettra notamment de constater si des pratiques et des 
perceptions linguistiques recueillies dans une entreprise donnée sont 
observables dans dôautres organisations (Miles et Huberman, 2003 : 307). 

3.3.2. Sélection des entreprises  

Le choix des organisations ciblées a été fait avec la collaboration de lôOQLF à 
partir des dossiers administratifs de lôorganisme. Dans ces dossiers, les 
entreprises sont classées selon leurs activités, qui sont définies à partir du code 
dôactivité économique (CAE) du Registraire des entreprises du Québec (REQ).  
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La sélection des CAE pour le volet qualitatif a notamment été réalisée sur la 
base dôune adéquation avec lôensemble des industries du SCIAN retenues pour 
le volet quantitatif. Comme les industries du SCIAN sélectionnées, la liste des 
23 CAE retenus pour la présente recherche est présentée à lôannexe I43. 

3.3.2.1. Lancement des invitations à participer ¨ lôenqu°te 

À lôautomne 2013, 22 entreprises de 50 à 99 employés et 53 entreprises de 
100 employés et plus ont été sélectionnées. Une lettre dôinvitation, une 
description de lôétude ainsi quôun formulaire de consentement et dôautorisation 
ont ®t® transmis avec la collaboration de lôOQLF aux dirigeants des entreprises. 
À la suite de ces invitations, 4 entreprises de 50 à 99 employés ont accepté de 
participer à cette étude. De ce nombre, une entreprise sôest désistée au début de 
la collecte de données et une autre nôa pu être en mesure de prendre part à la 
collecte de données dans les délais convenus. Comme lôa vécu Truchot (2014 : 
470) lors de son étude réalisée en 2011 et 2012, « [b]eaucoup dôentreprises 
nôont évidemment pas donné suite » à lôinvitation de participer à lôétude. Deux 
entreprises de 50 à 99 employés ont participé à lôétude. Du côté des entreprises 
de 100 employés et plus, 4 organisations ont accepté de participer à lôétude et de 
compléter les étapes de la collecte de données. Au total, six entreprises privées 
ont pris part au volet qualitatif de lôétude44. 

3.3.3. Enquête de terrain  : tenue dôentretiens individuel s semi -dirigés  

Pour assurer la confidentialité des propos recueillis, les participants ont été 
rencontrés dans le cadre dôun entretien individuel semi-dirigé. Voici en quoi 
consiste ce type dôentretien : 

[U]ne interaction verbale animée de façon souple par le chercheur. Celui-ci se 
laissera guider par le rythme et le contenu unique de lôéchange dans le but 
dôaborder, sur un mode qui ressemble à celui de la conversation, les thèmes 
généraux quôil souhaite explorer avec le participant à la recherche. Grâce à cette 
interaction, une compréhension riche du phénomène à lôétude sera construite 
conjointement avec lôinterviewé (Savoie-Zajc, 2010 : 340). 

Lôentretien individuel permet dôapprofondir certains aspects des comportements 
linguistiques et de mieux cerner lôusage des langues selon des tâches précises. 
De plus, il a lôavantage de se faire sous le couvert de lôanonymat. 

  

                                            
43. Pour être retenues, les entreprises devaient °tre inscrites ¨ lôOQLF (quel que soit leur stade de francisation), 

correspondre ¨ lôun des CAE s®lectionn®s et détenir un établissement dans la région administrative de la Capitale-
Nationale (03). Sur la base de ces caractéristiques, une première liste provenant des données administratives de 
lôOQLF a ®t® g®n®r®e. De la liste, on nôa retenu que les entreprises dont les activités correspondent à la définition 
opérationnelle des entreprises de haute technologie de cette étude. 

44. Ce nombre sôapparente au nombre dôentreprises participantes ¨ lô®tude qualitative de Laur (2008b), dont la collecte 
de données a été menée auprès de 5 entreprises de 100 employés et plus. 
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3.3.3.1. Méthode de reconstitution dôune journée de travail 

Pour inviter les participants à décrire leurs pratiques linguistiques au travail, la 
méthode dite de reconstruction dôune journée de travail (McAll, Montgomery et 
Tremblay, 1994) a été adoptée. Durant lôentretien, chaque personne était dôabord 
invitée à décrire ï en détail et en ordre chronologique ï les tâches accomplies au 
cours de la dernière journée de travail. À cette étape, il importe dôéviter quôun 
participant décrive simultanément les tâches accomplies et lôusage des langues 
sôy rattachant. Ces usages linguistiques doivent être précisés seulement une fois 
décrit lôensemble des tâches menées au cours de la journée de travail. La 
dernière étape de cette méthode consiste à comparer les tâches décrites par le 
participant avec la perception globale quôil a de son usage des langues, 
confrontant ainsi le particulier avec le général. Ainsi, le participant « peut être 
amené à concéder sur la base de la journée reconstruite que ce quôil pensait être 
généralement le cas nôarrive quôexceptionnellement ». Ce type de constat, 
signale-t-on, « est survenu régulièrement pendant les entrevues » (ibid. : 4, 5)45. 

3.3.4. Collecte de données  

La collecte de données sôest tenue du 24 février au 21 octobre 2014. Pour 
maximiser la participation des entreprises et la disponibilité des employés, 
chaque organisation a pu déterminer elle-même le moment jugé propice pour 
tenir la collecte de données. Pour mener cette collecte de données, deux types 
dôoutils ont été conçus : le questionnaire sur la situation de lôentreprise et le guide 
de discussion des entretiens individuels semi-dirigés. 

3.3.4.1. Questionnaire sur la situation de lôentreprise 

Les responsables de la francisation et les membres du comité de francisation ont 
été invités à répondre au questionnaire sur la situation de lôentreprise46. Au 
préalable, chacune de ces personnes devait remplir un formulaire de 
consentement. Ce questionnaire a été utilisé pour préparer la tenue de chaque 
entretien individuel semi-dirigé. Lors de lôanalyse thématique des discours des 
participants, les données recueillies par ce questionnaire ont aussi servi de 
références pour mettre en relation certains propos des participants portant sur un 
même thème. Le questionnaire sur la situation de lôentreprise est présenté à 
lôannexe V. 

                                            
45. Cette m®thode permet dô®viter certains ®cueils m®thodologiques, tels que lôauto®valuation inexacte des 

comportements linguistiques (Labov, 1976 : 199) de m°me que lôinaccessibilit® de certains milieux de travail. Il est 
aussi pertinent de rappeler que lô®valuation quôun employ® fait de ses propres compétences linguistiques tend à 
reproduire celles des membres de la direction sur les aptitudes pour lôusage des langues de son personnel (Lamarre 
et Lamarre, 2006 : 23). 

46. La conception du questionnaire sur la situation de lôentreprise sôinspire ¨ la fois de lôenqu°te quantitative men®e par 
Laur (2003) et du formulaire « Analyse de la situation linguistique è de lôOQLF (OQLF, 2008a : en ligne). Le document 
a été soumis à des prétests auprès de deux personnes : un travailleur agissant à titre de responsable de la 
francisation et sa supérieure, une adjointe de la direction générale. La durée requise pour remplir le questionnaire, la 
clarté des questions, la compréhension de certains termes propres à la francisation des entreprises et la variété des 
choix de réponses constituent des caractéristiques du questionnaire qui ont été examinées lors de ces prétests. 
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3.3.4.2. Entretiens individuels semi-dirigés 

Avant dôamorcer la tenue des entretiens individuels, trois prétests ont été menés 
pour mettre à lôépreuve lôefficacité du guide de discussion. Des personnes 
correspondant aux profils ciblés pour les répondants (activité économique de 
lôentreprise, type de profession) y ont participé, soit un technicien, un cadre et 
une professionnelle. 

Constitué essentiellement de questions ouvertes et de quelques questions 
fermées, ce guide comportait cinq parties. La première permettait de situer le 
participant parmi lôensemble des personnes rencontrées. Ce dernier était appelé 
à soulever quelques éléments de son histoire personnelle pour cerner son 
contexte professionnel. La deuxième partie portait sur les pratiques linguistiques 
du participant. Il était alors invité à décrire ses propres usages linguistiques au 
travail et ses perceptions sur ces pratiques. La méthode de reconstruction dôune 
journée de travail a été appliquée lors de ce segment de lôentretien. Selon les 
réponses obtenues, des éléments complémentaires étaient discutés pour 
préciser certaines pratiques linguistiques : 

¶ Les communications (orales et écrites) à caractère professionnel avec les 
supérieurs, les collègues et les subordonnés; 

¶ La consultation de documents de travail (internes, destinés pour lôextérieur 
du Québec ou pour le Québec); 

¶ La rédaction de documents de travail (internes, destinés pour lôextérieur 
du Québec ou pour le Québec); 

¶ La langue des communications externes (orales et écrites) avec la 
clientèle et les fournisseurs; 

¶ La langue des termes propres au domaine de spécialisation; 

¶ Lôutilisation des langues dans les technologies de lôinformation47. 

Pour compléter cette description, le participant était invité à préciser les tâches 
nôayant pas été décrites et qui sont rattachées à une journée type de travail. La 
troisième partie du guide de discussion portait sur les pratiques de lôentreprise 
liées à lôusage des langues au travail : les règlements, les directives, les 
consignes (implicites et explicites). La quatrième partie de lôentretien invitait les 
participants à faire état de leurs propres connaissances et perceptions sur la 
démarche de francisation de leur entreprise. Enfin, la cinquième partie portait sur 
la signification de lôexpression « travailler en français »48. 

  

                                            
47. Les technologies de lôinformation sont un ç ensemble des matériels (électroniques, informatiques et 

télécommunications), logiciels et services utilis®s pour la collecte, le traitement et la transmission de lôinformation » 
(OQLF, 2012a : en ligne). 

48. Lôanalyse de cette th®matique est pr®sent®e ¨ lôannexe VII de lô®tude. 



 

39 

Considérant la variété de profils des participants, le guide de discussion a été 
modulé pour chaque entretien mené. Par exemple, lorsquôun participant impliqué 
dans la démarche de francisation était rencontré, une durée accrue était 
accordée à la quatrième partie de lôentretien, alors que les autres sections 
étaient écourtées. Au fil des entretiens, cette modulation a aussi été menée sur 
la base du degré de saturation de lôinformation recueillie (Glaser et Strauss, 
1973 : 63, dans Olivier de Sardan, 1995 : en ligne). Le guide de discussion des 
entretiens individuels semi-dirigés est présenté à lôannexe VI. 

Dans chaque organisation participante, la personne désignée pour remplir le 
questionnaire sur la situation de lôentreprise a aussi été mise à contribution en 
vue dôétablir une liste des employés qui correspondent aux profils ciblés pour les 
entretiens et pour leur transmettre une invitation à y participer. Chaque personne 
a pris part à ces entretiens sur une base volontaire. 

La durée moyenne des entretiens est de 1 heure 9 minutes. Le choix du lieu où 
se déroulait lôentretien a été laissé à la discrétion du participant. Cela dit, le CSLF 
a recommandé aux participants dôopter pour leur lieu de travail ou leur domicile. 
En ce qui a trait à la date, les participants dôune même entreprise ont dû choisir 
une journée au cours dôune même semaine, autant que possible. Dès la tenue 
du premier entretien dans une organisation, les participants avaient pour 
consigne de ne pas discuter entre eux du contenu des entretiens. Cette directive 
était levée lorsque tous les entretiens dans une même organisation avaient été 
menés. Un formulaire de consentement a été rempli par chaque personne 
rencontrée au début de chaque entretien. Tous les participants ont reçu un 
montant de 100 $ pour leur participation. Pour lôensemble des entreprises, un 
minimum de cinq entretiens (jusquôà concurrence de sept entretiens) ont été 
menés. Au total, 35 entretiens individuels ont été réalisés dans le cadre de la 
collecte de données de ce volet. Les caractéristiques des participants sont 
présentées à lôannexe IV. 

La plupart des entreprises qui ont accept® de participer ¨ lô®tude obtiennent des 
contrats du gouvernement du Québec. Pour certains membres du personnel, il 
est alors possible que cette situation alimente un préjugé favorable par rapport à 
lôusage du franais au travail et la démarche de francisation. Chaque participant 
®tait en outre inform® que lôentretien auquel il était convié serait mené par un 
agent de recherche du CSLF. Cette information a également pu créer un biais 
dans les propos des participants. 

Il faut rappeler enfin que les constats relevés par le volet qualitatif sôappliquent 
moins aux entreprises de la région de Montréal, et ce, pour deux raisons. 
Dôabord, lôusage de lôanglais est plus répandu dans la région de la métropole que 
dans celle de Québec. Ensuite, cette dernière région regroupant la plupart des 
ministères et organismes de lôadministration publique québécoise, il semble que 
lôoccasion de faire affaire avec lô£tat se pr®sente plus souvent sur ce territoire 
que dans la région de Montréal. 

  



 

40 

3.3.5. Structure de l ôanalyse  

Chaque entretien a été enregistré en format audio lors de sa réalisation. Par la 
suite, les enregistrements ont fait lôobjet dôune transcription intégrale semi-
normalisée. La normalisation de certains propos a été préconisée afin dôassurer 
leur compréhension49. 

Lôanalyse du volet qualitatif sôest amorc®e par une condensation des données, 
côest-à-dire « élaguer, trier, distinguer, rejeter et organiser les données » (Miles 
et Huberman, 2003 : 29). Cette condensation a généré une liste de 39 thèmes 
servant à codifier les entretiens. Les 35 transcriptions dôentretiens ont été 
codifiées au moyen du logiciel NVivo 9. Les thèmes ont ensuite été regroupés 
selon les quatre thématiques générales abordées lors des entretiens individuels : 
les pratiques linguistiques de lôemployé, les conventions linguistiques de 
lôentreprise, la démarche de francisation des entreprises et la signification de 
« travailler en français ». 

La validation interjuges (Mukamurera, Lacourse et Couturier, 2006 : 123) a été 
appliquée pour chaque codification. Deux chercheurs ont codifié les entretiens. 
Chaque entretien a été réécouté et codifié par le chercheur qui ne lôavait pas 
réalisé. Ensuite, le chercheur qui a mené lôentretien procédait à une analyse 
critique des choix faits par le second chercheur lors de la codification en ajoutant 
des annotations pour présenter ses commentaires. Le chercheur qui a codifié 
lôentretien passait alors les annotations en revue et apportait des modifications à 
la codification, le cas échéant. Au total, 24 transcriptions sur 35 ont été codifiées 
selon la méthode de validation interjuges. 

  

                                            
49. Par exemple, les mots susceptibles dôalourdir la lecture des propos (ex. : les mots répétés deux fois, les marques 
dôh®sitation, les tics langagiers) ont ®t® supprim®s. Cela dit, le recours aux anglicismes a ®t® maintenu. 
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CHAPITRE 4 
VOLET QUANTITATIF ï PORTRAIT STATISTIQUE DES INDUSTRIES 

DE HAUTE TECHNOLOGIE 

Le présent chapitre propose un portrait statistique sommaire de lôusage des 
langues dans un ensemble dôindustries de haute technologie. Comme précisé à 
lôannexe 1, cet ensemble est le résultat de choix méthodologiques faits à partir 
du SCIAN. Par conséquent, les données présentées dans ce volet quantitatif ne 
prétendent pas sôappliquer à tous les domaines dôactivité liés à la haute 
technologie. Tout de même, lôanalyse permettra de comparer les pratiques 
linguistiques de travailleurs dôindustries de haute technologie avec celles des 
travailleurs des autres industries. Ce volet est présenté en deux étapes : la 
première porte sur lôensemble des travailleurs des industries de haute 
technologie, alors que la seconde se concentre sur des professions visées, soit 
les gestionnaires, les professionnels et les techniciens. Ces professions ont 
aussi été considérées parmi les critères de sélection des participants au volet 
qualitatif (dont les résultats sont présentés au chapitre suivant). Dans les 
paragraphes qui vont suivre, lôexpression « industries de haute technologie » est 
remplacée par le sigle IHT. 

4.1. LIEU DE TRAVAIL  

Selon lôENM 2011, 136 160 personnes travaillent dans lôensemble des IHT 
analysé ici. La RMR de Montréal est le lieu de travail des trois quarts dôentre 
elles (101 805 personnes). Le nombre de travailleurs des IHT de la RMR de 
Québec (15 865 personnes) se rapproche de celui observé pour le reste du 
Québec50 (18 495). En comparant la répartition, selon le lieu de travail, des 
travailleurs des IHT à celle des travailleurs des autres industries, on constate que 
les premiers sont plus situés dans la RMR de Montréal que les seconds 
(cf. tableau 3). 

                                            
50. On se rappellera que cet ensemble exclut les RMR de Montréal et de Québec. 
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Tableau  3 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries selon le lieu de travail, Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 

4.2. CARACTÉRISTIQUES INDIVIDUELLES  

Dans lôétat de la question, on a fait mention de la mobilité internationale de la 
main-dôîuvre hautement qualifiée (cf. point 2.2.2). Les entreprises des IHT 
peuvent donc pallier dôéventuelles pénuries de main-dôîuvre notamment par le 
recrutement à lôétranger. Pour ces raisons, il sera pertinent de comparer les 
données pour les travailleurs des industries de haute technologie et des autres 
industries selon le lieu de naissance . 

Dans la RMR de Montréal, une proportion considérable de la main-dôîuvre des 
IHT est née à lôextérieur du Canada (30 %). Chez les travailleurs des autres 
industries, ce pourcentage est de 22 %. Dans la RMR de Québec, les travailleurs 
des IHT nés à lôextérieur du Canada (10 %) sont proportionnellement plus 
nombreux que ceux des autres industries (4 %). Cette dernière observation vaut 
également pour le reste du Québec : 7 % des travailleurs des IHT sont nés à 
lôextérieur du Canada, contre 3 % pour ceux des autres industries 
(cf. graphique 151). 

                                            
51. Les pourcentages au sommet des colonnes ®tant arrondis ¨ lôunit®, il est possible que la hauteur de deux colonnes 
affichant un m°me pourcentage diff¯re l®g¯rement puisque les pourcentages utilis®s pour produire le graphique nôont 
pas été arrondis. (Par exemple, une colonne affichant 0 % pourrait en fait représenter 0,00 % ou 0,44 %.) 
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Graphique  1 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  
et des autres industries  selon le lieu de naissance et le lieu de travail,  

Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 

Avant dôanalyser lôusage des langues dans différents contextes, il est pertinent 
de présenter des données sur la connaissance du français et de l ôanglais  
chez les travailleurs des IHT et des autres industries. Dans la RMR de Montréal, 
80 % des travailleurs des IHT disent connaître à la fois le français et lôanglais, 
comparativement à 65 % pour ceux des autres industries. De plus, 12 % des 
travailleurs des IHT affirment connaître uniquement le français, comparativement 
à 30 % pour ceux des autres industries. En ce qui a trait aux proportions de 
travailleurs de la RMR de Montréal qui soutiennent ne pas connaître le français, 
elles sôélèvent à 8 % pour les travailleurs des IHT et à 5 % pour ceux des autres 
industries. 
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Quel que soit le lieu de travail, le pourcentage de travailleurs des IHT qui ont 
déclaré connaître à la fois le français et lôanglais est plus élevé que celui des 
travailleurs des autres industries. À cet égard, la RMR de Québec constitue le 
lieu de travail où cet écart est le plus important (avec 25 points de pourcentage). 
Corollairement, la proportion des travailleurs des IHT de cette région qui disent 
connaître seulement le français (31 %) est moins élevée que celle des 
travailleurs des autres industries (56 %). À la lecture de ces données, il importe 
tout de même de se rappeler que presque tous les travailleurs des IHT de la 
RMR de Québec et du reste du Québec affirment connaître le français 
(cf. graphique 2). 

Graphique  2 
Répartition  (en %) des travailleurs des industries de haute techno logie  

et des autres industries selon la connaissance du français et de lôanglais  
et le lieu de travail, Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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Quelles sont les langues parlées le plus souvent à la maison  par les 
travailleurs des IHT? Dans la RMR de Montréal, 64 % de ces travailleurs parlent 
le français comparativement à 73 % pour les travailleurs des autres industries. 
En outre, le pourcentage de travailleurs des IHT qui parlent lôanglais le plus 
souvent à la maison (22 %) est plus élevé que celui des travailleurs des autres 
industries (16 %). 

Chez lôensemble des travailleurs de la RMR de Québec et de ceux du reste du 
Québec, une homogénéité linguistique se manifeste par cette variable. En effet, 
quôils travaillent dans des IHT ou non, environ 95 % des travailleurs de ces deux 
régions parlent le français le plus souvent à la maison. Tout de même, une 
différence sôobserve dans la RMR de Québec : 3 points de pourcentage séparent 
les travailleurs des IHT qui parlent le français le plus souvent à la maison (95 %) 
de ceux des autres industries (98 %) (cf. graphique 3). 

Graphique  3 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries selon la langue parlée le plus souvent  à la maison  
et le lieu de travail, Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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4.3. LANGUES UTILISÉES AU TRAVAIL  

En ce qui a trait à la langue utilisée le plus souvent au travail , dans la RMR 
de Montréal, on observe une distinction importante par rapport à lôusage du 
français entre les travailleurs des IHT et ceux des autres industries. En effet, 
56 % des premiers utilisent le français le plus souvent au travail, 
comparativement à 75 % des seconds. En outre, les pourcentages de travailleurs 
des IHT utilisant le français et lôanglais le plus souvent (13 %) ou lôanglais le plus 
souvent au travail (31 %) sont plus élevés que ceux des travailleurs des autres 
industries (respectivement 8 % et 17 %). 

Pour la RMR de Québec et le reste du Québec, une forte majorité de travailleurs 
des IHT utilisent le français le plus souvent au travail (92 % et 90 % 
respectivement). Toutefois, ce pourcentage est légèrement inférieur à celui des 
travailleurs des autres industries : il sôélève à 97 % pour les travailleurs de la 
RMR de Québec et à 94 % pour ceux du reste du Québec. Corollairement, les 
pourcentages de personnes qui ont déclaré utiliser lôanglais le plus souvent au 
travail, ou faire lôusage du français et de lôanglais le plus souvent au travail, sont 
plutôt faibles (5 % et moins dans les deux cas). Quel que soit le lieu de travail, on 
observe que les personnes affirmant utiliser une autre langue que le français ou 
lôanglais au travail sont rarissimes (cf. graphique 4). 
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Graphique  4 
Répartition (en % ) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries  selon la langue utilisée le plus souvent au travail  
et le lieu de travail, Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 

Lôanalyse des pratiques linguistiques au travail dans des IHT est complétée par 
des données concernant lôusage unique du français et lôusage le plus 
souvent du français combiné à l ôusage régulier de l ôanglais . Tout lieu de 
travail confondu, la proportion de travailleurs des IHT utilisant uniquement le 
français est inférieure dôau moins 20 points de pourcentage par rapport à celle 
des travailleurs des autres industries. 
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Dans la RMR de Montréal, les travailleurs des IHT sont plus portés à combiner 
lôusage le plus souvent du français à lôusage régulier de lôanglais (33 %) que 
ceux des autres industries (28 %). De plus, contrairement aux autres régions, les 
travailleurs des IHT de la RMR de Montréal sont plus portés à combiner lôusage 
le plus souvent du français à un usage régulier de lôanglais quôà utiliser 
uniquement le français au travail (23 %). 

Il est intéressant de constater lôécart considérable entre les pourcentages pour 
lôusage unique du français au travail chez les travailleurs des IHT (55 %) et les 
travailleurs des autres industries (81 %) dans la région de Québec. On note 
aussi un écart important pour ce qui est de lôusage le plus souvent du français 
combiné à un usage régulier de lôanglais. Chez les premiers, ce pourcentage est 
de 37 %, alors quôil est de 15 % chez les seconds. Dôailleurs, les différences 
décrites ici pour la RMR de Québec sôobservent également pour le reste du 
Québec (cf. graphique 5). 

Graphique  5 
Répartition (en %)  des travailleurs des industries de haute techn ologie  

et des autres industries qui utilisent le plus souv ent le français au travail, 
seul  ou avec lôanglais, selon l e lieu de travail, Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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4.4. TRAVAILLEURS DES INDU STRIES DE HAUTE TECHNOLOGIE 
SELON LA PROFESSION  

Dans la seconde partie de ce volet, lôanalyse porte sur des professions précises : 
les gestionnaires, les professionnels, les techniciens (et les autres professions). 
Une comparaison entre ces travailleurs des IHT et ceux des autres industries 
sera de nouveau proposée. Toutefois, lôétude des caractéristiques individuelles 
et des langues utilisées au travail se concentre sur la RMR de Québec. Ce choix 
permettra de présenter un profil statistique des travailleurs rencontrés lors du 
volet qualitatif de lôétude. 

4.4.1. Lieu de travail  selon la profession  

Voici la répartition des travailleurs des IHT selon la profession et le lieu de travail. 
En général, les proportions par profession sont sensiblement les mêmes que 
celles pour lôensemble des travailleurs des IHT présentées dans le tableau 1, au 
début de ce chapitre. Dans la RMR de Montréal, le pourcentage de gestionnaires 
(81 %) est plus élevé que celui de lôensemble des travailleurs (75 %). En ce qui a 
trait à la RMR de Québec, on y trouve une distribution plutôt similaire des 
catégories ¨ lô®tude : 9 % des gestionnaires (1 560 personnes), 14 % des 
professionnels (6 585 personnes), 12 % des techniciens (5 540 personnes) et 
8 % des autres professions (2 185 personnes) des IHT de lôensemble du Québec 
(cf. tableau 4). 

Tableau  4 
Répartition  (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries  selon la profession et le lieu de travail,  
Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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4.4.2. Caractéristiques individuelles  selon la profession  

En ce qui a trait à la distribution des travailleurs des IHT et des autres industries 
selon la profession et le lieu de naissance , dans la RMR de Québec, de 
manière générale, les données sont plutôt similaires au portrait de lôensemble 
des travailleurs (cf. graphique 1). Les professionnels se distinguent de leurs 
collègues des IHT par une proportion plus élevée de personnes nées à 
lôextérieur du Canada (15 %). Ce pourcentage pour les professionnels des autres 
industries (6 %) est semblable à celui des autres professions à lôétude 
(cf. graphique 6). 

Graphique  6 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries  selon la profession et le lieu de naissance , 
RMR de Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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Au chapitre de la connaissance du français et de l ôanglais , on constate que la 
quasi-totalité des travailleurs de la RMR de Québec, quelle que soit lôindustrie, 
connaît le français. Une forte majorité de gestionnaires et de professionnels des 
IHT déclarent pour leur part connaître lôanglais en plus du français (80 % pour les 
premiers, 79 % pour les seconds). À titre de comparaison, les techniciens et les 
autres professions des IHT de cette région qui affirment connaître le français et 
lôanglais (respectivement 61 % et 49 %) sont proportionnellement moins 
nombreux. Sôil est de surcroît plus fréquent de déclarer connaître lôanglais, en 
plus du français, pour des travailleurs des IHT que pour ceux des autres 
industries (cf. graphique 2), ce constat semble particulièrement sôimposer pour 
les gestionnaires et les professionnels (cf. graphique 7). 

Graphique  7 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries selon la profession et la connaissance du français 
et de lôanglais,  RMR de Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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4.4.3. Langues utilisées au travail  selon la profession  

Bien que la grande majorité des gestionnaires et des professionnels des IHT 
connaissent lôanglais (cf. graphique 7) dans la RMR de Québec, les données 
pour lôensemble des travailleurs montrent que la plupart dôentre eux (92 %) 
utilisent le plus souvent le français au travail (cf. graphique 4). Les données 
selon les professions visées ne présentent pas de différences marquées avec 
celles de lôensemble des travailleurs (tant du côté des IHT que des autres 
industries). Chez les gestionnaires des IHT, lôusage de lôanglais le plus souvent 
au travail (7 %) est légèrement supérieur à celui des professionnels, des 
techniciens et des autres professions, où ce pourcentage nôexcède pas 4 %. Du 
côté des autres industries, la proportion des gestionnaires qui ont déclaré utiliser 
lôanglais le plus souvent au travail est semblable à celle des autres professions à 
lôétude (cf. graphique 8). 

Graphique  8 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries selon la profession  et la langue utilisée  
le plus souvent  au travail , RMR de Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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En étudiant lôusage unique du français ainsi que l ôusage le plus s ouvent du 
français combiné à l ôusage régulier de l ôanglais  au travail selon la profession, 
des distinctions sôobservent par rapport aux données présentées pour lôensemble 
des travailleurs (cf. graphique 5). Les gestionnaires, les professionnels et les 
techniciens des IHT sont proportionnellement plus nombreux à utiliser 
régulièrement lôanglais (respectivement 44 %, 40 % et 36 %) que les autres 
professions des IHT (22 %). Si ces travailleurs sont nombreux à utiliser 
régulièrement lôanglais, 70 % et plus des travailleurs des autres industries 
utilisent uniquement le français (cf. graphique 9). 

Graphique  9 
Répartition (en %) des travailleurs des industries de haute technologie  

et des autres industries qui uti lisent le plus souvent le français au travail, 
seul ou avec l ôanglais, selon la profession, RMR de Québec, 2011  

 

Source : ENM 2011, compilation spéciale 
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4.5. CONCLUSION DU VOLET QUANTITATIF  

Le volet quantitatif de cette étude a permis de dresser un portrait statistique 
sommaire de lôusage des langues chez les travailleurs dôun ensemble dôIHT et de 
la place quôoccupe le français au travail pour ces personnes. Pour ce faire, une 
comparaison a été établie entre les travailleurs des IHT et ceux des autres 
industries en ce qui a trait à leurs caractéristiques individuelles et à lôusage des 
langues au travail. Lôanalyse a également permis de revisiter les données pour 
lôensemble des travailleurs des IHT en intégrant cette fois les professions 
sélectionnées : les gestionnaires, les professionnels et les techniciens. Une 
attention particulière a été portée aux travailleurs des IHT de la RMR de Québec 
pour mettre en perspective les pratiques linguistiques des participants du volet 
qualitatif. 

Lôanalyse des données pour lôensemble des travailleurs des IHT permet de 
dresser quelques constats. Au Québec, la RMR de Montréal est le lieu de travail 
de la majorité (75 %) de ces travailleurs. Dans lôensemble des régions à lôétude 
(et en particulier dans la région métropolitaine), les travailleurs des IHT se 
distinguent par certains points de ceux des autres industries. Considérant lôobjet 
de la présente recherche, voici ces différences appuyées par des données pour 
la RMR de Québec. Dôabord, une proportion notable des travailleurs des IHT est 
née à lôextérieur du Canada (10 % comparativement à 4 % chez les travailleurs 
des autres industries). En ce qui a trait à la connaissance des langues, la quasi-
totalité de ces travailleurs déclare connaître le français, tout comme ceux des 
autres industries. Or, une plus grande proportion de travailleurs des IHT affirme 
connaître à la fois le français et lôanglais (69 %, contre 44 % pour les travailleurs 
des autres industries). De plus, les travailleurs des IHT qui utilisent le plus 
souvent le français à la maison (95 %) sont proportionnellement moins nombreux 
que les travailleurs des autres industries (98 %). 

Concernant les pratiques linguistiques au travail, on constate que la proportion 
de travailleurs des IHT employant le plus souvent le français au travail (92 %) est 
également moindre (97 % pour les travailleurs des autres industries). 
Inversement, lôusage régulier de lôanglais (en complément à lôusage du français) 
est plus répandu chez les travailleurs des IHT (37 %) que chez ceux des autres 
industries (15 %). Par conséquent, les travailleurs des IHT ont moins tendance à 
se servir uniquement du français (55 %) que ceux des autres industries (81 %). 
Dans la RMR de Québec (et le reste du Québec), les travailleurs des IHT et des 
autres industries ont plus tendance à recourir uniquement au français quôà faire 
lôusage du français et de lôanglais au travail. Cette tendance est une différence 
importante par rapport aux travailleurs des IHT de la RMR de Montréal. En effet, 
ces derniers ont plus tendance à combiner lôusage du français à celui de lôanglais 
au travail (33 %) quôà travailler uniquement en français (23 %). 
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Des constats peuvent également être faits quant aux caractéristiques 
individuelles et à lôusage des langues au travail chez les gestionnaires, les 
professionnels et les techniciens des IHT de la RMR de Québec. En effet, les 
travailleurs des IHT nés à lôextérieur du Canada sont proportionnellement plus 
nombreux chez les professionnels (15 %) que chez les autres professions. En 
outre, il est plus fréquent de connaître lôanglais pour les gestionnaires (80 %) et 
les professionnels (79 %) que pour les techniciens (61 %) ou les travailleurs 
dôautres professions (49 %) des IHT. Concernant lôusage des langues au travail, 
comme lôensemble des travailleurs des IHT, la vaste majorit® des professions ¨ 
lô®tude sôexercent en français le plus souvent. Comme les travailleurs des autres 
industries, ceux des IHT ont plus tendance à utiliser uniquement le français au 
travail quôà combiner lôusage le plus souvent du français à un usage régulier de 
lôanglais. Tout de même, chez les gestionnaires des IHT de la RMR de Québec, 
lôusage le plus souvent du français combiné à un usage régulier de lôanglais 
(44 %) est presque aussi répandu que lôusage unique du français (47 %). Si un 
tel écart est moins serré pour les professionnels (51 % utilisent uniquement le 
français et 40 % font lôusage du franais et de lôanglais) et les techniciens (56 % 
utilisent le français uniquement et 36 % utilisent le plus souvent le français 
combin® ¨ un usage r®gulier de lôanglais) des IHT, lôusage de lôanglais semble 
malgré tout significatif pour ces travailleurs. 
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CHAPITRE 5 
VOLET QUALITATIF ï PERCEPTIONS DE TRAVAILLEU RS DôENTREPRISES 

DE HAUTE TECHNOLOGIE DE LA RÉGION DE QUÉBEC 

Ce chapitre présente lôanalyse de 35 entretiens menés auprès de membres de la 
direction, de cadres, de professionnels et de techniciens de six entreprises de 
haute technologie de la région de Québec. Dans un premier temps, on décrira 
comment lôusage des langues est aménagé dans ces entreprises. Dans un 
deuxième temps, on analysera la démarche de francisation de celles-ci. 

5.1. AMÉNAGEMENT LINGUISTIQUE DANS LES ENTREPRISES PARTICIPANTES 

Au cours de lôentretien individuel, chaque participant était invité à discuter de 
lôaménagement linguistique dans son entreprise. Plus précisément, il a été 
question des usages linguistiques généraux et spécifiques; des conventions et 
des consignes sur lôusage des langues; des exigences linguistiques à 
lôembauche; de la francisation des employés; et des effets linguistiques de 
lôinternationalisation sur les activités de lôentreprise. Les propos recueillis dans 
cette section sont regroupés par entreprises. 

5.1.1. Entreprise  A 

Lôentreprise A offre des services liés aux technologies de lôinformation (TI) et 
emploie entre 50 et 99 personnes. Elle détient un établissement dans la région 
de Québec (lôétablissement principal) et un autre dans la région de Montréal. 
Selon les informations recueillies au moyen du questionnaire sur la situation de 
lôentreprise, environ la moitié de sa clientèle est établie au Québec, alors que 
lôautre moitié est aux États-Unis. Les fournisseurs, quant à eux, sont situés en 
majorité (90 %) au Québec, alors que les autres (10 %) sont répartis entre le 
Canada, les États-Unis et lôEurope. En ce qui a trait à la démarche de 
francisation, lôentreprise est la seule parmi celles ¨ lô®tude qui nôest pas encore 
certifiée. Lors des entretiens, elle détenait une attestation dôapplication de 
programme. 

5.1.1.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Lors des entretiens individuels, cinq participants ont été rencontrés : un membre 
de la direction, un cadre et trois professionnels. Dôabord, quatre participants sur 
cinq affirment utiliser le français le plus souvent au travail. Les propos tenus lors 
de la reconstitution de la dernière journée de travail confirment dôailleurs la 
prédominance de lôusage du français chez ces participants. 
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Les propos recueillis grâce à cette méthode permettent en outre de préciser les 
tâches effectuées en anglais. Aucune tâche en anglais nôa été nommée par le 
membre de la direction. Selon le cadre, lôusage de lôanglais se rattache à la 
lecture des soumissions de certains clients. Le recours à lôanglais est nécessaire 
pour un professionnel afin de communiquer avec certains clients de Montréal, 
réviser une traduction, rédiger la narration de capsules vidéo, consulter la 
documentation rattachée à des produits offerts et soutenir des collègues qui 
doivent communiquer en anglais avec la clientèle. Un autre professionnel utilise 
lôanglais pour communiquer ¨ lôoral ou ¨ lô®crit avec les fournisseurs, pour 
consulter le site Web de ces derniers, pour préparer du matériel de formation ou 
accueillir certains clients. 

Contrairement aux autres participants, un troisième professionnel affirme que 
lôanglais est la langue le plus souvent utilisée au travail, à lôexception toutefois 
des communications orales à lôinterne : « Oui, côest lôanglais. Pour, mettons, tout 
ce qui est par rapport aux TI [é] mais pour les discussions avec les gens ici, 
côest sûr que côest du français ». Pour ce participant, lôanglais sert notamment à 
configurer lôinstallation dôune formation en ligne sur des postes de travail, et à 
réparer un serveur. 

5.1.1.2. Encadrement de lôusage des langues 

Lôanalyse des propos des participants de cette étude permet de constater que 
lôusage des langues est un aspect du travail plus ou moins encadré. Un membre 
de la direction, un cadre et un professionnel ont par exemple évoqué un 
processus informel de révision linguistique. En effet, les personnes qui 
sôassurent dôun usage correct du franais dans la rédaction de documents ne 
portent pas le titre de réviseur pour autant. Il serait de même convenu que la 
langue employée par le client pour communiquer avec lôentreprise détermine en 
général celle des échanges subséquents. Selon le cadre, cette convention est 
cependant énoncée explicitement durant la formation dôun nouvel employé du 
service à la clientèle. Un professionnel soulève aussi que la langue employée 
pour rédiger des procédures internes est le « français, et [il] pense que côest 
implicite ». 

Si lôusage des langues dans lôétablissement semble surtout régulé de façon 
implicite, certaines pratiques se déroulent automatiquement en français. Selon le 
cadre, la langue de configuration des logiciels employés par le personnel est 
dôembl®e le français : 

En fait, nous, on travaille [é] dans le cloud, dans lequel il y a tout : autant nos 
outils de la suite Office puis notre SharePoint, notre courriel électronique, tout ça, 
tu sais... Puis tout ça est configuré en français. Donc pour tout le monde, autant 
Québec et Montréal. Notre système de gestion interne quôon a fait développer est 
un système qui nôexiste quôen français actuellement, donc on lôa jamais fait 
traduire. Puis notre système comptable est un système français aussi, développé 
par des gars de Québec aussi. 
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Un membre de la direction, un cadre et un professionnel considèrent le souci 
dôun usage correct de la langue écrite comme quelque chose dôimplicite. Selon le 
cadre, un budget a été alloué à lôachat de licences dôun logiciel dôaide à la 
rédaction : « Actuellement, on lôa pas ouvert à tous les employés au complet. [é] 
On a ñciblé les gensò52 qui avaient le plus de contacts clients puis qui avaient le 
plus de difficultés en français. » En outre, le cadre évoque la possibilité pour 
lôentreprise de formaliser davantage le processus de révision linguistique : 

Bien en fait, probablement que je dirais quôon est rendu à lôétape de dire quôon 
est rendu assez gros pour avoir presque..., en fait, avoir des besoins plus grands 
en termes de révision linguistique. On a assez ï je sais pas si on serait capable 
dôoccuper quelquôun à temps plein là-dessus, un poste officiel, ou si ça devait 
être un contrat, par exemple, qui devrait être donné. 

Un professionnel affirme également avoir rédigé un protocole téléphonique sur 
les communications en français avec les clients. 

5.1.1.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Quelles sont les compétences linguistiques auxquelles les participants ont dû 
satisfaire lors de leur embauche dans lôentreprise? Comment ces participants 
perçoivent-ils les exigences linguistiques de leur propre poste? Selon le membre 
de la direction, les besoins de lôentreprise concernant les compétences 
linguistiques des employés en anglais ont évolué au fil de lôexpansion de 
lôentreprise : 

Côest des questions [les compétences liées à lôusage de lôanglais] [é] quôil y a à 
peine quatre ans que je ne mesurais pas nécessairement. Aujourdôhui, mon 
équipe de direction doit être capable de sôexprimer en anglais. De plus en plus, 
les gens dôopérations doivent être capables de le faire. [é] Il y a une tendance 
lourde à tenir compte du bilinguisme dans nos recrutements. 

Ce participant affirme que les exigences linguistiques à lôembauche varient selon 
la nature du poste à pourvoir et le degré dôexpérience requis pour y postuler : 
« Pour mes seniors service-conseil, je ne vais pas jusque-là [faire passer un test 
de français]. Mais pour les postes où je peux avoir un certain doute sur la qualité 
du français, je vais lôexiger. » De plus, les critères dôembauche liés aux 
compétences linguistiques sont considérés différemment pour le recrutement de 
membres de la direction. Ces derniers font dôailleurs lôobjet dôun processus 
dôembauche distinct : « En fait, pour lôéquipe de direction, jôai mes pratiques 
aussi à moi; je nôaffiche jamais. Je nôai jamais affiché; je fais fonctionner mon 
réseau. Je crois plus à cela. Le CV, le réseau, puis lôentrevue. [é] Côest comme 
cela que je travaille. » Lors de lôembauche dôun cadre, il y a plus de dix ans, 
lôentreprise nôavait pas exigé de compétences linguistiques précises. 

  

                                            
52. Cette expression a ®t® plac®e entre guillemets afin de signaler que ces mots, lors de lôentretien, ont dôabord ®t® 

employés par le chercheur. 



 

59 

Le participant affirme également quôau moment de postuler, il avait joint à son 
CV ses résultats ð « des super résultats » ð au Test de certification en français 
écrit pour lôenseignement (TECFEE). Selon un professionnel embauché aussi il y 
a plus de dix ans, lôabsence dôexigences linguistiques à lôembauche a des 
répercussions sur la capacité de certains employés à faire un usage correct de la 
langue : 

On le faisait moins par le passé [poser des exigences liées à lôusage des 
langues] puis je te dirais que ça sôest ajouté à nos critères dôembauche parce que 
quand tu vois un courriel partir puis quôil y a huit fautes sur deux lignes... Ça ne 
fitte pas avec lôimage quôon veut donner de notre entreprise. 

Une évaluation des compétences linguistiques a maintenant été ajoutée au 
processus dôembauche, comme le soutient cet autre professionnel : 

Mais, tu sais, je pense, exemple, lôadjointe qui va sôen venir ici à [nom dôune ville 
de la région de Québec], [nom du poste de lôadjointe], on lui a fait faire un test de 
français écrit, on lui a demandé de répondre à des questions comme si elle 
répondait à un client puis on a validé la qualité de son français, sa structure de 
phrase, son vocabulaire, son orthographe, etc., sa grammaire [é] 

Un membre de la direction affirme ne pas avoir été soumis à des exigences 
linguistiques lors de son embauche. À présent, il juge que ses compétences 
limitées en anglais sont un obstacle à lôexpansion de lôentreprise : « Côest un 
frein pour moi actuellement, je suis là-dedans actuellement, je suis en processus; 
il faut que je me forme moi-même. » Pour un cadre, les compétences 
linguistiques liées à son poste visent surtout lôusage correct du franais pour 
rédiger des soumissions. 

Pour un professionnel, ses compétences en français et en anglais étaient jugées 
pleinement adéquates pour travailler au sein de lôentreprise : « [é] jôai été 
[tuteur] au centre dôaide en français au cégep, fait que [é] »; « [é] je suis allé 
faire une session à [nom dôune université anglophone], pour mon anglais ». Sa 
maîtrise de lôanglais était particulièrement recherchée par un membre de la 
direction qui lôa recruté : 

Parce que côétait déjà dans sa vision des choses de dire : « Moi, je ne resterais 
pas juste à Québec, si je veux faire affaire un peu ailleurs ou juste à Montréal, je 
nôai pas le choix de parler anglais. » [é] côétait un plus à ma candidature, le fait 
que je sois bilingue, parce [que cette personne] nôétait plus seule qui lôétait. 

Un autre professionnel se rappelle les compétences linguistiques précisées sur 
lôoffre dôemploi lors de son embauche dans lôentreprise : « Côétait écrit : ñAnglais 
intermédiaireò, je pense. Puis ñfrançais, très bonò. » Un an après son arrivée, une 
part considérable de ses responsabilités, pour le même poste, a été remaniée. 
Ces changements ont apporté une participation plus importante au volet TI des 
activités de lôentreprise. Les compétences requises pour lôusage de lôanglais sont 
alors devenues plus élevées : « Bien honnêtement ï puis côest parce que jôai 
développé mes compétences en anglais, mais... ï, je pense que si jôavais vu le 
poste puis que jôavais su que ça appliquait autant dôanglais au départ, je nôaurais 
peut-être pas appliqué. »  
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Pour un autre professionnel, les exigences linguistiques à lôembauche nôont pas 
pu être précisées : « Je ne me souviens plus si y avait une exigence de parler 
anglais. Bien honnêtement, en TI, on sôattend souvent à ce que même si côest 
pas écrit, jôaurai peut-°tre pas le choix [é] » Pour décrire les compétences 
linguistiques quôil rattache à son poste, ce participant affirme : « Bien tôas besoin 
au moins de comprendre lôanglais puis dôêtre capable de lôécrire, je pense. » 

5.1.1.4. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

Lôentreprise A a conclu plusieurs partenariats avec des fabricants de logiciels 
offerts en anglais. À défaut de pouvoir se procurer ces logiciels en version 
française (y compris la documentation sôy rattachant), lôentreprise offre des 
formations en français sur ces produits. Ce service serait, pour le membre de la 
direction, un avantage concurrentiel pour son entreprise. Ce participant affirme 
dôailleurs que cette offre sera déployée sur des marchés à lôextérieur du 
Québec : « On veut de plus en plus desservir la francophonie; on donne [une 
offre de service] souvent à des gens en Afrique. Ça, pour nous, côest un marché 
aussi quôon peut exploiter. » Cela dit, lôaccès à ces marchés nécessite des 
investissements pour lôentreprise, car il faut traduire en français la documentation 
des produits et configurer les infrastructures technologiques en français. Les 
coûts de ces opérations devront être assumés par lôorganisation. Du point de vue 
dôun professionnel de lôentreprise, le recours aux réseaux sociaux professionnels 
permet par exemple de recruter des personnes issues de lôensemble de la 
francophonie. Selon un autre professionnel, un membre de la direction participe 
activement à des activités tenues par différents réseaux dôaffaires internationaux. 
Ces activités feraient en sorte que, selon elle, « lôanglais fait partie de sa langue 
de travail ». Pour profiter pleinement de lôévolution des savoirs liés aux TI 
provenant de partout à travers le monde, le membre de la direction souhaite 
diffuser des publications rédigées en plusieurs langues, dont lôanglais, sur le site 
Web de lôentreprise. 

5.1.2. Entre prise  D 

Les activités de lôentreprise D sôinscrivent également dans les services liés aux 
TI. Comme lôentreprise A, elle emploie 50 personnes et plus depuis peu. 
Lôorganisation possède un seul établissement. Elle souhaiterait toutefois faire 
une acquisition dans la région de Montréal. La quasi-totalité de ses clients (99 %) 
réside au Québec, alors que les autres (1 %) sont établis ailleurs au Canada. Un 
portrait similaire sôobserve pour la provenance des fournisseurs : 90 % 
proviennent du Québec, 1 % dôailleurs au Canada, 4 % des États-Unis et 5 % 
dôailleurs dans le monde. 

Lôentreprise D a été certifiée sans devoir appliquer un programme de 
francisation. Lors des entretiens, elle nôavait pas encore été appelée à concevoir 
un plan dôaction pour r®tablir la g®n®ralisation de lôusage du franais. 
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5.1.2.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Lors des entretiens individuels, cinq personnes ont été rencontrées : deux 
membres de la direction, un cadre, un professionnel et un technicien. Les cinq 
participants ont affirmé utiliser le français le plus souvent au travail.  

À partir de la reconstitution de la dernière journée de travail, quelles sont les 
tâches accomplies en anglais par les participants? Pour les deux membres de la 
direction, lôanglais est utilisé pour faire de la veille technologique, consulter la 
documentation technique et dôaffaire, communiquer avec certains partenaires 
ainsi que pour consulter des sites Web de compétiteurs. Le cadre utilise aussi 
lôanglais pour rédiger la documentation qui accompagne le développement 
technologique. En ce qui concerne le professionnel, lôusage de lôanglais est 
rattaché à lôexécution de commandes informatiques et à lôutilisation des logiciels 
sur son poste de travail. De son côté, le technicien a recours à lôanglais pour 
répondre aux appels de certains clients. 

5.1.2.2. Encadrement de lôusage des langues 

Les deux membres de la direction ont affirmé dôemblée que côest le français qui 
est utilisé dans les communications internes. Un accord tacite veut que la langue 
employée par le client dès ses premières interactions avec lôentreprise soit celle 
qui sera privilégiée dans les échanges qui suivront. Étant donné que tous les 
employés de lôentreprise parlent le français, un membre de la direction considère 
quôil va de soi que la langue de configuration des postes de travail soit le 
français. Or, lôautre membre de la direction affirme que côest plutôt lôentreprise 
qui oriente ce choix vers le français : « Par défaut, quand on supporte..., si vous 
voulez avoir la version supportée, côest la version française; côest telle version 
française quôon supporte. Sôils veulent avoir dôautre chose, ils [les employés] 
peuvent, ils ont le choix. » Par conséquent, le professionnel a pour sa part opté 
pour une configuration en anglais de son poste de travail : « Quand je me 
connecte sur des serveurs informatiques [é] toutes les commandes que je fais, 
côest tout le temps toujours en anglais, fait que côest pour môhabituer [é] » 
Lôentreprise offre notamment des services pour lôimplantation de logiciels libres. 
Selon le cadre, lôanglais est plus pratique pour communiquer avec dôautres 
experts de ce type de logiciels : « On a une mentalité de partage, de redonner à 
la communauté certains développements quôon a effectués. À ce moment-là, 
toute documentation quôon pr®pare est en anglais [é] » 

Un nombre considérable dôemployés rencontrant des difficultés à faire un usage 
correct du français ¨ lôécrit, la direction de lôentreprise a décidé dôimposer une 
révision linguistique pour tous les documents destinés à la clientèle. Selon un 
membre de la direction, cette révision linguistique figure désormais parmi les 
étapes de la production dôun document. Cette préoccupation de la direction pour 
lôusage correct du français écrit sôest aussi manifestée dans des courriels de 
sensibilisation adressés à lôensemble du personnel. Le technicien évoque aussi 
lôadoption dôun protocole téléphonique pour communiquer en français. 
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5.1.2.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Aux yeux des deux membres de la direction et du professionnel, il est implicite 
dôexiger la maîtrise en anglais de la terminologie du domaine des TI. Pour lôun 
des membres de la direction : « [é] ce nôest pas un critère de parler anglais, tu 
sais. Fait que les critères, côest dôêtre capable de lire lôanglais, mais non de le 
parler. [é] Je ne pense même pas que côest une consigne officiellement ». 

Selon un membre de la direction, la compréhension écrite de lôanglais est une 
compétence détenue par la plupart des employés issus de la main-dôîuvre 
hautement qualifiée : 

Côest sûr que nos programmeurs se réfèrent à quelques documentations 
techniques, toutes les documentations de base sur des langages de 
programmation [é], la plupart du temps, sont en anglais [é] [m]ême si elles sont 
en français, un programmeur va préférer les consulter en anglais. 

Dans la mesure où un candidat est capable de comprendre lôanglais écrit, des 
compétences pour lôexpression orale et la rédaction ne sont pas exigées. Le 
cadre rencontré confirme cette pratique : « Je peux regarder mon descriptif de 
poste, ça va prendre deux secondes, je pense que je ne lôai pas loin. ñExcellente 
maîtrise du français écrit et bonne compréhension de lôanglaisò. Côest ça. » Chez 
le professionnel, les exigences linguistiques rattachées à son poste nôont pas pu 
être précisées. Au moment où son employeur ant®rieur a fait lôobjet dôune 
acquisition par lôentreprise D, le technicien a pu conserver son emploi. Aucune 
exigence linguistique nôa été formulée lors de son arrivée dans lôorganisation. 

Pour lôensemble des postes de cette entreprise, un membre de la direction 
affirme que deux descriptions de poste contiennent des exigences pour la 
communication écrite en français : celle de la rédactrice des appels dôoffres 
(aussi responsable de la révision linguistique) et celle dôun « gars au 
marketing ». Pourtant, selon un membre de la direction, certains employés 
rencontrent des difficultés importantes à rédiger en français : « ils ne sont pas 
capables de te structurer un texte. Moi, je trouve que côest un gros problème ». 

Pour un professionnel, le processus de révision linguistique implanté dans 
lôentreprise nôincite pas nécessairement les employés à développer un souci pour 
lôusage correct du français écrit : « On nôest pas des directeurs [é] ou des gens 
qui sôoccupent de ce qui est contrat puis business, mais... Parce quôen général, 
on va parler, mais avec dôautres techniciens dôune autre entreprise. » Pour un 
membre de la direction, les exigences linguistiques de lôentreprise comprennent 
aussi la connaissance dôune terminologie française. Dôailleurs, cette exigence fait 
partie des critères permettant de départager des candidats : « Les meilleurs, eux 
autres, ils vont la faire, la traduction [des termes de lôanglais au français] [é] 
parce que si tôas la traduction, côest-à-dire que ton champ est de meilleure qualité 
parce quôil a été mieux testé, etc. » Un cadre ne semble cependant pas du même 
avis : « On risque de mieux se faire comprendre en utilisant les bons termes 
anglophones plutôt que dôessayer de trouver lôéquivalent francophone qui sonne 
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mal aux oreilles, assez souvent. » Comparant ses compétences linguistiques en 
anglais à celles dôun collègue, le technicien juge limitées ses capacités à prendre 
les appels en anglais. Il lui délègue alors toutes ses communications dans cette 
langue. 

5.1.2.4. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

Selon lôun des membres de la direction, lôentreprise a déjà participé à des 
missions de recrutement à lôextérieur du Canada. Les territoires visés par ces 
démarches dôembauche sont surtout circonscrits à lôEurope francophone. Ce 
participant fait aussi partie dôun réseau international où les communications en 
anglais sont fréquentes. Son entreprise entretient également des partenariats 
avec des organisations établies aux États-Unis (où les communications « se font 
en anglais ») et en France (dans ce cas, « tout est en français »). Les deux 
membres de la direction ne sôen cachent pas : lôentreprise est appelée à prendre 
de lôexpansion à lôextérieur du Québec. Selon lôun dôeux, cette expansion tentera 
notamment de tirer profit de lôAccord économique et commercial global (AECG) 
entre le Canada et lôUnion européenne (UE)53 dont lôentrée en vigueur est prévue 
pour 2016 (Desrosiers et Buzzetti, 2014 : en ligne). Durant son entretien, un 
membre de la direction explique une distinction entre les activités commerciales 
menées en Europe et celles se déroulant aux États-Unis : 

Et en Europe, ce quôon sôaperçoit, côest que tout le monde parle trois, quatre ou 
cinq langues, fait que le français est très bien accepté partout, ça va être moins 
un enjeu. Si on avait décidé de focuser juste sur les États-Unis, peut-être que je 

vous aurais dit : « Il y a dôautres enjeux, peut-être en espagnol. » 

Pour ce participant, la pratique répandue du multilinguisme sur les marchés 
européens fait en sorte que lôusage du français comme langue du travail nôest 
pas un obstacle pour lôexpansion de lôentreprise. Pour sôadapter à ce marché, 
lôentreprise devra par contre « [é] supporter plus de langues ». Lôautre membre 
de la direction affirme pourtant que les entreprises ciblées par la veille 
technologique sont basées aux États-Unis pour la plupart. Cette situation ferait 
en sorte que « si ça [les activités de lôentreprise] se passait juste en français, on 
serait limité ». Lôavènement des activités économiques de lôentreprise en sol 
européen aura pourtant pour incidence de modifier la langue des documents 
consultés pour la veille stratégique. Actuellement, lôentreprise entretient aussi 
des partenariats avec des fournisseurs situés ailleurs dans le monde. Les 
communications se font alors en anglais, soutient le cadre : « Un fournisseur de 
matériels chinois va avoir une notice en anglais, que ce soit... Côest ça. On a eu 

un projet, on a fait venir des pièces dôIsraël, côétait en anglais. » 

  

                                            
53. À ce propos, sur le site Web du ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement du Canada, 

on peut lire : « Avant : Les exportations du Canada en mati¯re de technologies de lôinformation et de la 
communication (TIC) vers lôUnion europ®enne font face ¨ des droits de douane allant jusquô¨ 14 %. Après : Une fois 
entr®e en vigueur, lôAECG ®liminera aussit¹t les droits de douane actuels de lôUE sur les produits des TIC, rendant 
ces produits plus compétitifs et créant les conditions nécessaires pour augmenter les ventes » (Affaires étrangères, 
Commerce et Développement Canada, 2015 : en ligne). 
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5.1.3. Entreprise  E 

Lôentreprise E offre des services de conception de produits techniques. Elle 
emploie 100 personnes et plus. Outre son siège social situé à lôextérieur du 
Québec, lôentreprise détient un établissement situé dans la région de Québec et 
un autre ailleurs au Canada. Cette entreprise se démarque des autres 
organisations participantes par la diversité de provenance de sa clientèle : 10 % 
est située au Québec, 5 % se trouve ailleurs au Canada, 48 % aux États-Unis et 
37 % ailleurs dans le monde. Il en est de même pour lôorigine des fournisseurs : 
41 % dôentre eux sont basés au Québec, 21 % dans le reste du Canada, 30 % 
aux États-Unis et 8 % ailleurs dans le monde. 

Lôentreprise E est certifiée depuis de nombreuses années. Lors de son 
inscription à lôOQLF, lôentreprise employait 100 personnes. Elle a été certifiée 
après avoir appliqué un programme de francisation. Au moment de mener les 
entretiens, lôorganisation sôappr°tait ¨ produire un rapport triennal faisant état 
notamment de lôapplication des mesures définies dans un plan dôaction. 

5.1.3.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Sept personnes qui travaillent dans lôétablissement de la région de Québec ont 
participé aux entretiens : un membre de la direction, deux cadres et quatre 
techniciens. Six participants ont affirmé que le français est la langue le plus 
souvent utilisée au travail. 

Pour un membre de la direction, lôanglais est utilisé pour communiquer avec le 
personnel du siège social. Pour un cadre, lôanglais sert à valider par courriel la 
gestion de temps des employés de lôétablissement situé ailleurs au Canada. 
Pour un autre cadre, lôanglais est employé pour communiquer avec des clients, 
pour consulter de la documentation technique et pour rédiger des manuels 
dôutilisateur. Pour lôun des techniciens, lôanglais sert aussi à rencontrer certains 
fournisseurs et à faire la maintenance dôun système informatique. Un autre 
technicien, lui, a recours à lôanglais pour valider le codage dôun programmeur, 
pour dresser une liste des applications utilisées par lôentreprise et pour mener 
diverses tâches liées à lôanalyse informatique. Pour un troisième technicien, 
lôanglais sert à communiquer avec certains collègues qui sôexpriment plus en 
anglais quôen français, tandis quôun autre a déclaré utiliser lôanglais le plus 
souvent au travail. Il sôen sert pour communiquer avec ses collègues, pour 
remplir des formulaires dôexpédition de produits et pour émettre des factures au 
moyen dôun logiciel. 
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5.1.3.2. Encadrement de lôusage des langues 

Selon le membre de la direction, lôusage du français est de mise dans les 
documents internes. Par contre, une première version de la documentation des 
produits sera le plus souvent rédigée en anglais, un impératif du marché selon 
cette même personne : 

Quand on écrit des manuels qui vont avec nos produits, comme notre marché est 
à 90 % en anglais et dans le 10 % il doit rester peut-être un 7 % en espagnol et 
un 3 % en français, côest notre marché, à ce moment-là, sans le dire que côest 
une directive, mais la façon de faire, côest dôabord écrire en anglais les 
documents [é] 

La révision linguistique des documents de la direction destinés aux employés ou 
à la clientèle est un incontournable aux yeux du membre de la direction. Pour un 
cadre, parler en anglais avec le personnel du siège social ne fait pas en sorte 
que lôensemble des réunions de lôentreprise se déroule en anglais : « Ce nôest 
pas écrit, mais toutes les réunions qui se font entre nous, ici, les communiqués, 
sont tous en français. » De même, selon ce participant, la direction de 
lôétablissement a le souci de traduire en français les communications (écrites ou 
orales) reçues en anglais du siège social. Un technicien soutient pour sa part 
que les informations transmises au moyen de lôintranet le sont spontanément en 
français : « Bien jôai même participé à lôimplantation de lôintranet puis je nôai 
jamais vu nulle part quelquôun écrire que les nouvelles devaient être en français; 
pourtant, elles sont toujours en français. » 

Un cadre a également abordé la question de la langue des produits offerts : 
« Nos logiciels sont toujours offerts en trois langues de façon systématique : 
anglais, français, espagnol. Les autres, côest sur demande. » Cette offre 
nécessite de traduire la documentation sôy rattachant. Pour ce faire, lôentreprise a 
créé un poste de traducteur. Un autre technicien relate que la consigne suivante 
a été adressée aux employés qui, comme lui, font partie du service des ventes : 
« si quelquôun nous parle dans une langue, on essaie dôy répondre dans la 
même langue ». 

5.1.3.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Selon le membre de la direction, tous les entretiens dôembauche sont menés en 
français : « [é] on fait des bouts dôentrevue anglais quand on a besoin de 
lôanglais pour le poste, mais sinon, les tests, tout se fait en français, oui ». Si des 
compétences en anglais lui sont nécessaires pour communiquer avec le siège 
social, un « très bon français » est jugé incontournable pour mener à bien ses 
tâches : « Si côest [quelquôun qui] baragouine le français, bien là non, jôai un 
problème [é]; la communication est trop importante avec les [plus de 
100] employés quôon a ici [dans lôétablissement], ça se passe en français. » Un 
cadre affirme que son entretien dôembauche (pour un autre poste) ne contenait 
pas dôévaluations de ses compétences en français ou en anglais. Pour ses 
responsabilités actuelles, il considère limitées ses compétences pour la 
communication orale en anglais : « ça fait longtemps quôon me dit : ñTu devrais 
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suivre des cours dôanglaisò, jôen ai suivi [é] jôen suis actuellement ». Lôétat de 
ces compétences ne lui permet pas de participer à certaines réunions aussi 
activement quôil le souhaiterait. 

Lôexpérience professionnelle à lôextérieur du Québec et les compétences en 
anglais dôun autre cadre ont ®t® reconnues lors de son embauche. Responsable 
de superviser des rédacteurs, ce participant affirme que ces derniers sont 
soumis ¨ un test dôanglais écrit avant dô°tre engag®s. Étant donné la convention 
de mener les communications orales ou écrites en français dans lôétablissement, 
le participant juge, lui aussi, que ses compétences dans cette langue sont 
essentielles : « On a des plans aussi quôon fait pour les monteurs qui sont en 
bas. Côétait de communiquer les informations en français pour le monteur, pour 
quôil nôy ait pas dôerreur de français parce que les techniciens ont, des fois, à 
écrire des textes. » Toujours selon ce cadre, une personne qui démontre des 
difficultés importantes à rédiger des documents en français compromet son 
ascension professionnelle dans lôorganisation : « Tu ne peux pas tôimaginer cette 
personne se ramasser ¨ monter dans la direction [é] » 

Des quatre techniciens interrogés, deux affirment que la connaissance de 
lôanglais ne faisait pas partie des exigences de lôentreprise lors de leur 
embauche. Un premier rappelle que « dans les offres [dôemploi], côest toujours 
marqué ça [les compétences pour la communication en français] ». Le second 
technicien abonde dans le même sens. Ayant occupé le même poste depuis son 
arrivée dans lôentreprise, ce participant précise que des compétences en anglais 
sont nécessaires : « Il faut aussi que lôindividu soit capable de lire lôanglais, parce 
que [é] les recherches [sur le Web] se font toutes en anglais. » Pour les deux 
autres techniciens, leurs postes respectifs ont requis des compétences 
linguistiques en anglais au moment de lôembauche. En fait, les deux postes 
concernés impliquent des communications externes, pour lôun avec la clientèle, 
pour lôautre, avec les fournisseurs. Chez un troisième technicien, les 
compétences linguistiques de son poste touchaient à la fois le « français et 
[lô]anglais ». Durant son entretien dôembauche, la direction a vérifié ses 
compétences en compréhension et en communication orales en anglais. Le 
quatrième technicien, pour sa part, a été embauché entre autres pour ses 
compétences en anglais autant ¨ lôoral quô¨ lô®crit. En ce qui concerne ses 
compétences en français, considérant quôelles étaient limitées, la personne 
responsable de son entretien dôembauche a demandé au participant sôil était 
ouvert à « lôétudier ». 
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5.1.3.4. Cours de francisation 

Un technicien a déjà suivi des cours de français offerts par lôentreprise. Selon le 
membre de la direction, lôorganisation est très favorable à ce type de formation. 
Lôemployé qui a participé à un cours de français admet dôemblée ne pas utiliser 
fréquemment cette langue pour communiquer avec les collègues de son service. 
Tout de même, il affirme vouloir faire des efforts pour utiliser le français au 
travail. Or, son supérieur immédiat est peu enclin à une telle pratique. Il préfère 
plutôt communiquer en anglais avec lui afin quôils « [é] se comprennent bien, 
toujours ». Lors des communications en français, le supérieur immédiat prend 
tout de même le temps de le corriger lorsquôil constate des « erreurs ». Ce ne 
sont pas tous les employés qui optent pour cette approche constructive : « [é] 
jôai des personnes qui se moquent de mes erreurs ». Ce comportement observé 
chez certains de ses collègues décourage lôemployé. Devant ces réactions, le 
technicien préfère parler en anglais. Tout de même, aux yeux de ce participant, 
suivre un cours de français permet de diversifier le type de postes convoités 
dans lôentreprise : il devient à la fois possible et souhaité de travailler dans 
dôautres secteurs de lôentreprise où les employés communiquent seulement en 
français entre eux. 

5.1.3.5. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

Bien que lôétablissement nôait pas participé à des missions de recrutement à 
lôétranger, il emploie toutefois des personnes issues de lôimmigration qui ont 
appris le français pour sô®tablir au Qu®bec. Selon un cadre, « [é] on a deux 
personnes en fait ici qui parlent espagnol [é] ». Lôune dôelles a été engagée à 
titre de traducteur. Cet employé est notamment responsable de traduire la 
documentation de lôentreprise du français vers lôespagnol. Selon ce même cadre, 
ces deux personnes « parlent toujours en français ici ». Deux techniciens et un 
cadre affirment dôailleurs communiquer en français avec eux. Un technicien 
précise en outre que lôétablissement forme aussi des étudiants provenant de 
lôextérieur du Québec : « On a des stagiaires qui viennent dôailleurs, des fois. On 
en avait deux qui venaient de la France. » 

La moitié des fournisseurs de lôétablissement se trouvent à lôextérieur du 
Québec. Cette situation à elle seule ferait en sorte, selon le membre de la 
direction, que « la moitié de tous les appels téléphoniques qui rentrent ou qui 
sortent [é] doit se faire en anglais ». Lôemplacement du siège social de 
lôentreprise contribue bien sûr à cette situation. Un technicien rappelle également 
quôune part très importante de la clientèle de lôentreprise est située à lôextérieur 
du Québec : « [é] Mais évidemment, si je communique avec quelquôun au Viêt 
Nam, en Égypte, nôimporte où à travers le monde, ça va être en anglais. »  
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Le participant évoque aussi la présence de lôentreprise dans lôespace 
économique francophone mondial : 

Mais je vous dirais quôon a beaucoup de produits qui sont francophones quôon 
expédie à travers le monde aussi. LôAlgérie, côest en français; la France, côest en 
français, évidemment; mais tous les pays dôAfrique en français; mais côest à peu 
près cela. 

Lors des entretiens, lôentreprise a été acquise par une multinationale dont la 
maison mère se trouve à lôextérieur du Canada. Cette acquisition génère des 
transformations importantes dans lôorganisation du travail de lôétablissement. 
Selon le membre de la direction, toutes les communications effectuées pour 
préparer ce changement se sont déroulées en anglais. Des modifications 
importantes dans la configuration des infrastructures de TI seront aussi 
apportées, selon un technicien : « Mais de plus en plus aujourdôhui, tu sais, 
surtout avec lôacquisition, avec [nom de lôentreprise multinationale], jôécris des 
courriels à chaque jour en anglais. » Lôun des cadres a aussi participé à des 
rencontres visant à préparer la transition suivant cette acquisition : « la réunion 
avec mes deux superviseurs, côest en français que ça se passe. Mais on 
échange en anglais, puis quand on a à réécrire de quoi au groupe [nom dôun 
pays], côest en anglais que ça se passe ». Ce participant souligne que la nouvelle 
direction de lôentreprise a tout de même démontré une ouverture au 
multilinguisme :  

[C]omme le grand patron de [nom de lôentreprise multinationale] est venu à 
lôinauguration, on avait envoyé nos dirigeants [nom dôun pays], un autre [nom 
dôun autre pays] puis il y a les vidéoconférences TV Live aux trois places en 
même temps puis le dirigeant parle [trois langues] puis tout est en français, tout 
sôest passé en français. 

5.1.4. Entreprise  F 

Comme celles des entreprises A et D, les activités de lôentreprise F se déroulent 
dans le domaine des TI. Lôétablissement de la région de Québec emploie 
100 personnes et plus. Selon le site Web de lôentreprise, lôorganisation possède 
plusieurs établissements au Canada, dont deux au Québec : un dans la région 
de Québec, lôautre dans la région de Montréal. Les deux établissements établis 
au Québec sont toutefois deux entités juridiques différentes. La majorité de la 
clientèle de lôétablissement à lôétude est située au Québec. Concernant les 
fournisseurs, 50 % dôentre eux sont établis au Québec, 44 % sont situés aux 
États-Unis, et 6 % en Europe. 
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Étant deux entités juridiques à part entière, les établissements de la région de 
Québec et de Montréal mènent une démarche de francisation distincte. Comme 
lôentreprise E, lôentreprise F a amorcé sa démarche de francisation il y a de 
nombreuses années, et comme les entreprises A et D, elle employait alors entre 
50 et 99 personnes. Lôentreprise a été certifiée après avoir appliqué un 
programme de francisation. Sa situation linguistique a été décrite dans un 
rapport triennal environ un an avant que les participants aux entretiens soient 
interrogés. Lôentreprise nôa pas encore été appelée à élaborer un plan dôaction. 

5.1.4.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Durant les entretiens individuels, cinq employés ont été vus : un membre de la 
direction, un cadre, un professionnel et deux techniciens. Toutes ces personnes 
ont affirmé que le français est la langue le plus souvent utilisée au travail.  

Le membre de la direction utilise lôanglais pour communiquer avec des employés 
du gouvernement fédéral, pour sôadresser à des administrateurs de données 
situés à lôextérieur du Québec, pour consulter des sites Web et de la 
documentation concernant de nouvelles tendances en TI et pour communiquer 
avec des dirigeants des bureaux de lôentreprise situés ailleurs du Canada. Pour 
le cadre, lôanglais est aussi employé pour communiquer avec certains 
fournisseurs et pour lire certains CV reçus. Le professionnel, lui, a recours à 
lôanglais pour communiquer, à la demande dôun client, avec une entreprise située 
ailleurs au Canada et pour consulter de la documentation technique. Pour un 
premier technicien, lôanglais sert à intégrer des pages dans un site Web. Pour le 
second, lôanglais est utilisé pour configurer lôordinateur central dôun client et 
paramétrer la programmation de logiciels. 

5.1.4.2. Encadrement de lôusage des langues 

Il importe ici de mentionner que le membre de la direction et le cadre travaillent 
dans les locaux de lôentreprise. Quant au professionnel et aux deux techniciens, 
ils travaillent plutôt chez des clients de lôentreprise. Pour ces trois dernières 
personnes, le client est une organisation du gouvernement du Québec. 

En sôimpliquant dans le développement de carrières en TI, le membre de la 
direction voit également une occasion de soutenir lôusage du français au travail : 
« Je trouve ça fantastique, parce que les personnes qui sont membres du 
comité,54 comme moi, on se donne comme ligne de conduite, le plus possible, 
que tout se passe en français. » La diffusion sur le site Web de lôentreprise dôune 
actualité sur lôusage correct du français vise notamment à promouvoir les valeurs 
de lôorganisation : « Côest plus dans la culture dôentreprise. On essaie quand 
même de faire mention du rayonnement quôon essaie dôavoir dans le milieu. » 

  

                                            
54. La mission du comit® est dôinciter les jeunes ¨ faire carri¯re en technologie de lôinformation. 
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Certains employés qui ne connaissaient pas le français à leur arrivée au Québec 
sont parfois portés à parler entre eux dans une autre langue que le français. 
Selon le membre de la direction et le cadre, une rencontre est alors tenue pour 
leur rappeler lôimportance de parler français au travail. Selon ce même cadre, les 
employés ont été informés que lôentreprise rembourse uniquement les cours de 
français. Le membre de la direction affirme aussi quôune politique dôachat des TI 
est en vigueur. Elle favorise lôachat de matériel en français au Québec, 
« idéalement » dans la région de la Capitale-Nationale. 

Certaines consignes visent lôusage correct du français à lôécrit. Selon le cadre, un 
protocole a été élaboré spécifiquement pour la rédaction des soumissions. Ces 
normes rédactionnelles tiennent notamment compte des modifications proposées 
par la nouvelle orthographe : « On a fait une sélection de termes qui avaient été 
changés puis qui étaient reliés au domaine informatique. » Ce participant 
soutient également que la révision linguistique des documents a été intégrée au 
processus dô« assurance qualité » de la rédaction. Un logiciel dôaide à la 
rédaction en français est aussi à la disposition des employés qui ont appris le 
français pour venir sôétablir au Québec. Le recours à cet outil « nôest pas une 
obligation ». Lôensemble du personnel peut également en bénéficier, selon le 
membre de la direction. Un technicien ne semblait pas au courant : il aurait 
pourtant souhaité avoir accès à cet outil. Selon le cadre, dans le cas où un 
employé a des difficultés à faire un usage correct du français à lôécrit, une 
rencontre avec son supérieur est organisée pour lui proposer de lôaide, y compris 
le recours au logiciel dôaide à la rédaction. 

5.1.4.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Pour son poste, le membre de la direction considère que des compétences 
« minimales » en anglais sont suffisantes : « puis à la limite, de toute façon, on a 
notre réceptionniste, [prénom de lôemployée], que je qualifierais presque de 
bilingue. Si on a des difficultés, à ce moment-là, on peut utiliser ses services ». 
Réfléchissant plus longuement, il ajoute : « Ah! Capacité de lire lôanglais. Lire. » 
Le poste du cadre interrogé exige une formation de baccalauréat dans une 
discipline telle que la linguistique, les communications et les études littéraires 
françaises. Il est probable que lôentreprise considère ces parcours comme étant 
des gages de compétences élevées en français. Dôailleurs, le participant 
considère que ces savoir-faire sont nécessaires pour superviser la rédaction des 
soumissions et mener des entretiens dôembauche. Il considère également devoir 
connaître la terminologie du domaine des TI. Le cadre a déjà été remplacé 
temporairement. La personne retenue pour le poste « [é] ne parl[ait] pas 
anglais, puis elle a pu quand même sôacquitter de son travail ». Durant cette 
période, les communications en anglais étaient acheminées à dôautres employés 
jugés aptes à les mener. 
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Toujours selon le cadre, lôentreprise privilégie la réception de CV en français. Si 
ce document est rédigé en anglais, un courriel est envoyé au candidat « pour lui 
demander une version du CV en français et sôassurer que la personne est en 
mesure de parler en français aussi ». Selon ce participant, toutes les personnes 
embauchées par lôentreprise savent parler le français : « Côest une exigence. » 
Lôentretien dôembauche est considéré par lôentreprise comme un test de français 
en soi : « Sôils ne sont pas capables de répondre à nos questions en entrevue, 
leur français nôest pas suffisant. » En général, les compétences en français pour 
la communication orale prédominent sur celles qui sont liées à la communication 
écrite : « Sôils [les candidats] ne sont pas bons en français écrit, ce nôest pas 
grave, tant quôils sont capables de communiquer et de lire correctement. » Pour 
un technicien engagé dès les premières années dôexistence de lôentreprise, 
aucune exigence linguistique nôa été formulée lors de son embauche. 
Concernant les compétences en français rattachées à son poste, ce participant 
affirme quôelles concernent surtout la rédaction. Du côté de lôusage de lôanglais, il 
juge ses compétences suffisantes, quoique, dans le cas de la compréhension 
écrite, une amélioration serait souhaitée. 

Un professionnel et un technicien sont tous deux issus de lôimmigration. Après 
avoir transmis son CV en français, le professionnel a participé à un entretien 
dôembauche. Ce dernier ne contenait pas dôexamen écrit. Le participant estime 
que ses compétences pour la communication écrite en français sont une 
condition essentielle de son employabilité : « Écrire bien, côest une garantie que 
je ne serai pas rejeté ou refusé par quelquôun. » Le technicien, pour sa part, a 
été embauché à la suite dôune mission de recrutement. Il considère aussi son 
entretien dôembauche comme un test de communication orale en français. 

5.1.4.4. Cours de francisation 

Les personnes engagées par lôentreprise qui ont appris le français pour venir 
sôétablir au Québec sont incitées à suivre des cours de francisation. Selon le 
cadre, ces activités menées en groupe et dôune durée de deux heures par 
semaine sont offertes par une commission scolaire et un établissement 
dôenseignement collégial de la région de Québec. Ces cours portent surtout sur 
la communication orale. Lôentreprise offre aussi des cours de perfectionnement 
pour la communication écrite en français. Ils sont également proposés aux 
personnes qui connaissent le français. Parmi elles, on trouve des employés 
souvent moins scolarisés. Le cadre donne comme exemple ceux qui ont « fait 
une attestation dôétudes collégiales, qui ont fait moins de rédaction dans le cours 
de leur formation ». 
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Les deux participants issus de lôimmigration ont pu bénéficier de cours de 
francisation offerts par lôentreprise. Tous deux avaient toutefois suivi des cours 
de français dans leur pays de provenance. Le professionnel est dôaccord avec 
lôimportance quôaccorde la direction à lôusage du français au travail. Cette 
adhésion sôobserve dans son engagement à rappeler à ses collègues que le 
français doit être utilisé en tout temps durant les heures de travail. Le technicien 
a également suivi des cours de français payés par lôentreprise. Au moment de 
son entretien, le participant suivait un cours par semaine. Chaque séance se 
déroule après sa journée de travail. Au début du cours, lôenseignante distribue un 
test afin dôévaluer le degré de maîtrise du français à lôoral et à lôécrit : « Pendant 
le cours, elle essaie de cibler les problèmes quôon avait à ce moment-là [é] » 

5.1.4.5. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

Les travailleurs recrutés lors des missions de recrutement constituent, pour le 
membre de la direction, la « principale source [de main-dôîuvre], depuis quatre 
ou cinq ans ». Le cadre soutient que, depuis près de dix ans, lôentreprise a pris 
part à environ dix missions de recrutement menées dans plusieurs pays 
européens et sud-américains. Aux yeux du membre de la direction, les candidats 
rencontrés ont généralement des formations et des expériences professionnelles 
recherchées : « Parce que les personnes quôon va chercher à lôétranger, il ne 
faut pas se compter dôhistoires, sont des personnes excessivement 
compétentes, et souvent plus diplômées même que nos Québécois. » Pour le 
technicien embauché lors de lôune de ces missions, lôobtention dôun emploi a 
facilité sa démarche dôimmigration : « Et grâce à [nom de lôentreprise], à mon 
emploi ici, on a réussi à accélérer un petit peu lôobtention du visa, mon autre visa 
de résidence permanente. » Parallèlement aux missions de recrutement, 
lôentreprise reçoit aussi des candidatures provenant de lôextérieur du Québec. 
Selon le cadre, de nombreux CV reçus sont rédigés en anglais. Le cadre se dit 
étonné de constater que ces candidats proviennent notamment de lôespace 
francophone international. 

5.1.5. Entreprise  G 

Lôentreprise G offre des services de laboratoires de recherche. Elle emploie 
100 personnes et plus au Québec et détient plus dôune centaine 
dôétablissements dans le monde. Trois dôentre eux sont situés au Québec : un 
établissement dans la région de Québec et deux autres dans la région de 
Montréal. Entre les établissements situés au Québec et lôun des sièges sociaux 
de lôentreprise se trouve un établissement intermédiaire. Situé ailleurs au 
Canada, il est responsable des activités de lôentreprise pour les Amériques. Près 
de la totalité des clients de lôétablissement à lôétude sont situés au Québec, tout 
comme 90 % de ses fournisseurs. Les fournisseurs formant le 10 % qui reste se 
trouvent ailleurs au Canada et aux États-Unis. 
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Lôentreprise G est certifiée depuis de nombreuses années. Comme les 
entreprises A, D et F, elle a déclaré employer entre 50 et 99 personnes lors de 
son inscription à lôOQLF. Elle a reçu sa certification après avoir appliqué un 
programme de francisation à lôinstar des entreprises E et F. Comme 
lôentreprise E, une fois certifiée, lôorganisation sôest vu recommander lôadoption 
dôun plan dôaction. Lôentreprise se distingue aussi des autres organisations 
participantes par le fait quôelle a déjà fait lôobjet de deux acquisitions. La première 
a eu lieu la même année que lôobtention du certificat de francisation et la 
seconde, près de dix ans plus tard. Comme les entreprises A, D, F et H, 
lôentreprise G fait affaire avec le gouvernement du Québec. 

5.1.5.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Six participants55 ont été interrogés lors des entretiens, dont cinq employés de 
lôétablissement de la région de Québec : deux cadres, un professionnel et deux 
techniciens. Lôensemble des participants de lôétablissement de la région de 
Québec a affirmé que le français était la langue le plus souvent utilisée au travail. 
À quoi lôusage de lôanglais au travail est-il alors réservé? Pour un cadre, il sert à 
communiquer avec un membre de la direction de lôentreprise, à transmettre des 
résultats à certains clients, à formuler une demande de soutien informatique, à 
consulter des procédures de lôétablissement principal pour les Amériques, à lire 
des articles scientifiques, à rédiger des documents liés à la recherche et au 
développement et à remplir des formulaires administratifs. Un autre cadre utilise 
aussi lôanglais pour saisir certaines informations dans une base de données, 
pour parler avec des fournisseurs chargés, à la demande des clients, de livrer 
des produits jusquôà lôétablissement, pour recevoir des bilans annuels provenant 
du siège social et pour consulter lôintranet. 

De son côté, le professionnel utilise lôanglais pour communiquer avec des clients 
de lôextérieur du Québec, pour procéder à la revue de certains contrats reçus, 
pour participer à des formations offertes par lôétablissement principal pour les 
Amériques, ainsi que pour consulter des documents internes et de la 
documentation technique transmise par des clients. Pour un technicien, lôanglais 
sert à lire des fiches signalétiques de produits à examiner en laboratoire. Le 
second technicien, pour sa part, a recours à lôanglais pour lire certaines 
indications sur des appareils utilisés en laboratoire, pour ajouter et lire des 
commentaires dans la base de données utilisée pour le suivi des analyses ainsi 
que pour commander des appareils ou des produits employés pour ces mêmes 
analyses. 

  

                                            
55. Un cadre dôun ®tablissement de la r®gion de Montr®al a aussi ®t® rencontré pour ses connaissances sur la démarche 
de francisation de lôentreprise. 
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5.1.5.2. Encadrement de lôusage des langues 

Pour lôétablissement à lôétude, un soutien bureautique est offert par 
lôétablissement principal pour les Amériques. Selon un cadre, lôusage de lôanglais 
est incontournable pour y avoir recours. Pour ce participant, il va aussi de soi 
dôutiliser lôanglais si un membre du personnel de cet établissement figure parmi 
les destinataires dôun courriel à envoyer. Dans le cas contraire, le message sera 
rédigé en français. 

Selon le professionnel, des employés ont été désignés de manière informelle 
pour répondre aux appels téléphoniques en anglais : « Mais côest sûr quôil y a 
plusieurs personnes qui se débrouillent bien [en anglais], mais il y en a une plus 
que les autres quôon va aller chercher en cas de besoin. » Pour communiquer 
oralement entre collègues, un technicien affirme que les employés sont plutôt 
libres dôutiliser la langue de leur choix : 

[I]ci [lôétablissement de la région de Québec], côest une entreprise où il y a 
beaucoup dôimmigrants. Fait quôil y a beaucoup de nationalités différentes; [é] Il 
y avait, entre autres, deux personnes qui venaient de [nom dôun pays] puis ils 
parlaient le [nom dôune langue] [é] et puis des fois, ils se parlaient tous les deux 
et puis, à la pause, on ne comprenait absolument rien. 

Depuis quelques années, lôétablissement responsable pour les Amériques 
privilégie le français pour communiquer par écrit avec lôétablissement à lôétude, 
selon un professionnel : « Parce quôon voit souvent des courriels : bon, le 
premier est en anglais, mais çôa été traduit par quelquôun pour nous; jôimagine 
que ceux à lôextérieur du Québec sont envoyés uniquement en anglais puis 
nous, on a la portion française. » Selon un cadre, cette traduction est le résultat 
dôune demande formelle de la part des établissements de la région de Québec. 
Si un client demande à recevoir ses résultats en anglais et en français, un 
technicien soutient que cette requête sera précisée dans une base de données 
servant au suivi des analyses. 

5.1.5.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Quatre participants sur six ont affirmé que leur description de poste ne précisait 
pas de compétences linguistiques particulières. Cinq participants sur six ont 
aussi jugé négativement leurs compétences en anglais ¨ lôoral. Pour ces 
personnes, ces autoévaluations ne sont pourtant pas considérées comme un 
obstacle majeur à la réalisation de leurs tâches respectives. 

Bien que lôusage de lôanglais soit nécessaire pour communiquer avec certains 
supérieurs, un cadre ne juge pas utile de préciser les compétences attendues à 
cet égard dans sa description de poste : « Honnêtement, mon CV ne mentionne 
même pas que je parle un peu anglais. » Il attribue lôabsence dôexigences 
linguistiques lors de son embauche au fait que lôentreprise était à lôépoque sous 
la tutelle dôune autre entreprise, dont les activités se déroulaient principalement 
en français. Une fois lôentreprise acquise par une autre organisation détenant 
des établissements à lôextérieur du Québec, « bien, on sôest retrouvé avec une 
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direction anglaise. [Ça l]ôa été un petit peu plus pénible parce que ces gens ne 
parlaient quôanglais ». Lôétablissement de la région de Québec a ensuite été 
acquis par lôentreprise G. 

Pour pallier des compétences jugées insuffisantes pour la communication orale 
en anglais, un cadre emploie la stratégie de contournement suivante : « [é] si je 
vois que côest [ville où se situe lôétablissement principal pour les Amériques] qui 
appelle, je ne réponds pas. Je vais laisser aller le message puis [é] je vais 
répondre par courriel ». Ce participant mentionne aussi lôimportance de lôusage 
correct du français à lôécrit. Cette attention est soutenue par la teneur des 
documents quôil peut être appelé à transmettre à la clientèle : « si on a un 
commentaire à écrire ou quoi que ce soit, parce que côest le certificat qui est 
transmis puis, souvent, ça va au ministère aussi. Ce sont des documents 
officiels. Ils peuvent devenir légaux; il faut que ça soit très bien écrit ». Selon ce 
participant, le processus dôembauche des membres de son équipe porte 
désormais une attention à la compréhension du français : « [é] jôai reçu une 
employée, côétait une [nom dôune nationalité], elle ne comprenait pas le français; 
jôai malheureusement dû la laisser aller parce que, le travail quôon fait, côest 
vraiment beaucoup, beaucoup de compréhension en français ». Selon lui, 
lôentreprise G ne semble pas offrir de cours dôapprentissage ou de 
perfectionnement en français à ses employés. 

Comme lôun des cadres lôa mentionn®, le professionnel estime plus facile de 
répondre par écrit aux communications orales en anglais. Toutefois, ces 
dernières ne sont pas fréquentes. Pour un technicien, si ses compétences 
linguistiques en anglais (à lôoral ou à lôécrit) étaient davantage approfondies, « [il] 
aurai[t] peut-être moins de restrictions; [il] passerai[t] moins, peut-être, par [s]on 
superviseur [é] ». Lôautre technicien peut compter sur un collègue « qui parle 
très bien en anglais ». Le participant peut alors sôappuyer sur cet employé pour 
confirmer sa compréhension de certaines fiches descriptives rédigées en 
anglais. De son côté, un cadre tient compte des connaissances limitées en 
anglais du personnel sous sa supervision. Par exemple, avant dôimplanter une 
nouvelle méthode de recherche dont la description nôest disponible quôen 
anglais, le participant tiendra une rencontre dôéquipe pour sôassurer de la bonne 
compréhension de chacun. 

5.1.5.4. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

Il a été mentionné que lôétablissement accepte lôusage au travail dôautres langues 
que le français. Comme soulevé par un technicien : « Bien, ici, on a plusieurs 
nationalités, si on peut dire. Fait que, tu sais, comme il y en a..., mettons ça va 
parler lôarabe, tu sais, entre eux autres, mais ce nôest pas avec nous autres. » 
Tous les participants ont par ailleurs affirmé que les échanges avec leurs 
collègues se déroulaient en français. Lorsquôun cadre communique avec 
lôétablissement principal pour les Amériques, il a recours à lôanglais. 
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Lôétablissement de la région de Québec reçoit des communications de différents 
sièges sociaux de lôentreprise situés ailleurs dans le monde. Selon un cadre, les 
communications avec celui qui est situé en Europe concernent essentiellement 
« les ressources humaines ». Selon un autre cadre, en complément à ces 
communications, lôétablissement peut accéder à un intranet partagé par plusieurs 
établissements dans le monde : « Si, exemple, jôai des demandes de vacances à 
faire pour les employés, côest anglais parce que le site, côest [adresse Web de 
lôintranet]; il est en anglais. Fait que ça va être ñVacation Requestò, ça ne sera 
pas ñDemande de vacancesò. » Selon ce même cadre, le site Web de lôentreprise 
illustre les activités de lôorganisation sur plusieurs continents. Une variété de 
langues est offerte pour le consulter, dont le français depuis quelques années. 
Un cadre affirme à cet égard que les informations disponibles en français 
décrivent surtout les services offerts par les établissements de lôentreprise situés 
au Québec. Il arrive à lôoccasion que lôétablissement à lôétude soit appelé à offrir 
ses services à des clients de lôextérieur du Canada. Un professionnel précise 
dans quel contexte : 

Pour ce genre de clients [de lôextérieur du Québec], côest quôils doivent suivre un 
règlement qui est établi par le Québec parce quôils vont vendre, par exemple, des 
marchandises ici sur notre territoire. Donc pour sôassurer quôils répondent à nos 
normes, à ce moment-là, ils doivent faire affaire avec un laboratoire québécois. 

Lôusage de lôanglais est alors requis pour communiquer avec ces clients. Un 
cadre est appelé, quant à lui, à communiquer en anglais avec les fournisseurs 
établis ailleurs dans le monde : 

Des fiches signalétiques qui vont arriver soit, souvent, on a des échantillons 
dôArabie saoudite, dô[nom de lôentreprise] Arabie saoudite; ils sont en anglais. 
Eux [lôétablissement situé en Arabie saoudite] les traduisent en anglais ou on a 
beaucoup... Je vais prendre un exemple, on a un [nom dôun produit], bien les 
documents, les fiches signalétiques, côest souvent en anglais parce que ce sont 
des clients plus des États-Unis, de lôAustralie [é] 

5.1.6. Entreprise  H 

Comme les entreprises A, D et F, lôentreprise H offre des services liés aux TI. À 
lôinstar de lôentreprise E, lôentreprise H a été lôobjet dôune acquisition56. 
Lôentreprise détient près dôune vingtaine dôétablissements dans le monde. 
Comme lôentreprise G, cette organisation présente une structure 
organisationnelle complexe. Le siège social de lôentreprise se trouve à lôextérieur 
du Québec. Les deux établissements situés au Québec sont sous lôautorité dôune 
société mère établie aussi sur ce territoire. Un premier établissement se trouve 
dans la région de Québec et un second, dans la région de Montréal  
 

  

                                            
56. Contrairement ¨ lôacquisition de lôentreprise E, qui a eu lieu durant la tenue des entretiens, celle de lôentreprise H a 

été menée plusieurs mois après que les participants ont été rencontrés. 
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(lôétablissement principal pour le Québec). Pour lôétablissement à lôétude, la 
presque totalité des clients sont situés au Québec; seulement 1 % dôentre eux se 
trouvent aux États-Unis. Il en est de même pour la provenance des fournisseurs : 
presque lôentièreté dôentre eux sont établis au Québec. 

Lôentreprise H a obtenu son certificat de francisation sous lôautorité dôune autre 
entité juridique il y a de nombreuses années. Lors de son inscription à lôOQLF, 
comme les entreprises A, D, F et G, lôorganisation a déclaré employer entre 50 et 
99 personnes. À lôinstar de lôentreprise D, elle a obtenu sa certification sans 
devoir appliquer un programme de francisation. Au moment de sa certification, 
lôétablissement de la région de Québec nôavait pas encore été acquis par 
lôentreprise H. À la suite de cette transaction, il a dès lors été rattaché à un 
établissement principal, situé dans la région de Montréal. Lôentreprise sôest alors 
vu recommander lôadoption dôun plan dôaction. Comme les entreprises A, D, F et 
G, diverses organisations du gouvernement du Québec constituent une part 
majeure de la clientèle de lôétablissement à lôétude. 

5.1.6.1. Usages linguistiques généraux et spécifiques 

Au total, sept personnes57 ont été interviewées. Six dôentre elles travaillent pour 
lôétablissement de la région de Québec : un membre de la direction, un cadre, 
trois professionnels et un technicien. Ils ont tous affirmé que le français était la 
langue le plus souvent utilisée au travail. 

Quelles sont les tâches pouvant nécessiter lôusage de lôanglais dans cette 
entreprise? Pour le membre de la direction, lôanglais est utilisé pour participer à 
certaines conférences téléphoniques, pour consulter la documentation liée aux 
nouvelles tendances dans son domaine dôactivité, pour communiquer avec ses 
homologues des établissements situés aux États-Unis et pour rédiger certains 
documents internes. Pour le cadre, lôanglais sert à paramétrer les systèmes 
dôexploitation dôordinateurs centraux, à consulter la documentation technique 
disponible sur le Web, à sôadresser à des fournisseurs de certains logiciels de 
base de données et à participer à des mandats dont les clients sont à lôextérieur 
du Québec. Pour un premier professionnel, lôanglais est employé pour traduire 
des documents techniques de lôanglais au français et pour configurer 
lôarchitecture de certains réseaux. Selon un deuxième professionnel, lôusage de 
lôanglais est rattaché aussi à la communication avec des fournisseurs de 
logiciels. Pour un troisième professionnel, lôanglais sert à consulter le portail Web 
de fournisseurs réservé aux clients. En ce qui concerne le technicien, le recours 
à lôanglais permet dôeffectuer des codages. 

  

                                            
57. Un professionnel de lô®tablissement de la r®gion de Montréal a aussi été rencontré en raison de ses connaissances 
sur la d®marche de francisation de lôentreprise. 
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5.1.6.2. Encadrement de lôusage des langues 

Selon le membre de la direction, la prédominance de lôanglais dans certaines 
communications provenant du siège social est en fait le fruit dôune préférence 
personnelle du président de lôentreprise : « Il y a une forte tendance à vouloir être 
unilingue anglais par notre président. [é] quand il a fait la refonte du site Web, il 
a eu lôaudace de la mettre en ligne unilingue anglais. » La présentation en 
français des services offerts par son établissement sur un site Web réservé 
exclusivement à cette fin constituait pour ce membre de la direction un choix 
indiscutable. Bien que certains logiciels dôapplication de son service soient 
disponibles seulement en anglais, le membre de la direction préconise la 
diffusion de documents en français. Selon un autre professionnel et un 
technicien, les employés savent que lôusage du français dans les 
communications orales internes est de mise. 

Devant la décision du président de communiquer uniquement en anglais par écrit 
avec les établissements de lôentreprise, le membre de la direction soutient que 
des demandes revendiquant lôusage du français lui ont été formulées : « Notre 
président est un petit peu [é] rébarbatif au bilinguisme [français et anglais]. Il 
faut donc constamment le ramener, le pousser à avoir la version française en 
plus de la version anglaise. » La persistance de ces requêtes a fait en sorte que 
le président a pris la décision de déléguer la traduction en français de ses 
communiqués. Comme le cadre de lôentreprise F, le membre de la direction croit 
nécessaire dôinformer certains candidats provenant de lôextérieur du Québec de 
la langue à employer pour rédiger un CV : « Jôai cru comprendre quôil y avait une 
tendance forte en Europe à utiliser lôanglais comme langue de communication. 
Donc nous, on leur retourne puis on dit : ñEnvoie-nous ton CV françaisò. »  

Au sujet des employés qui ont appris le français pour immigrer au Québec, ce 
même participant affirme que lôacquisition de compétences précises dans cette 
langue est conditionnelle à leur ascension professionnelle : « ils vont rester 
programmeurs tant et aussi longtemps58 quôils ne maîtrisent pas suffisamment le 
français pour écrire des rapports ». Lôentreprise sôassure de son côté que les 
employés possèdent un degré de maîtrise du français adéquat pour lôexécution 
de leurs tâches. Dans le cas contraire, le cadre affirme que les employés seront 
invités à suivre des cours de perfectionnement en franais (¨ lôoral ou ¨ lô®crit). 
Le personnel peut aussi suivre ces cours sur une base volontaire. Un 
professionnel issu de lôimmigration a déjà reçu des courriels lui rappelant de se 
soucier de lôusage correct du français à lôécrit : « Mais je ne crois pas quôil y ait 
une réglementation, mais on nous le rappelle assez souvent quôil faut faire 
attention à la langue, quôil faut même faire relire ses choses. » Le souci de 
lôentreprise pour lôusage correct de la langue sôobserve aussi dans la révision 
linguistique de certains documents : « on a même ici une rédactrice qui travaille 
ici, qui refait les CV, elle voit le CV, la langue utilisée, la terminologie ». 

                                            
58. Le membre de la direction précise bien sûr que cette décision tient compte du plan de carrière de chaque employé et 
du rythme dôacquisition de lôexpertise. 
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5.1.6.3. Exigences linguistiques à lôembauche 

Le professionnel, les trois techniciens et même le cadre sont appelés à travailler 
temporairement chez des clients qui sont des organisations publiques. Selon le 
membre de la direction, peu de clients exigent des communications en anglais 
(quôelles soient orales ou écrites). Pour la plupart des postes, cette entreprise 
nôexige pas la connaissance de lôanglais. Des compétences en français sont 
toutefois exigées pour lôensemble des employés. Le membre de la direction 
rappelle que ces compétences linguistiques varient selon le type de poste 
occupé : « Minimalement parler français pour ce qui est, par exemple, les 
techniciens, des [nom dôun poste de techniciens], mais dès quôon touche à des 
postes [noms de trois types de postes de professionnels], il faut quôils puissent 
écrire en français. » 

Comme le membre de la direction de lôentreprise A, le participant soutient que la 
connaissance de lôanglais pour son poste est plus exigée aujourdôhui quôau 
moment de son embauche : « être bilingue anglais, français et anglais, côest 
devenu un prérequis. Ça devient une embûche pour moi ». La non-maîtrise de 
lôanglais est ici considérée comme une « embûche » si lôemployé souhaite 
réaliser des mandats pour lôentreprise à lôextérieur du Québec. Le membre de la 
direction estime quôactuellement ses compétences en anglais ne répondent pas 
à celles qui sont formulées dans les offres dôemploi pour un poste comparable : 
« Avant on voyait : ñConnaissance de lôanglaisò, maintenant, côest ñExigences : 
parfaitement bilingueò; ñconnaissance dôune troisième langue, un atoutò. 
Lôespagnol, entre autres. » En décrivant les compétences linguistiques de son 
poste, le cadre considère que sa connaissance de lôanglais lui permet surtout 
dôajouter une valeur à ses compétences professionnelles : « À Québec, ce nôest 
pas une absolue nécessité, mais côest un must. Côest un plus. » 

Les trois professionnels affirment ne pas avoir constaté dôexigences linguistiques 
lors de leur embauche. Lôun dôeux a été soumis à une étude de cas dont 
lôanalyse devait être rédigée en français. Pour un autre, si la compréhension 
écrite en anglais suffit pour accomplir ses tâches, toutes les formes de 
communication en français sont sollicitées : « Donc, lôanglais, côest lu; français, 
côest lu, écrit et parlé. » Un troisième professionnel affirme devoir communiquer 
en anglais, tant à lôoral quôà lôécrit. Ces communications surviennent lorsquôil doit 
procéder à des achats auprès de fournisseurs de lôextérieur du Québec. De son 
côté, le technicien se souvient que les exigences linguistiques de lôentreprise lors 
de son embauche concernaient la connaissance du français seulement : « Je 
crois que dans la description de poste il y a : ñIl faut parler et écrire françaisò, 
ouais. » Son entretien dôembauche sôest déroulé en français, tout comme lôétude 
de cas. Durant cet échange, on a voulu savoir sôil parlait anglais : sa réponse, 
« Oui », a suffi. Il explique lôabsence dôexigences de lôusage de lôanglais par 
lôimportance des contrats obtenus avec des organisations publiques. 
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5.1.6.4. Cours de francisation 

Les deux professionnels issus de lôimmigration connaissaient déjà le français à 
leur arrivée au Québec. Le technicien a, quant à lui, amorcé son apprentissage 
du français dans son pays de provenance. Il a choisi de suivre ces cours au 
moment où il a décidé dôimmigrer au Québec. Il souhaite toutefois suivre des 
cours de perfectionnement en français offerts gratuitement par lôétablissement. 
Ces cours se déroulent sur les lieux de travail. Le participant apprécie les efforts 
de lôorganisation pour faire connaître les cours de francisation offerts. Cette 
préoccupation de lôentreprise peut être vue comme une stratégie lui permettant 
de se distinguer de ses concurrents. 

5.1.6.5. Effets linguistiques de lôinternationalisation 

À lôinstar des entreprises D et F, lôentreprise H a participé à des missions de 
recrutement à lôétranger. Cette stratégie permet de faire face à la pénurie de 
main-dôîuvre hautement qualifi®e constat®e depuis plusieurs ann®es dans le 
domaine des TI. Selon le membre de la direction : « Il y a Montréal qui a 
embarqué un peu, mais côest surtout Québec qui a des besoins. À Montréal, ils 
embauchent surtout des Français, mais on est allé en mission au [nom dôun pays 
de lôAm®rique du Sud], il y a deux ans, puis Montréal était venu avec nous. » Le 
participant est aussi dôavis que la connaissance du français exigée lors de ces 
démarches de recrutement ne restreint pas le nombre de candidats disponibles. 
Lôun des deux professionnels issus de lôimmigration a été recruté par lôentreprise 
à titre de travailleur temporaire alors quôil occupait un emploi en Europe. Il avait 
toutefois fait le choix dôimmigrer au Canada avant même dôêtre embauché par 
lôorganisation. Quant au second professionnel, il avait déjà immigré au Canada 
(pour sôétablir à Montréal) avant dôêtre embauché par lôétablissement. Le 
technicien a, pour sa part, accepté lôoffre dôemploi de lôentreprise H obtenue 
grâce à sa participation à une mission de recrutement59. Selon les six 
participants de lôétablissement de la région de Québec, le français est utilisé pour 
communiquer oralement et par écrit au travail, et ce, même en présence des 
employés qui ont appris le français pour venir sôétablir au Québec. Si un 
professionnel affirme avoir aussi constaté lôusage dôautres langues que le 
français au travail, selon lui, cette pratique nôest pas répandue. 

Selon une professionnelle de lôétablissement de la région de Montréal, les 
employés de lôentreprise peuvent aspirer à un cheminement de carrière à 
lôinternational : « Jôéchange des employés qui sôen vont en Chine, à 
San Francisco, Atlanta, en Italie; la langue dôusage est lôanglais, je nôai pas le 
choix. Et les gens veulent y aller également, donc ils nôont pas le choix 
dôapprendre lôanglais. » Il a été mentionné que des communications internes sont 
menées entre les établissements situés dans différents pays. Le membre de la 
direction doit par exemple participer à des conférences téléphoniques 
mensuelles en anglais avec dôautres établissements de lôextérieur du Québec. 
Lôensemble des établissements de lôorganisation partage aussi le fruit de ses 

                                            
59. Au moment de faire ce choix, il travaillait déjà au Québec pour une organisation concurrente. 
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réalisations au moyen dôune plateforme de microblogage pour entreprise. Selon 
le membre de la direction, la langue employée par les utilisateurs de cet outil 
dépend des destinataires ciblés. Si la publication ne sôadresse quôaux employés 
de lôétablissement de la région de Québec, elle sera rédigée en français. Pour 
sôadresser aux employés travaillant dans les autres établissements, la 
publication sera plutôt rédigée en anglais. Le participant soutient également que 
la propension du président de lôentreprise ¨ favoriser lôusage exclusif de lôanglais 
dans ses communications serait motivée par une volonté « de percer le marché 
américain [é] ». 

La main-dôîuvre hautement qualifi®e de cette entreprise est aussi appel®e ¨ 
obtenir ou à maintenir des certifications liées à ses champs dôexpertise. Selon le 
cadre : « Ce sont des certifications qui sont reconnues internationalement. » Il 
est possible de suivre des formations en français pour parfaire ses 
connaissances sur ces certifications, « [m]ais lorsque vient le temps de se 
préparer puis de faire de la lecture, de se préparer pour les examens, les 
examens sont en anglais [é] ». 

5.1.7. Synthèse et conclusion partielle  

Les six entreprises à lôétude mènent leurs activités dans le secteur tertiaire et 
quatre dôentre elles offrent des services en TI. Dans la région de Québec, ces 
entreprises regroupent près de 1 000 personnes. Cet ensemble dôorganisations 
est doté dôune variété de structures organisationnelles. Seules deux directions 
dôentreprise relèvent dôun conseil dôadministration. Aucune des organisations à 
lôétude nôemploie de travailleurs syndiqués. Une entreprise de 50 à 99 employés 
détient deux ®tablissements au Qu®bec alors que lôautre nôen d®tient quôun seul. 
Trois entreprises de 100 employés et plus ont un siège social situ® ¨ lôext®rieur 
du Canada. Les quatre entreprises de 100 employés et plus détiennent entre un 
et trois établissements au Québec. Lôune dôentre elles a des ®tablissements au 
Québec qui sont sous lôautorit® dôun établissement intermédiaire situé ailleurs au 
Canada. En ce qui concerne la provenance des clients et des fournisseurs, pour 
4 entreprises, plus de 90 % dôentre eux sont établis au Québec. En outre, cinq 
entreprises ont obtenu des contrats du gouvernement du Québec. Une 
entreprise se démarque des autres : 90 % de sa clientèle et près de 60 % de ses 
fournisseurs se trouvent à lôextérieur du Québec. 

La grande majorité des participants aux entretiens ont déclaré que le français est 
la langue le plus souvent utilisée au travail. Un professionnel et un technicien ont 
plutôt nommé lôanglais pour décrire cet usage. Pourtant, dans le cas de ce 
professionnel, les communications orales avec les supérieurs et les collègues se 
déroulent uniquement en français. En décrivant leurs diverses responsabilités, 
les participants ont aussi confirmé la place prépondérante du français dans 
lôexercice de leurs fonctions. La plupart des participants ont également fait 
mention de tâches menées en anglais. Dans les entreprises qui détiennent des 
établissements à lôextérieur du Québec, des employés utilisent lôanglais pour 
accomplir des tâches de nature administrative (remplir des formulaires, rédiger 
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des comptes rendus ou obtenir des approbations). La réalité linguistique de lôune 
de ces entreprises fait aussi en sorte que lôusage de lôanglais est limité aux 
personnes qui communiquent avec le siège social ou lôétablissement 
intermédiaire dont relève lôétablissement de la région de Québec. Inversement, 
les entreprises qui ne détiennent pas dôétablissements à lôextérieur du Québec 
semblent réserver lôusage de lôanglais à des activités de production (exécuter 
des tâches liées à lôinformatique et consulter de la documentation technique sur 
le Web). La réalité linguistique de trois entreprises correspond à cette 
dynamique. Ces constats montrent en outre que les communications avec les 
fournisseurs et les clients de lôextérieur du Québec ne sauraient englober 
lôensemble des usages de lôanglais au travail. 

En ce qui a trait à lôencadrement de lôusage des langues, aucune politique 
linguistique nôa pu être consultée ou discutée. Dans les entreprises participantes, 
les conventions linguistiques prédominent sur le recours aux règles. Par 
exemple, des employés de plusieurs entreprises sont spontanément portés à 
déléguer les communications en anglais aux personnes les plus compétentes en 
la matière. Nul besoin dôénoncer une règle sur lôusage du français dans les 
communications internes pour nombre dôorganisations. Pour trois dôentre elles, il 
va aussi de soi de communiquer en anglais avec un établissement situé à 
lôextérieur du Québec. Dans une organisation, il est de mise de concevoir des 
logiciels en français destinés au personnel. Sous prétexte que la plupart de ses 
clients commercent en anglais avec elle, une entreprise rédige dôabord dans 
cette langue les guides dôutilisateur pour ses produits. Ces documents seront 
traduits en français et en espagnol par la suite. 

Lorsque les participants ont été invités à décrire les règles linguistiques en 
vigueur dans leur organisation, la plupart dôentre eux ont abord® lôusage correct 
du français à lôécrit. Un protocole téléphonique a par exemple été implanté dans 
deux entreprises. Dans deux organisations également, un poste de réviseur 
linguistique a été créé pour assurer lôusage correct du français dans les 
documents destinés aux clients. Un traducteur a été embauché dans une autre 
pour rédiger des documents dans plusieurs langues. Une autre organisation sôest 
dotée, quant à elle, dôun protocole de rédaction des soumissions et dôune 
politique dôachat des TI. Cette dernière privilégie notamment lôachat de matériel 
configuré en français. Des participants de deux entreprises se disent aussi 
surpris de devoir énoncer une convention pour certains candidats de lôextérieur 
du Québec (dont un bon nombre proviennent de pays où le français a le statut de 
langue officielle) : les CV doivent être rédigés en français. 
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En ce qui concerne les exigences linguistiques à lôembauche, plus de la moitié 
des participants ont affirmé que lôoffre dôemploi consultée nôen précisait aucune. 
La connaissance de lôanglais est demandée aux cadres dans quatre entreprises 
sur six. Cinq organisations nôexigent pas la connaissance de cette langue pour 
lôembauche de professionnels ou de techniciens. La sixième ne requiert la 
connaissance de lôanglais que pour certains postes60. Si la totalité des membres 
de la direction et des cadres se disent pleinement aptes à utiliser le français dans 
lôexercice de leurs fonctions, plusieurs de ces participants jugent limitées leurs 
connaissances de lôanglais. Cela dit, aucun dôeux nôa affirmé que lôétat de ses 
compétences constitue un obstacle à sa carrière. Lôusage du français est, quant 
à lui, jugé essentiel pour assurer les communications avec lôensemble des 
employés. Quant aux communications en anglais, certains de ces participants 
peuvent compter sur lôassistance dôemployés subalternes qui détiennent des 
compétences élevées pour les mener à bien. 

Au sujet des compétences en anglais, la plupart des participants priorisent la 
compréhension écrite. Plusieurs participants qui parlent lôanglais avec difficulté 
affirment privilégier la rédaction de courriels en réponse aux appels 
téléphoniques. Pour mettre à jour leurs compétences professionnelles, des 
cadres, des professionnels et des techniciens des entreprises de TI peuvent 
obtenir des certifications mondialement reconnues pour la plupart. Les outils 
élaborés pour préparer un candidat à leur obtention sont offerts essentiellement 
en anglais la majorité du temps. La direction de deux entreprises de TI considère 
la connaissance de lôanglais par les professionnels et les techniciens comme 
faisant partie intégrante de leur formation. 

Des participants ont associ® lôincapacit® de certains employ®s ¨ faire un usage 
correct du français ¨ lô®crit ¨ lôabsence dôexigences à lôembauche quant à la 
maîtrise de la langue. Dans trois entreprises, on considère aussi le souci dôun 
usage correct du français écrit comme une condition essentielle à lôascension 
professionnelle, voire à lôemployabilité. Pour la direction de lôune des entreprises 
visitées, la maîtrise de la terminologie française du domaine des TI est une 
compétence qui permet de départager les meilleurs candidats à lôembauche. 
Lôanalyse des entretiens montre en outre que les participants qui ont appris le 
français pour sôétablir au Québec le maîtrisent assez pour exercer adéquatement 
leurs fonctions. Des dirigeants dôentreprise qui ont pris part à des missions de 
recrutement considèrent de surcro´t que dôexiger la connaissance du français ne 
limite pas le nombre de candidats disponibles. Parmi ces derniers, ceux qui ne 
connaissaient pas le français avant dôimmigrer au Québec ont amorcé son 
apprentissage dans leurs pays de provenance. La majorité des organisations qui 
ont embauché des travailleurs issus de lôimmigration leur offrent dôailleurs de 
suivre des cours de français. Ces entreprises présentent des degrés variables 
dôouverture à lôégard de lôusage dôune autre langue que le français au travail. 

                                            
60. Par exemple, pour des rédacteurs, des tests de communication écrite en anglais sont administr®s lors de lôentretien 
dôembauche. En outre, dans cette entreprise, la connaissance de lôanglais a ®t® exig®e pour des employ®s qui offrent 
un soutien technique aux clients ou qui coordonnent la livraison des produits en collaboration avec des fournisseurs. 
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Afin dôinternationaliser les activités de leur organisation, des dirigeants font 
notamment le choix de sôimpliquer dans des réseaux pour sôapproprier des 
pratiques mondialement reconnues (des stratégies dôaffaires et de gestion des 
ressources humaines, des méthodes de travail, etc.). Ces organisations 
permettent également à certains employés dôaller travailler dans des 
établissements situés ailleurs dans le monde. Toutefois, cette possibilité peut 
difficilement se concrétiser sans une maîtrise de lôanglais. Lôinternationalisation 
des entreprises participantes sôobserve aussi par les acquisitions dont elles font 
lôobjet. Par ces transactions, trois organisations participantes ont été intégrées 
dans des réseaux dôétablissements établis à lôextérieur du Canada. Si des 
participants ont constaté un usage accru de lôanglais dans lôexercice de leurs 
fonctions, une ouverture au multilinguisme chez de nouveaux dirigeants a aussi 
été relevée. 

Certains membres de la direction sont conscients de la possibilité de tirer profit 
de lôespace économique francophone mondial pour prendre de lôexpansion. Une 
entreprise souhaite par exemple tirer profit de lôAccord économique et 
commercial global entre le Canada et lôUnion européenne. Une autre 
organisation évalue la possibilité dôoffrir des services en franais pour soutenir 
lôoffre de certains produits développés en anglais par des partenaires pour en 
faire un avantage concurrentiel ¨ lôext®rieur du Qu®bec. Dans cette même 
organisation, la direction souhaite aussi diffuser de lôinformation en considérant 
dôabord son degré de pertinence et dôactualité. Suivant cette logique, elle 
cherche à publier des informations sans les traduire systématiquement en 
français. Certains participants considèrent dôailleurs que les coûts liés à la 
traduction en français de matériel et de documents affectent de manière 
significative la capacité de leur organisation à demeurer compétitive. 

5.2. DÉMARCHE DE FRANCISATION DES ENTREPRISES 

Les données présentées dans cette section portent sur la démarche de 
francisation des entreprises telle quôelle est vécue et perçue par les personnes 
qui ont pris part aux entretiens individuels. Au moment où les participants ont été 
interrogés, lôOQLF avait déjà annoncé sa décision de moderniser certaines de 
ses façons de faire (OQLF, 2013c : en ligne). Ces changements concernent 
notamment lôapplication des dispositions de la Charte sur la francisation des 
entreprises. En dôautres mots, il est probable que certaines pratiques de 
lôorganisme d®crites par les participants aient ®t® modifiées depuis. Il importe 
dôavoir ce rappel en tête en prenant connaissance des constats qui suivent. 

5.2.1. Étapes franchies de la démarche de francisation  

Dans la section sur lôam®nagement linguistique des entreprises participantes (cf. 
point 5.1), chaque portrait dôentreprise présente les étapes de la démarche de 
francisation qui ont été accomplies. On constate quôà chaque organisation se 
rattache une démarche qui lui est propre. 
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Cinq entreprises soumissionnent aux appels dôoffres du gouvernement du 
Québec. Côest ¨ lôoccasion de la lecture de ces appels dôoffres que des 
participants ont pris connaissance des exigences nécessaires en matière 
linguistique. Un participant a par exemple affirmé que des mesures favorables à 
la généralisation de lôusage du français ont été posées en sachant que son 
organisation emploierait prochainement 50 employés et plus : 

Même deux ans avant ça, on se doutait quôon allait arriver là un moment donné, 
fait que, tu sais, tous les serveurs, on avait commencé. Tous les serveurs étaient 
en français à partir de cette date puis tout était... On avait prévu quôon arriverait 
un jour. [é] fait que jôavais dit : « OK, déjà tous les serveurs, on va les installer 
en français, on va faire les bons choix dès le début puis ça va être plus facile plus 
tard. » 

Cela dit, un autre participant mentionne ceci : « Le SA[E]O61, il y a tout le temps 
un paragraphe là-dessus62. Donc on a été mis au courant. Est-ce que si ça 
nôavait pas été de ça, je lôaurais su? Je ne le sais pas. Côest juste une question. » 
Ce participant considère que les mesures prises en amont de la démarche ont 
facilité lôobtention du certificat de francisation : 

Mettons, à Montréal, tôatteins le plateau des 50 employés puis ça peut être un 
choc dôapprendre ça, tu ne le sais pas. Se préparer longtemps dôavance puis de 
le savoir, pour nous autres, je pense que côest lôidéal parce que ça..., on a fait 
des bons choix en fonction de ça au fur et à mesure. 

Lôentreprise dont il est question ici a été certifiée sans devoir appliquer un 
programme de francisation. La direction a tout de même été appelée à poser des 
gestes ponctuels : « [un conseiller en francisation] a fait un tour..., je pense que 
côest là-dedans quô[il] a vu trois personnes qui avaient des claviers anglophones 
puis qui ont été changés tout simplement. » Durant sa visite des locaux de 
lôentreprise, un conseiller en francisation a noté certaines pratiques impliquant 
lôusage de lôanglais. Vu un usage généralisé du français dans lôentreprise, celles-
ci nôont toutefois pas été lôobjet de mesures particulières : 

[Concernant] la documentation technique des technologies quôon utilise... De 
mémoire, on a fait un..., elle nous en a discuté puis je pense que çôa été 
mentionné quôelle était souvent en anglais, mais ça nôa pas été un point, tu sais, 
côest la documentation de nos outils de travail. La documentation quotidienne est 
en français, mais sur des langages puis sur des logiciels spécifiques quôon 
développe pour des clients..., côest souvent en anglais. 

  

                                            
61. Côest-à-dire le Syst¯me ®lectronique dôappel dôoffres du Gouvernement du Qu®bec (SAEO). 
62. Soit lôexigence pr®sent®e par lôarticle 22 de la politique linguistique gouvernementale (cf. point 2.3.1.6). 
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Toutes les entreprises ont obtenu leur certificat de francisation, sauf une. Lors 
des entretiens, cette entreprise détenait une attestation dôapplication de 
programme. Lors de la validation dôun rapport triennal, trois entreprises ont reçu 
de lôOQLF la recommandation dôadopter un plan dôaction. Ces organisations ont 
aussi été lôobjet dôau moins une acquisition après sôêtre fait confirmer que lôusage 
du français était généralisé. Lôune dôentre elles a fait lôobjet de deux acquisitions 
postcertification. Selon lôun de ses employés, avant la première acquisition, 
lôusage du français dans lôétablissement de la région de Québec, « [é] a ne 
causait pas de problème parce que les directeurs [parlaient] français ». Cette 
transaction a toutefois fait en sorte quôun usage de lôanglais est plus fréquent 
dans les communications entre les dirigeants de lôétablissement et la haute 
direction de lôentreprise :  

[nom de lôentreprise acquérant], çôa été plus pénible. Lôépoque [nom de 
lôentreprise acquérant], ce nôétait pas fort du côté français. On recevait un journal 
en anglais... On avait beau faire des efforts de demandes [pour lôobtenir en 
français], mais il ne se passait rien à lôautre bout. 

Une « amélioration » a été constatée par le participant depuis la dernière 
acquisition : « ils [la direction] vont essayer de traduire les procédures, mettons, 
de [nom dôune ville], ils vont essayer de nous les traduire pour quôon les ait en 
français ». 

Dans une autre organisation, lôOQLF a délivré un certificat de francisation alors 
quôelle ne détenait pas encore lôétablissement de la région de Montréal. Après 
lôacquisition, ce bureau est devenu lôétablissement principal pour le Québec. 
Selon un participant : « Puis, un moment donné [é] côest là quôils [lôOQLF] nous 
ont dit : ñVous avez un bureau à Montréal, il faut que Montréal aussi soit 
[conforme]ò. » Pour généraliser lôusage du français dans cet établissement, un 
plan dôaction a été élaboré. Lôétablissement de la région de Québec a joué un 
rôle moteur dans son application. Pour ce dernier, les contrats avec le 
gouvernement du Québec sont un enjeu majeur de rentabilité, contrairement à 
lôétablissement de la région de Montréal. 

Trois entreprises de 100 employés et plus ont été certifiées alors quôelles 
employaient entre 50 et 99 personnes. Lôinstauration de leur comité de 
francisation a par conséquent été menée après la certification. Au moment de 
sôinscrire à lôOQLF, une organisation employait 100 personnes et plus, alors que 
deux autres étaient près dôatteindre ce nombre. 

5.2.2. Gestion de la démarche de francisation 63 

Les personnes désignées responsables de la francisation dans les deux 
entreprises de 50 à 99 employés coordonnent la gestion de cette démarche. 
Selon un participant, le choix du responsable de la francisation doit tenir compte 
de la capacité dôun employé à considérer lôorganisation dans son ensemble : 

                                            
63. Aucune des six entreprises participantes ne compte des employés syndiqués parmi son personnel. Par conséquent, 
lôimplication des organisations syndicales dans la d®marche de francisation nôest pas d®crite ici. 
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En toute sincérité, côest une tâche qui ne fittait dans aucun des directeurs; ce 
nôétait pas dans la description de tâches de quelquôun de sôoccuper de a. [é] 
Puis dôavoir quelquôun qui avait les connaissances de toute lôentreprise, bien 
côétait moi le mieux placé dans lôentreprise. 

Une fois nommé, le responsable de la francisation sollicite lôaide dôautres 
membres du personnel pour accomplir certaines tâches, comme accompagner 
un conseiller en francisation lors dôune visite ou colliger les données nécessaires 
à la préparation dôun rapport triennal. 

Les propos dôun participant illustrent bien le consensus requis pour lôélaboration 
dôun programme de francisation : 

[Ça l]ôa dévié vers moi [la gestion de la démarche de francisation] et côest 
[prénom dôun employé], mon développeur dôaffaires, qui a plus cette 
responsabilité. Par contre, jôexige ï parce que côest important pour moi ï que 
quand [é] [pr®nom dôun conseiller en francisation] est là, que je sois présent 
aussi aux rencontres pour être capable dôintervenir puis de faire valoir un peu 
notre position par rapport à cela. 

Le participant tient à prendre part aux rencontres avec le conseiller en 
francisation. Il se fait alors le porte-parole de la direction en confirmant la 
possibilité ou non dôappliquer des mesures visant lôusage du français. Ce faisant, 
il expose la conception de son organisation à lôégard dôune généralisation du 
français. En sôimpliquant ainsi dans la démarche de francisation, ce participant 
souhaite surtout éviter que lôentreprise ne puisse plus soumissionner aux appels 
dôoffres du gouvernement du Québec. 

Pour 3 entreprises de 100 employés et plus, les comités de francisation sont 
paritaires et sont sous la responsabilité dôun président. Dans une organisation, 
un mouvement de personnel a dépourvu le comité de francisation de plusieurs 
membres. Selon un participant, des personnes devaient être recrutées pour 
rendre ce comité de nouveau actif. Les propos soulevés par le participant 
montrent aussi que le transfert complet des dossiers de la démarche de 
francisation ne saurait être tenu pour acquis, même dans des entreprises de 
100 employés et plus. 

Concernant le recrutement des membres, la plupart sont sollicités soit pour leur 
capacité à colliger certaines informations pour le rapport triennal, soit pour agir à 
titre de représentant dôun secteur donné de lôentreprise. Certains membres du 
comité sont aussi affectés à la rédaction de documents ou aux communications 
avec lôOQLF. On constate que ces membres sont dôabord recrutés pour des 
raisons utilitaires. Une seule organisation a sélectionné les membres du comité 
sur une base volontaire. La plupart des présidents de comités de francisation 
rencontrés sont des membres de la direction. Dans deux organisations, la 
présidence aurait été attribuée selon lôintérêt manifesté pour lôusage du français 
au travail. Suivant sa nomination, un président de comité de francisation affirme 
que la direction ne lui a demandé quôune seule chose : que lôentreprise conserve 
son droit de soumissionner aux appels dôoffres du gouvernement du Québec. 
Telle est lôutilité première du maintien de la certification pour ces dirigeants. 
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Un second président de comité a été désigné en raison de sa capacité à faire 
comprendre les enjeux de la francisation aux échelons supérieurs de 
lôorganisation : 

[La raison pour laquelle] ils ont opté pour que ce soit quelquôun du corporatif est 
dôavoir une présence proche de la très haute direction. Côest donc un rôle un petit 
peu plus politique quôopérationnel-terrain, et qui puisse prendre vraiment les 
besoins et faire en sorte quôon a lôécoute de la très, très haute direction. Je ne 
vous dis pas du DG local [é] mais côest du top top président qui a tendance 
peut-°tre ¨ moins avoir ¨ cîur ce c¹t®-là [é] Par contre, il y a très longtemps 
que je travaille avec cette personne, donc côest un des éléments. 

En ce qui a trait à leur degré dôactivité, on constate, de manière générale, que les 
comités de francisation semblent dôabord servir à colliger les informations en vue 
de produire les rapports triennaux sur la situation linguistique de lôentreprise. 
Aucune personne impliquée dans la démarche de francisation nôa dôailleurs 
énoncé lôobjectif général visant à maintenir la généralisation de lôusage du 
français dans lôentreprise. Ce constat vaut aussi pour lôorganisation détenant une 
attestation dôapplication de programme. Un participant sôest prononcé sur la 
nécessité dôexercer une vigilance pour maintenir un usage généralisé du français 
une fois son entreprise certifiée : 

Il nôy a rien que je devrai faire différemment pour protéger ma certification. Côest 
juste que je veux ma certification. Mais pour nous, ce nôest pas comme si nous 
faisions les choses uniquement en anglais ou il y a des choses quôon voudrait 
faire autrement. 

Pour une entreprise certifiée de 100 employés et plus, lôapplication dôun plan 
dôaction a non seulement pour effet dôimplanter certains usages du français, mais 
aussi de mobiliser les membres du comité de francisation. Parmi les entreprises 
participantes, les comités de francisation les plus actifs semblent en effet 
rattachés à celles qui ont appliqué un plan dôaction. Selon un participant de 
lôentreprise qui a mis en îuvre un plan dôaction dans son établissement de la 
région de Montréal : « Côest là que ça sôest mis le plus en branle pour avoir le 
comité de lôOffice de la langue française [de francisation]. » Pour assurer une 
utilisation justifiée des postes de travail en anglais, son comité de francisation a 
décidé dôen faire un suivi systématique. Les situations particulières où cet usage 
est jugé requis sont discutées lors des rencontres. À cet égard, un participant 
affirme : 

[J]ôai souvent des gestionnaires ou des directeurs de projets qui vont arriver et 
demander au service technique : « Écoute, voici un tel client, jôai besoin que mes 
environnements soient complètement en anglais pour telle, telle, telle raison » et 
le service technique ï jôai un représentant qui est sur le comité de francisation ï 
qui va venir adresser [la requête] : « Écoute, pour avoir des environnements en 
anglais, il faut que ce soit bien justifié, bien documenté. » 
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Les membres du comité sont ensuite appelés à décider sôils appuient ou non les 
raisons énoncées pour recourir à des postes de travail en anglais. Lorsque le 
comité les accepte, la décision est révisée dans un délai fixé selon lôétat 
dôavancement des activités : 

À lôoccasion, on a dit « non, ce nôest pas justifié » et à dôautres occasions on en a 
encore des environnements qui sont montés strictement en anglais et qui vont le 
demeurer jusquôà tant que le projet se termine. On révise à tous les six mois si le 
besoin est maintenu ou pas et cela se fait très bien. 

Une fois lôapplication dôun plan dôaction achevée, dans deux entreprises, le degré 
dôactivité du comité de francisation semble par ailleurs diminuer. Dans son 
fonctionnement actuel, un participant affirme que son comité de francisation se 
consacre dôabord au suivi des mesures du plan dôaction : 

[P]résentement, tout est basé autour du plan de redressement [plan dôaction] 
quôon est en train de monter puis quôon a fait depuis trois ans, quôon a réglé la 
majorité, mais quand on sôest réuni côest plus : « Bon, on est rendu à celui-là, 
quôest-ce quôon fait? » 

Outre les travaux entourant la mise en îuvre du plan dôaction, le comité de 
francisation ne semble pas être très actif dans le maintien de la généralisation de 
lôusage du français. Pour le participant : 

Ce comité, en gros, je dirais que ce nôest pas un comité quôon a ressenti le 
besoin de faire. On a un comité, par exemple santé et sécurité au travail, car il y 
a une préoccupation de lôentreprise qui est là parce que pour protéger nos gens 
contre des accidents éventuels et être vigilants et tout. 

Pour cette personne, la formation dôun comité de francisation nôa pas été jugée 
nécessaire; ce comité existe dôabord pour se conformer à la Charte : « Tandis 
que le comité de francisation, on est là pas mal parce que, étant une entreprise 
de plus ï je ne me souviens pas, je pense que côest 100 employés et plus quôil 
fallait former le comit® [é] » Invité à décrire le rôle du comité de cette même 
entreprise, dont il est membre, un participant répond : « Bien jôai de la misère à le 
décrire. Il nôest pas vraiment défini. » Dans le cas des entreprises certifiées 
depuis plusieurs années qui nôétaient pas en train dôappliquer un plan dôaction 
lors des entretiens, le comité de francisation semble davantage servir à recueillir 
des besoins énoncés par le personnel concernant lôusage du français. Par 
exemple, un participant affirme que les membres du comité ont dôabord la 
responsabilité dôêtre à lôécoute des besoins de leurs pairs concernant lôusage 
correct du français à lôécrit. 
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En ce qui a trait à la fréquence des rencontres, la Charte exige depuis 2002 que 
les comités se réunissent au moins une fois tous les six mois. Pour les trois 
comités de francisation actifs, la fréquence des rencontres décrites respecte 
cette prescription. Toutefois, selon un participant, la teneur, la fréquence et le 
nombre de participants de ces rencontres varient selon la nature des suivis à 
faire ou des actions à poser : 

[P]our des problématiques ponctuelles à régler, bien un moment donné, on a 
attendu après, je ne sais pas moi, le manufacturier dôune machine qui nous 
envoie le clavier français ou les équivalences du clavier français; quand on lôa 
reçu, on sôest réuni quelques minutes puis on a dit : « Bon, OK, qui sôen occupe? 
Côest Untel! », fait que si on inclut cela là-dedans, oui, il y en a un petit peu 
partout, mais saupoudrées dans lôannée, mais pas formelles. 

Concernant la production dôun rapport triennal, les principaux acteurs de la 
démarche de la francisation interrogés comprennent son utilité. Or, dans deux 
entreprises, ces participants affirment que les délais pour recevoir les résultats 
de sa validation sont jugés trop longs. Voici les propos de lôun dôeux : « Oui, on 
reoit un accus® de r®ception puis apr¯s cela, on ne reoit plus de nouvelles. [é] 
[O]n en a remis un lôété dernier pour les trois années dôavant. » 

5.2.3. Mesures prises dans le cadre de la démarche de francisation  

Des entreprises participantes ont été appelées à prendre des mesures en faveur 
dôune généralisation de lôusage du français au travail. Ces actions portent en 
général sur lôusage en français dans les TI, et ce, indistinctement du secteur 
dôactivité. De telles mesures sont entre autres favorisées par lôinnovation 
technologique, qui peut influer sur la volonté dôune entreprise dôaccomplir des 
gestes en leur faveur. Un participant affirme par exemple que son organisation a 
bénéficié dôune telle conjoncture : 

La beauté de lôaffaire, côest entre le moment quôils sont venus faire lôévaluation... 
Aujourdôhui, nous, on a migré. On est rendu dans lôinfonuagique. Donc il y a 
beaucoup moins de serveurs ici [é] si je pouvais, il nôy en aurait plus du tout. Et 
lôautre aspect, côest que lôensemble de nos systèmes, maintenant, une fois quôon 
a migré, maintenant il le permet de choisir nos langues. Alors ça devient simple 
pour nous. On nôa pas eu dôefforts surhumains à corriger le tir. 
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Dans une autre organisation, le recours aux logiciels libres soutient de manière 
indirecte lôusage du français : « Tu sais, ça nôa pas été un enjeu pour nous 
autres, tout est disponible en français. Ce qui nôest peut-être pas clairement dit, 
côest que lorsque..., la plupart de nos logiciels, on a le choix entre anglais puis 
français. » Cette particularité technologique fait en sorte que la direction de 
lôentreprise ne sent pas le besoin dôimposer lôusage du français dans la 
configuration des postes de travail : 

Côest plus ça relève de la personne, puis je pense quand même que 95 % des 
gens choisissent lôinterface en français parce que côest notre langue natale, ici, 
mais en toute sincérité, je ne pense pas que côest lôentreprise qui dit : « Vous 
devez utiliser... » On vous dit : « Les interfaces sont disponibles en français. » 

Dans dôautres entreprises certifiées, les actions décrites découlent de 
lôapplication dôun plan dôaction. Dans lôune dôelles, un décalage sôobserve entre 
les attentes de lôOQLF quant aux résultats de lôapplication dôun tel plan et les 
engagements de lôentreprise à les atteindre. Un participant affirme que certaines 
mesures du plan dôaction de son organisation ne seront pas appliquées : « en fait 
on fait un suivi l¨ parce quôon avait des choses à corriger [é] : telle chose à 
terminer, telle chose, côest en cours, telle chose, ça ne se fera pas. » Il semble 
en être ainsi pour la recommandation de distribuer des claviers en français à 
certains employés : « Bien çôa été demandé par lôOffice au tout début, mais je 
nôai pas eu de suite ¨ cela [é] » Lôune des principales mesures proposées par le 
plan dôaction discuté ici concerne lôaffichage en français dôune base de données : 

[S]i ce nôétait pas une question quôil faudrait amener des montants assez 
importants pour changer notre système informatique de façon à ce que tout le 
monde ait la possibilité de commuter entre des descriptions ï on est dans des 
descriptions de pièces au magasin ï qui sont quelquefois en français puis 
quelquefois en « franglais » et quelquefois en anglais, puis elle nôexiste pas cette 
traduction. Puis la traduire, ça peut se faire, OK, côest bien. Mais notre outil 
informatique ne permet pas de changer dôune langue à lôautre. 

Certaines mesures du plan dôaction ont par ailleurs été appliquées. Lôun de ces 
changements concerne par exemple la langue des systèmes dôexploitation et 
des logiciels des postes de travail. Un participant précise que depuis 
lôimplantation de cette mesure, environ 80 % de ces systèmes dôexploitation sont 
configurés en français. Auparavant, entre 30 % et 40 % des employés 
choisissaient le français pour leur configuration. Ce même participant explique 
pourquoi 20 % des systèmes dôexploitation sont configurés en anglais : « à 
cause de leurs [certains employés] fonctions, disons, dôaller travailler avec les 
clients partout dans le monde [parce] quôils font des présentations; il y a au 
service de la clientèle, ils ont eu une dérogation comme de quoi ils pouvaient 
avoir des postes en anglais ». 
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Ces propos concernant lôapplication ou non des mesures du plan dôaction 
rappellent en fait que le consensus nécessaire au bon déroulement de la 
démarche de francisation concerne non seulement la g®n®ralisation de lôusage 
du français, mais aussi le maintien de cet usage Lôentreprise en cause a fait le 
choix de ne pas appliquer certaines mesures de son plan dôaction; des mesures 
ont cependant été implantées de sa propre initiative. Des inspections périodiques 
pour assurer le suivi des mesures du plan dôaction ont été instaurées. Ce 
fonctionnement sôinspire de celui dôun autre comité actif dans cette entreprise. 
Ce suivi porte notamment sur lôaffichage en français des étiquettes lors de lôachat 
de nouvelles machineries. 

Dans une autre entreprise certifiée de 100 employés et plus, la configuration en 
français de serveurs dôun établissement a été préconisée dans le plan dôaction. 
Un participant fait part des avis partagés quant à la nécessité dôune telle 
mesure : 

Lôinterlocuteur qui était là-bas à [ville de la région de Montréal] qui faisait la 
même job que moi, lui aussi, il fallait quôil achète en français, ce qui nôétait pas 
nécessairement le cas. Il fallait franciser les serveurs parce que, dans le temps ï 
puis moi, je nôétais pas dôaccord avec ça ð ils disaient : « Il faut installer les 
serveurs en anglais parce que les services, les patchs ou les services pack 
arrivaient plus vite en anglais quôen français », mais que tu attendes un mois de 
plus pour lôavoir en français, pour moi, ce nôétait pas [un argument convaincant]. 

Cette personne soutient aussi quôune mesure recommandée par lôOQLF a été 
implantée dans lôentreprise pour mieux tenir compte de la disponibilité des 
produits en français lors de nouvelles acquisitions de TI : 

Côest sûr que si les systèmes étaient déjà en anglais installés puis ils nôavaient 
pas fait lôeffort, dans le temps, de v®rifier si a se faisait en franais [é] Par 
contre, dans tous les nouveaux investissements, ce quôon avait établi avec 
lôOffice [québécois] de la langue française, parce quôon avait envoyé nos 
inventaires [de] Québec et [de] Montréal, puis quôà Montréal il y avait beaucoup 
de systèmes en anglais puis ils ont dit : « Dans le processus dôacceptation, à 
chaque fois quôon remplace, on doit mettre le français. » 

5.2.4. Actions jugées  nécessaires et non néc essaires  
pour généraliser lôusage  du français  

Dans cinq entreprises participantes sur six, des participants considèrent la 
francisation du matériel issu des TI comme une mesure nécessaire. En effet, 
bien que des propos fassent ®tat dôirritants concernant ces changements, 
plusieurs participants reconnaissent que les interventions de lôOQLF en la 
matière ont permis dôinfléchir la tendance r®pandue ¨ lôutilisation des postes de 
travail, des logiciels et des serveurs en anglais. Selon un participant : 

Les logiciels sont de plus en plus fournis en français. Les claviers sont en 
français maintenant, ce qui nôétait pas le cas avant. Ne serait-ce que 
lôimprimante, le photocopieur, le scanneré Avant, on nôavait pas vraiment accès 
à ces outils en français. 
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Le participant dôune autre entreprise considère aussi que le suivi de lôévolution 
de la situation linguistique dôune entreprise doit tenir compte de lôaccès à des 
postes de travail et à des logiciels en français : 

En tout cas dans notre cas, peut-être que les techniciens qui ont un peu moins 
accès à tout ce qui est communication par courriel ou bien ils nôont pas tous un 
ordinateur à leur poste de travail, mais dans notre cas, on lôutilise à tous les jours. 
Donc je pense que oui, côest important que ça, ça soit en français, que ce soit 
v®rifi® [é] 

Un autre participant de cette entreprise affirme pour sa part que le caractère 
transnational des activités de lôensemble de lôorganisation ne doit pas 
compromettre la traduction du site Web en français pour la clientèle et les 
employés situés au Québec : 

Le site Internet en français, il nous le faut. Même... Je peux comprendre que côest 
une compagnie internationale, donc, eux autres, ils lôont fait en anglais pour 
répondre aux besoins de plusieurs divisions aussi, cependant, chaque division a 
demandé une petite partie dans sa langue pour que les clients puissent 
comprendre, pour que ça soit accessible à tout le monde. 

Le participant dôune autre entreprise affirme constater des effets positifs à la 
francisation des outils technologiques : « Puis on utilise quelquefois des 
expressions qui sont tirées du [nom dôun logiciel de création de tableaux 
numériques] français quôavant ça on parlait des termes anglais, puis ça, je nôhaïs 
pas ça parce quôon parle en français puis on utilise des bons termes. » À propos 
de la configuration des systèmes dôexploitation des postes de travail en français, 
un autre participant de cette organisation reconnaît la pertinence de cette 
mesure pour généraliser lôusage du français au travail : « Mais veut, veut pas, ça 
lôa quand même fait augmenter le français dans la compagnie. Les gens 
sôobjectent plus au début, mais après ça, çôa bien été, tu sais. » Les propos de 
deux autres participants de cette même entreprise vont également en ce sens :  

Même si je me plaignais, les logiciels en français, je pense que côest essentiel 
parce que côest la base du travail en français. 

Parce que, je dois lôavouer, on est maintenant avec des systèmes dôexploitation 
français suite à cela; ce nôest pas si pire. Ce nôest pas si pire! 

À ces interventions de lôOQLF sôajoutent les progrès technologiques qui facilitent 
la configuration multilingue : 

Mais avec les nouveaux serveurs, tous les nouveaux systèmes dôexploitation, 
bien côest super facile. Donc... Tu sais, on nôa comme plus rien à faire, mais si on 
môavait posé cette question y a cinq ans, bien jôaurais fait : « Ah non, pas vrai, tu 
sais, ça va être vraiment compliqué. » Mais, ce nôest plus vraiment un problème. 
[é] Puis, tu sais, il nôy a plus de version française et de version anglaise. Côest 
toutes des versions multilingues. Fais que tu fais ce que tu veux; tu coches « En 
français » puis tu lôas en français, bravo! 
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Une autre personne suggère en outre que les directions dôentreprise incitent 
davantage les fabricants de TI à fournir la documentation de leurs produits en 
français : 

[J]amais, à aucun moment quôon [des membres de la direction] me dit : « Quand 
tu vas avoir des communications avec eux autres [des fabricants de logiciels], 
valide donc quand est-ce que le matériel français va être disponible »; pas une 
seconde. Jôai lôimpression quôà ce niveau, le démarchage de haut niveau ne se 
fait pas nécessairement. 

Selon un autre participant, les fournisseurs doivent également être incités à 
franciser leur portail destiné aux achats des clients : 

Mais quand tu rentres avec un code pour acheter, souvent côest en anglais. Puis 
même si tu lôexigeais en français, bien souvent ils vont te dire : « Ah! ça va se 
faire è, puis a ne se fait pas! [é] Va voir le site franais, oui, tu es un utilisateur 
normal, mais tu nôas pas les prix. Côest normal, tu nôas pas les prix négociés. 

Si des mesures liées à la gestion et au déroulement de la démarche de 
francisation ont été jugées nécessaires aux yeux des participants, dôautres ne le 
sont pas. On constate en général que ces mesures concernent des spécificités 
liées aux activités de chaque entreprise. Dans lôune dôelles, un participant juge 
non nécessaire dôobtenir des copies en français des certifications liées au champ 
dôexpertise : 

[O]n essaie de le demander chaque fois à nos partenaires, « si côest possible de 
lôavoir en français ». Mais côest très rare quôon peut lôavoir en français. Ça, côest 
sûr que je te dirais que dans la dernière année, on sôest plus fait demander de 
vérifier cela. [é] cela je trouve ça un petit peu, à mon sens à moi, trop exagéré. 

Pour un autre participant de lôentreprise, lôobtention du certificat de francisation 
ne doit pas lôempêcher de diffuser des publications dans plusieurs langues : 

Moi, je veux rendre lôinformation disponible, malheureusement je ne lôai pas en 
français et il y a des droits dôauteur là-dessus. [é] je ne veux pas avoir de limites 
associées à cela parce que côest brimer mes gens, mes experts à moi, si je ne 
peux pas leur produire des publications qui viennent de partout à travers le 
monde. 

Dans une autre organisation, un participant se questionne sur la nécessité de 
lister lôensemble des logiciels utilisés : 

Puis une chose que jôaie trouvée bizarre dans le processus, côest que, tu sais, on 
nous demande [de] lister les logiciels utilisés, mais tu sais, jôai listé sincèrement 
ceux qui étaient le plus commun parce quôon en utilise à peu près, au bas mot, 
on doit utiliser 500 logiciels ici, ça fait que ce nôest pas vrai que jôai listé tous les 
logiciels, côest impossible. 
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Dôune part, la direction ne juge pas utile de se livrer à cet exercice dans la 
gestion courante de ses activités. Dôautre part, certains logiciels étant utilisés sur 
des périodes considérées comme très courtes, le participant estime quôil est 
improductif de mettre à jour une telle liste : « à chaque semaine, on en explore 
un nouveau puis aux six mois, on se met à développer sur des nouveaux outils. 
Oui, nos outils de programmation, nos outils de base restent, mais encore là, ça 
évolue beaucoup aussi ». Selon cette personne, le maintien de la généralisation 
de lôusage du français à tous les niveaux de lôentreprise doit aussi tenir compte 
du maintien de certains usages de lôanglais : « Non, mais, tu sais, la 
documentation pour les développeurs, elle ne sera jamais en français. Jamais! 
Puis je veux dire, ça serait..., si on se met à documenter ça [nom de lôentreprise] 
ne peut pas supporter [cette] documentation en français. » 

Le plan dôaction dôune autre entreprise participante vise entre autres la 
francisation dôune base de données. Or, lôopération est jugée trop coûteuse. 
Selon un participant, lôévolution technologique, dôune part, et lôacquisition de 
lôentreprise par une multinationale en faveur du multilinguisme, dôautre part, 
peuvent toutefois favoriser ce changement. Pour un autre participant de cette 
organisation, la configuration des serveurs virtuels en français, bien que 
recommandée par lôOQLF, nôa pas été opérée. Il devient alors difficile, selon lui, 
de trouver des informations sur le Web à partir dôun descriptif dôerreurs en 
français64. Un autre participant soutient, quant à lui, que les échéanciers pour 
compléter les mesures du plan dôaction doivent être le fruit dôun consensus entre 
lôOQLF et la direction de lôentreprise. Cette personne souhaiterait dôailleurs 
pouvoir mettre lôexpertise de lôOQLF à contribution pour élaborer des stratégies 
de gestion du changement. Selon elle, lôorganisme pourrait par exemple fournir 
des justifications pour permettre aux entreprises dôappliquer certaines mesures 
du plan dôaction : 

Donne-nous des arguments puis qui, si on se fait répondre comme de quoi : 
« Selon la charte des libertés, jôai le droit dôavoir mon logiciel en anglais », bien 
quôils nous disent : on rencontre cette personne puis il va avoir des arguments 
nouveaux puis « quôest-ce que tôen penses » [é] Moi, je ne suis pas capable de 
convaincre quelquôun de quelque chose quôil ne veut pas avoir juste puis que ça 
ne me rapportera rien comme entreprise de le forcer, autrement dit. 

Dans une autre entreprise, le français étant considéré comme généralisé, 
lôimplantation de la version française du seul logiciel configuré en anglais nôest 
pas jugée nécessaire. Selon un participant : 

Le seul truc quôon a trouvé un peu zélé, côest quand on a produit le dernier 
rapport triennal. De tous les logiciels quôon a, il y en a un seul qui est en anglais. 
[é] Les seules choses qui sont en anglais, ce sont les petits mots de recherche, 
and, or, not, mais les mots que jôécris sont en français. 

                                            
64. Le participant dôune autre entreprise abonde aussi en ce sens : « [é] mettons que si jô®tais oblig® dôutiliser les 
serveurs en franais, il faudrait que je mette deux fois plus dôefforts pour implanter des nouveaux logiciels, pour 
r®soudre mes probl¯mes. [é] Parce que, comme je te dis, tu fais une recherche sur Internet avec un problème en 
français; 95 % du temps tôas pas de r®ponse ». 
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La version française de ce logiciel datait de plus de dix ans et nôétait pas 
supportée par le serveur de lôentreprise : « On ne voudrait pas régresser de 
fonctionnalités de lôoutil seulement pour écrire ñetò, ñouòé » Le participant dôune 
autre entreprise considère comme non nécessaire la francisation des travailleurs 
temporaires qui ne pourront pas prolonger leur séjour au Québec au-delà de leur 
contrat dôembauche. Ces employés « ne viendront jamais suffisamment forts en 
franais pour [é] avoir des meetings ou des rencontres strictement en 
français ». 

5.2.5. Appréciation s générale s de la démarche  de francisation  

Sôattardant à la portée de lôusage du français dans son entreprise, une personne 
reconnaît la légitimité de tendre vers une généralisation de lôusage du français au 
travail, mais soutient que celle-ci ne doit pas céder le pas à une utilisation 
exclusive : « Tu sais, que côest une utilisation généralisée, mais sôils me 
demandaient que toutes nos sources dôinformation soient en français, ça serait 
impossible. Pas dans notre réalité technologique. » Ce même participant a tout 
de même constaté lôeffort dôune conseillère en francisation de se doter dôun 
portrait général de son organisation tout en évitant une certaine exhaustivité : 

[E]lle a essayé, quand même, de regarder le dénominateur commun : quôest-ce 
que tous les employés utilisent aussi? Fait que ça, je trouvais que côétait correct 
quand même. Fait que... Dans ce quôelle a regardé plus dans le fonctionnement 
de [nom de lôentreprise], je pense que côétait correct; je nôai pas vu dôaberrations 
de dire : mon doux quôelle perd son temps! 

Un autre participant de cette entreprise décrit son appréhension à lôamorce de la 
démarche de francisation : « [é] quand on a lu comment côétait supposé se 
passer, on a trouvé que cô®tait gros. [é] quand on a vu quôil y avait une étape 
plus simple65 et tout ça, bien, finalement, la réalité, côest que ce nôétait pas très 
compliqué ». Ce participant considère en outre que la démarche de francisation 
nôaltère pas la compétitivité de son organisation : 

[T]out le monde dans lôindustrie est un petit peu [obligé de suivre] les mêmes 
règles quand tôas plus que tant dôemployés, il faut que tu te francises. Il faut que 
tu fasses une démarche. Bien tout le monde est rendu égal. Donc il nôy en a pas 
qui se cachent dans un coin en disant : « Non, non, nous autres, on va rester en 
anglais, on va couper 3 % puis ça va nous permettre de gagner. » Tu sais, tout le 
monde est égal. Côest ça qui est intéressant. Donc côest une compétition qui est 
stable. 

Ce constat vaut autant pour les contrats obtenus du gouvernement du Québec 
que pour ceux provenant du secteur privé : 

[O]n soumissionne pour un ministère, bien tout, il faut que ça soit en français. 
Quand on soumissionne dans le privé, maintenant, toutes nos affaires sont 
toutes en français, il nôy a pas de différence; on est comme multilingue. 

                                            
65. Côest-à-dire la possibilit® dô°tre certifi® sans appliquer un programme de francisation. 
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Selon un autre participant de cette entreprise, ce constat vaut toutefois dans la 
mesure où les entreprises concurrentes sont elles aussi établies au Québec : 
« Fait que tu sais, encore le temps que tu restes dans la bulle de Québec où ce 
que tout le monde a les mêmes contraintes de francisation, côest correct, mais si 
on avait à compétitionner avec quelquôun aux États-Unis, il nôa pas ça lui. » 

Dans une autre entreprise, un participant considère que la démarche de 
francisation a pour effet dôinciter son organisation à « trouver du matériel français 
puis à afficher des plans de cours en français. Puis si ce nôest pas existant en 
français, dôessayer dôen développer ». Le responsable de la francisation, lui, ne 
lôa pas constaté : 

Bien dans le tourbillon de la vie, des fois on a lôimpression quôon perd notre 
temps un peu, mais sincèrement ï je suis très transparent, moi ï bien on a 
lôimpression que côest... On a tellement de dossiers prioritaires que sôattaquer à 
cela [la francisation des outils technologiques], pour nous, côest un peu, surtout 
que tout se passe en français. Si jôavais lôimpression que je devais corriger des 
choses parce que je ne suis pas correct, probablement que ce serait différent... 

La perception de la démarche de francisation dôun participant dôune autre 
organisation est fortement empreinte de celle de ses employés : 

Ce que je veux en venir, côest quôil nôy a pas, quand on parle de ce qui est exigé 
présentement par la Charte et lôOffice québécois de la langue française et le plan 
de redressement [plan dôaction] quôon a eu à faire, je nôai pas senti que les 
employés disaient : « Yes! Enfin! Enfin on va les avoir en français, les affaires! » 
Côest bien pire. 

Il se dit dôailleurs sensible aux arguments qui font appel à un souci de clarté pour 
revendiquer lôusage de lôanglais avec la clientèle : 

Si côest une question pratico-pratique quôil [un employé] fait des démonstrations 
de nos produits puis que le Windows est en français puis il dit : « On ne se 
retrouve pas..., le client ne se retrouve pas dans les menus », ça, côest un très 
bon argument parce quôon vend des produits, nous autres, quôil faut quôils 
comprennent. 

Un autre participant de cette entreprise considère quôil est plutôt laborieux 
dôobtenir une dérogation à lôapplication dôune mesure du plan dôaction. Il donne 
lôexemple de la configuration dôun système dôexploitation en anglais sur un poste 
de travail : « côest compliqué : si lôemployé est à tant dôannées de sa retraite, 
côest permis puis boné » Il évoque ici un élément de lôarticle 142 de la Charte 
qui précise des éléments dont les programmes de francisation doivent tenir 
compte. On peut alors penser que cet article est également appliqué pour 
lô®laboration des plans dôaction. Un autre participant de lôorganisation reconnaît, 
quant à lui, la pertinence de la démarche de francisation dans son ensemble : 

[T]ous les changements quôils [les membres du comité de francisation] nous 
demandent de faire, bon, eux autres, côest pour conserver leurs subventions, 
mais lôOffice, eux, côest pour renforcer lôutilisation du français puis la propagation 
du français dans les entreprises. Dans les deux cas, je trouve que côest très 
efficace. 
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Les perceptions de la d®marche de francisation quôont les participants impliqués 
dans ce processus semblent en outre tributaires des communications entre 
lôOQLF et leur entreprise. Dans une autre organisation, un participant estime que 
le maintien de la généralisation de lôusage du français est dû en bonne partie à 
lôimportance que lôorganisation accorde à cette langue en général : 

Quand on a des demandes de formation, [prénom dôun membre du personnel] se 
fait un devoir dôabord de trouver quelque chose qui va se donner, même 
technologique, qui va être francophone avant de chercher du côté anglophone. 
Mais est-ce que côest à cause de la Charte? Non, je pense que côest plus culturel, 
des valeurs de lôentreprise. 

Si lôOQLF reconnaît que lôentreprise a su maintenir un usage généralisé du 
français, le participant sôattend alors à ce que les efforts en ce sens soient 
considérés par le personnel de lôorganisme comme suffisants : 

[O]n est quand même une entreprise exceptionnelle de son point de vue [un 
membre du personnel de lôOQLF], jôaurais ®t® indispos®, disons, si, par hasard, 
jôavais eu une imprimante o½ côest ®crit on, off, et quô[il] môaurait dit : « Il faut 

mettre arrêt, départ. è ¢a môaurait d®rang®. 

Pour décrire la gestion de la démarche de francisation, ce participant établit une 
comparaison avec dôautres formes de certifications obtenues par son 
organisation. Il parle de la certification ISO (c.-à-d. de lôOrganisation 
internationale de normalisation) : pour la détenir, lôentreprise doit engager un 
consultant externe pour réaliser un audit tous les trois ans. Pour être certifiée, 
elle a dû notamment revoir ses processus organisationnels et consigner chacun 
dôeux. La démarche de francisation, quant à elle, ne nécessite quôun suivi « day 
to day ». Le participant a également soulevé des différences quant au maintien 
du certificat de francisation par rapport à celui dôautres certifications : 

On a un petit peu déstabilisé la dame qui est venue nous rencontrer, la 
conseillère, parce qu[ô]on vient dôêtre recertifié, et jôai dit : « Bon, allez-vous nous 
réémettre un nouveau certificat? » Elle a dit : « Bien non, côest le certificat original 
qui prévaut. » Alors jôai dit : « Côest parce que, admettons quôon nôaurait pas été 
ñrecertifiéò, le certificat original, vous nous lôenlevez? » Elle a dit : « Non, mais on 
vous écrit une lettre comme quoi vous êtes recertifiés. » Jôai dit : « Côest parce 
que dans les appels dôoffres, on nous demande juste le certificat. On ne nous 
demande pas une lettre qui confirme quôon a été recertifié aux trois ans. » Elle 
me dit : « Pourquoi vous me parlez de ça? » Jôai dit : « Pour une certification ISO, 
exemple, on a un nouveau certificat aux trois ans. » Mais, elle nous a dit quôil y 
avait un registre des gens qui ont perdu leur certificat

66
. Jôai demandé : « Est-ce 

un registre qui est public? Est-ce que tous les décideurs dans la fonction 
publique savent quôil existe et qui vont le consulter à chaque fois? » 

  

                                            
66. Côest-à-dire la liste des entreprises non conformes au processus de francisation. 
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Dans une organisation qui nôobtient pas de contrats du gouvernement du 
Québec et dont lôusage du franais pr®domine dans les communications 
internes, un participant se questionne sur lôutilit® de lôobtention du certificat de 
francisation, au-delà de la conformité à la loi : 

[I]l y a un côté marketing ¨ dire quôon est ISO. Au d®part, cô®tait cela, mais 
finalement ça nous a aidés beaucoup à se structurer. On y tient. Au niveau des 
bois, on nôa pas le choix, côest une question ®conomique. Mat®riel contr¹lé, 
matières contrôlées, bien ça, encore, côest pour vendre des produits. SIMDUT 
[Syst¯me dôinformation sur les mati¯res dangereuses utilis®es au travail], côest 
pour la s®curit® de nos gens. Francisation? On est content de lôavoir! 

Contrairement à dôautres certifications liées aux activités économiques, il semble 
difficile de nommer des incitatifs ¨ lôobtention du certificat de francisation pour les 
entreprises qui ne font pas affaire avec lô£tat. 

5.2.6. Synthèse et conclusion partielle  

Bien que la plupart des entreprises participantes soient certifiées, chacune 
présente un cheminement de la francisation qui lui est propre. On constate 
dôabord que lôapplication de lôarticle 22 de la Politique gouvernementale relative à 
lôemploi et ¨ la qualit® de la langue franaise dans lôAdministration a pour effet 
dôinciter les entreprises qui obtiennent des contrats du gouvernement du Québec 
à être certifiées et à le demeurer. Cette participation aux appels dôoffres publics 
leur permet aussi de prendre connaissance de la démarche de francisation avant 
même de lôamorcer. Lôapplication de mesures préparatoires à la démarche, voire 
à lôobtention du certificat sans lôapplication dôun programme de francisation, sôen 
voit favorisée. Trois organisations ont été lôobjet dôau moins une acquisition après 
sôêtre fait délivrer un certificat de francisation. À la lumière des propos des 
participants, on constate que ces transformations peuvent modifier de manière 
importante la situation linguistique dôune entreprise par rapport à celle qui était 
observable lors de la certification. Quatre entreprises participantes ont en outre 
été certifiées alors quôelles employaient moins de cent employés, côest-à-dire 
avant de devoir instaurer un comité de francisation. Parmi ces dernières, celles 
qui sont appelées à prendre de lôexpansion devront dôelles-mêmes mettre en 
place ce comité. 

Les participants des entreprises de 100 employés et plus ont également décrit la 
composition, le fonctionnement et les actions de leur comité de francisation. Pour 
le former, ces organisations paraissent miser plus sur des motifs utilitaires que 
sur lôintérêt personnel des employés à en faire partie. Chez lôensemble des 
participants impliqués dans la démarche de francisation, lôobjectif du maintien de 
la généralisation du français au travail semble méconnu. Les participants 
perçoivent la démarche et son comité comme étant dynamisés dôabord par les 
recommandations de lôOQLF. Les comités les plus actifs semblent dôailleurs 
rattachés aux organisations qui ont été appelées à mettre en place un plan 
dôaction. 
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Dans le cas dôun mouvement de personnel, un enjeu commun à lôensemble des 
entreprises de 50 employés et plus est celui dôassurer un transfert complet des 
responsabilités liées à la démarche de francisation. Or, des propos soulevés lors 
des entretiens ont montré que certains de ces transferts sont opérés bien que 
des informations pertinentes pour la gestion de cette démarche soient 
manquantes. 

Des propos sur lôapplication des plans dôaction montrent aussi que le consensus 
sur la généralisation de lôusage du français porte en outre sur le maintien de cet 
usage. Pour les participants, ce consensus porte, dôune part, sur la nature des 
mesures de francisation et, dôautre part, sur les délais prévus pour les implanter. 
Concernant la production des rapports triennaux, bien quôune majorité 
comprenne leur raison dôêtre, certains participants jugent trop longs les délais de 
leur validation par lôOQLF. 

La francisation des TI est perçue comme une mesure nécessaire dans la plupart 
des organisations participantes. Outre quelques commentaires négatifs, la 
plupart des participants soutiennent quôelle a permis un accès accru à des 
postes de travail, à des logiciels et à des serveurs en français. Des participants 
reconnaissent dôailleurs lôeffet des recommandations de lôOQLF en la matière. 
Dôautres ont par ailleurs remis en question lôapplication de certaines mesures de 
francisation. Celles-ci sont la plupart du temps rattachées aux activités 
économiques de leur entreprise. Lôappréciation générale de la démarche de 
francisation et de ses effets telle quôelle a été décrite par les participants est, 
quant à elle, influencée par de nombreux éléments. Pour lôensemble des 
participants, les perceptions sur cette démarche sont liées à la teneur des 
communications et des rencontres avec lôOQLF. Pour les membres de la 
direction, ces perceptions semblent aussi modelées par celles de leurs employés 
concernant les mesures de francisation implantées dans leur organisation. En 
général, ces mesures de francisation sont jugées légitimes, et les perceptions en 
leur défaveur visent plus la gestion du changement quôelles provoquent que leur 
pertinence. 

  



 

101 

CONCLUSION 

Lôétat de la question et les données présentées dans cette étude exploratoire sur 
des entreprises de haute technologie de la région de Québec et leur réalité 
linguistique permettent de dresser des constats. Dôune part, les secteurs 
dôactivité de ce domaine emblématique de lôéconomie du savoir sont perméables 
à lôusage de lôanglais. Dôautre part, certaines de ces entreprises exercent des 
activités dans la région de Québec, où lôusage du français est fortement répandu. 
Sous forme dôune étude de cas multiples, cette recherche décrit les perceptions 
de la main-dôîuvre hautement qualifi®e sur des pratiques et lôaménagement 
linguistiques inscrites dans cette dynamique. Cette étude propose aussi une 
analyse des perceptions de la démarche de francisation des entreprises. 

La réalité linguistique de la région de Québec est bien différente de celle de la 
région de Montréal, o½ lôusage de lôanglais est plus r®pandu. Le volet quantitatif 
illustre cette disparité ¨ plus dôun titre. En outre, lôimportance des contrats 
obtenus du gouvernement du Québec est moindre pour les entreprises de la 
région de Montréal comparativement à celles de la région de Québec. Il importe 
aussi de rappeler que les organisations qui ont particip® ¨ lô®tude lôont fait sur 
une base volontaire, soit avec le consentement de leurs dirigeants. Cinq 
organisations sur six faisant affaire avec lô£tat, il est probable que certains 
membres du personnel entretiennent un préjugé favorable ¨ lô®gard de lôusage 
du français au travail et de la démarche de francisation. Les participants savaient 
également quôils sôadressaient au personnel du CSLF lors des entretiens 
individuels, ce qui a aussi pu provoquer un biais dans les propos soulevés. Il 
importe par cons®quent dôavoir ces éléments en tête avant de prendre 
connaissance des constats qui suivent. 

Les données de lôEnquête nationale auprès des ménages 2011 sur lesquelles se 
fonde le volet quantitatif semblent montrer que, dans la RMR de Québec (et le 
reste du Québec), les travailleurs des industries de haute technologie (IHT) et 
des autres industries sont plus portés à utiliser uniquement le français (55 %) 
quô¨ faire lôusage du franais et de lôanglais (37 %) au travail. Cette tendance 
constitue une différence importante par rapport aux travailleurs des IHT de la 
RMR de Montréal (où ces pourcentages sont respectivement de 23 % et de 
33 %). On observe également que la quasi-totalité des travailleurs de la RMR de 
Québec a déclaré connaître le français, toutes industries confondues. Les 
travailleurs des IHT semblent par ailleurs se distinguer de leurs collègues des 
autres industries par plusieurs comportements linguistiques. La connaissance du 
français et de lôanglais chez ces travailleurs (69 %) serait plus répandue que 
chez ceux des autres industries (44 %). On a aussi constaté que les travailleurs 
des IHT sont plus portés à utiliser lôanglais régulièrement (en complément à 
lôusage du français) au travail (37 %) que leurs collègues des autres industries 
(15 %). Qui plus est, une section de ce portrait statistique se concentre sur les 
pratiques linguistiques des gestionnaires, des professionnels et des techniciens 
des IHT de la RMR de Québec. Chez les gestionnaires, lôusage exclusif du 
français (47 %) est suivi de très près par lôemploi le plus souvent du français 
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combiné à une utilisation régulière de lôanglais (44 %). Bien que cet écart soit 
moins serré pour les professionnels (11 points de pourcentage) et les techniciens 
(20 points de pourcentage) des IHT, lôanglais semble, pour eux aussi, occuper 
une place non négligeable au travail. 

Le volet qualitatif décrit des perceptions sur lôusage des langues au travail de 
35 personnes issues de la main-dôîuvre hautement qualifi®e. Ces participants 
occupent des postes de membres de la direction, de cadres, de professionnels et 
de techniciens dans six entreprises de haute technologie de la région de 
Québec. Ces organisations mènent leurs activités dans le secteur tertiaire, et 
quatre dôentre elles offrent des services en TI. Elles sont dotées dôune variété de 
structures organisationnelles, et trois dôentre elles détiennent un siège social 
situé à lôextérieur du Canada. 

La grande majorité des participants ont déclaré le français comme langue le plus 
souvent utilisée au travail. En décrivant leurs diverses responsabilités, ces 
répondants ont pu confirmer la place prépondérante du français dans lôexercice 
de leurs fonctions. La plupart dôentre eux ont aussi décrit des tâches menées en 
anglais. Dans les entreprises détenant des établissements à lôextérieur du 
Québec, des employés ont recours à lôanglais pour accomplir des tâches 
administratives. Inversement, les entreprises dont les activités se limitent au 
territoire québécois semblent avoir recours à lôanglais surtout pour mener des 
tâches rattachées à la production. De ces constats, on retient que les 
communications avec les fournisseurs et les clients de lôextérieur du Québec ne 
sont quôune facette des usages de lôanglais au travail. Lôexamen de ces usages 
linguistiques montre ®galement quôils sont aussi d®termin®s par le profil 
organisationnel de chaque entreprise. 

Les entretiens ont en outre permis de recueillir des perceptions sur 
lôaménagement linguistique de chaque entreprise. Plus de la moitié des 
personnes rencontrées ont affirmé que lôoffre dôemploi à lôorigine de leur 
embauche dans lôentreprise participante ne contenait pas dôexigences 
linguistiques. La connaissance de lôanglais par les cadres a été constatée dans 
une majorité dôorganisations. Dans cinq entreprises, cette compétence nôest 
toutefois pas requise pour les professionnels et les techniciens. Les entretiens 
montrent aussi que les travailleurs qui ont appris le français pour sôétablir au 
Québec sont aptes à exercer adéquatement leurs fonctions dans cette langue. 
Des dirigeants dont lôentreprise a participé à des missions de recrutement sont 
dôavis que lôexigence li®e ¨ la connaissance du franais ne restreint pas le bassin 
de candidats disponibles. Les travailleurs recrutés lors de ces missions qui ne 
connaissaient pas le français ont dôailleurs amorc® lôapprentissage de cette 
langue avant de venir au Québec. De leur côté, la plupart des employeurs offrent 
à cette main-dôîuvre la possibilité de suivre des cours de français. 

Lôacquisition par une organisation multinationale est certainement lôune des 
formes majeures que revêt lôinternationalisation dôune entreprise. Trois 
organisations participantes ont en effet été intégrées dans des réseaux 
dôétablissements établis à lôextérieur du Canada à la suite dôune telle transaction. 
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Bien que certains participants de ces entreprises affirment constater un usage 
plus fréquent de lôanglais dans lôex®cution de leurs tâches, une ouverture 
tangible au multilinguisme chez de nouveaux dirigeants a également été 
constatée. Des membres de la direction dôentreprises fondées au Québec sont 
conscients de la possibilité de tirer profit de lôespace économique francophone 
mondial pour prendre de lôexpansion. Ce marché linguistique leur permet non 
seulement de conclure des ententes commerciales, mais aussi dôacc®der ¨ 
dôimportants bassins de recrutement. 

En somme, les usages et perceptions linguistiques qui ont été recueillis dans le 
cadre de cette recherche montrent que des entreprises établies sur un territoire 
o½ lôutilisation du franais pr®domine maintiennent un usage g®n®ralis® de cette 
langue au travail tout en sôinscrivant dans des activit®s ®conomiques perméables 
¨ lôanglais. On peut alors affirmer que les usages linguistiques au travail sont 
influencés par lôenvironnement linguistique dans lequel les entreprises ¨ lô®tude 
sont établies. On note que ces usages sont également influencés par les 
activit®s ®conomiques fond®es sur lôutilisation de la technologie et par les 
pratiques dôinternationalisation. 

Avant la tenue des entretiens du volet qualitatif, lôOQLF avait déjà annoncé une 
modernisation de ses pratiques. Ces modifications concernent non seulement le 
processus dôenquête découlant dôune plainte, mais aussi la francisation des 
entreprises. Les constats sur le déroulement de la démarche de francisation et 
les perceptions qui sôy rapportent en tiennent compte dôembl®e. Ces 
observations sont accompagnées ici de propositions67 pour soutenir la 
francisation des entreprises au Québec. 

Toutes les entreprises participantes, à lôexception dôune68, ont obtenu un 
certificat de francisation délivré par lôOQLF69. Deux organisations ont été 
certifiées sans lôapplication dôun programme de francisation. Lors de la validation 
dôun rapport triennal, trois organisations ont reçu de lôorganisme linguistique la 
recommandation dôadopter un plan dôaction. Ces mêmes entreprises ont fait 
lôobjet dôau moins une acquisition après avoir été certifiées. Les propos recueillis 
au sujet de ces événements montrent que ces derniers peuvent modifier lôétat de 
la situation linguistique atteint lors de la délivrance du certificat de francisation. 

  

                                            
67. Les propositions sont présentées en italique.  
68. Lors de la tenue des entretiens, lôentreprise d®tenait une attestation dôapplication de programme. 
69. Aucune entreprise ayant particip® ¨ lô®tude nôa conclu dôentente particulière avec lôorganisme. 
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Les comités de francisation de 3 entreprises de 100 employés et plus sont 
paritaires et sous la responsabilité dôune présidence70. Concernant la 
composition de ces comités, la plupart des membres sont recrutés pour des 
raisons utilitaires. Selon les propos des participants, le degré dôactivité des 
comités de francisation semble régulé dôabord par les recommandations de 
lôOQLF, ensuite par la collecte dôinformations pour produire les rapports 
triennaux. La plupart des participants contribuant à la production de ces rapports 
semblent dôailleurs comprendre leur utilité. Dans deux organisations, des 
répondants jugent toutefois que la validation des rapports triennaux par 
lôorganisme sôeffectue parfois dans des d®lais trop longs. 

Lôapplication dôun plan dôaction a certes pour effet de rétablir une généralisation 
de lôusage du français dans une entreprise certifiée. Cette démarche a 
également pour corollaire de mobiliser les comités de francisation. Parmi ces 
derniers, les plus actifs semblent effectivement rattachés aux entreprises qui ont 
appliqué un plan dôaction. On constate de surcroît que le consensus sur la 
généralisation de lôusage du français porte non seulement sur son atteinte, mais 
aussi sur son maintien (Conseil de la langue française, 1986 : 71). 

Dans la plupart des organisations participantes, des mesures visant la 
francisation des TI ont été appliquées. À lôexception de certains propos 
défavorables à leur implantation, un bon nombre de participants reconnaissent 
que ces mesures ont contribué à un accès accru à des postes de travail, à des 
logiciels et à des serveurs en français. Des participants ont dôailleurs souligné la 
contribution de lôOQLF et de ses recommandations en la matière. Lôapplication 
de certaines mesures de francisation a par ailleurs été remise en question par 
des répondants. Elles sont souvent liées aux spécificités des activités 
économiques de leur entreprise. Lôappréciation générale des participants sur la 
démarche de francisation repose, quant à elle, sur plusieurs éléments. Elle 
semble dôabord teintée de la teneur des communications et des rencontres avec 
lôOQLF. Quant aux membres de la direction, leur appréciation semble de plus 
façonnée par celle de leurs employés à lôégard des mesures de francisation 
implantées dans leur organisation. Ces mesures sont en général perçues comme 
légitimes. Les perceptions négatives viseraient plus la gestion du changement 
quôelles provoquent que leur bien-fondé. Pour mieux contrer ces réactions, les 
acteurs de la démarche de francisation interrogés souhaiteraient étoffer leurs 
discours justifiant lôapplication de mesures de francisation auprès du personnel. 
La diffusion du guide Bonnes pratiques linguistiques dans les entreprises (OQLF 
et DGLFLF, 2013) semble dôailleurs sôinscrire dans cet esprit. 

  

                                            
70. Dans une organisation participante, un mouvement de personnel a dépourvu le comité de francisation de plusieurs 
membres. Une participante a dôailleurs soutenu devoir recruter de nouvelles personnes pour rendre le comité de 
nouveau actif. 
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Pour cinq entreprises participantes sur six, lôobtention du certificat permet non 
seulement de respecter des dispositions de la Charte, mais aussi dôobtenir des 
contrats du gouvernement du Québec. On peut en effet affirmer que les 
entreprises qui soumissionnent à ces appels dôoffres publics accordent de 
lôimportance à la démarche de francisation en raison de son incidence sur leurs 
potentielles sources de revenus71. Lôarticle 22 de la Politique gouvernementale 
relative ¨ lôemploi et ¨ la qualit® de la langue franaise dans lôAdministration 
constitue un levier important à la francisation des entreprises. Il serait alors 
souhaitable dôexplorer la possibilit® que les organismes municipaux, les 
organismes scolaires et les organismes de santé et de services sociaux 
contribuent ¨ cet effet dôentra´nement et, partant, quôils soient assujettis à 
lôapplication de cette disposition (CSLF, 2013 : 95). 

Lors des entretiens, il a de plus été soulev® quôaucun document autre que le 
certificat de francisation nôest exig® pour attester du maintien effectif de la 
g®n®ralisation de lôusage du français dans lôapplication de lôarticle 22 de la 
Politique gouvernementale relative ¨ lôemploi et ¨ la qualit® de la langue 
franaise dans lôAdministration. Seule la liste des entreprises non conformes 
peut guider les ministères et organismes dans lôapplication de lôarticle en 
question. Il y aurait lieu de réfléchir à une stratégie permettant de lier lôattestation 
du maintien de la g®n®ralisation de lôusage du franais aux documents requis 
pour obtenir des contrats, des subventions ou dôautres avantages du 
gouvernement du Québec. 

Pour les entreprises qui ne font pas affaire avec le gouvernement du Québec, 
des incitatifs de nature autre quôexclusivement financi¯re pourraient contribuer à 
rehausser lôimportance quôelles accordent ¨ la d®marche de francisation. Des 
participants ont aussi comparé le certificat de francisation à dôautres attestations 
obtenues par les entreprises dans le cadre de leurs activités. Un tel exercice 
suggère dôétudier lôobtention du certificat de francisation à la lumière de la 
certification des activités économiques coordonnée par le Bureau de 
normalisation du Québec72. 

  

                                            
71. Il est vraisemblable de penser que lôOQLF a tenu compte de ce constat en ajoutant, dans la derni¯re version des 

formulaires Analyse de la situation linguistique et Rapport triennal sur la situation de lôentreprise, la question 
suivante : « Votre entreprise répond-elle à des appels dôoffres de lôadministration publique ou dôorganismes 
parapublics? » (OQLF, 2015b et 2015c) 

72. Le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) « est mandat® par lô£tat pour animer les activit®s de normalisation au 
Qu®bec. [é] le BNQ est organis® autour de quatre secteurs dôaffaires : la normalisation, la certification, lô®valuation 
de laboratoires et les autres services. Voué au développement économique et social du Québec, il recense les 
besoins, élabore les stratégies normatives et les normes pertinentes, met sur pied les programmes de certification, 
diffuse lôinformation sur les normes et agit comme porte-parole du Québec au sein du Conseil canadien des normes 
(CCN) » (BNQ, 2015 : en ligne). 
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À la lumière de ces conclusions, on peut faire cet autre constat : les entreprises 
de haute technologie de la région de Québec favorables au maintien de la 
gén®ralisation de lôusage du franais au travail pr®sentent les caract®ristiques 
suivantes : elles sont certifi®es, elles nôont pas adopt® de plan dôaction, elles 
obtiennent des contrats du gouvernement du Qu®bec et elles ne sont pas lôobjet 
dôacquisition. Le défi pour la francisation de ces entreprises consiste alors à 
sôassurer que le consensus sur le degré de généralisation du français est 
maintenu. Ce faisant, il est probable que le personnel impliqué dans la démarche 
de francisation demeure mobilisé (Bouchard, 2002a : 33). 
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